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PREAMBULE

PREAMBULE

Le ressenti de la population repose sur le nombre des morts, reflet de l’ampleur d’une catastrophe. La gestion des victimes décédées fournit de son côté un éclairage sur la capacité d’assumer une crise.

La prise en charge des corps demande autant de rigueur que celle des blessés. La gestion dans son ensemble doit être rapide et efficace, l’identification des corps exigeante, le respect et le devenir des victimes est un élément fondamental du jugement des familles.

Toute catastrophe, même très planifiée, ne sera jamais complètement appréhendée. Les variables sont multiples mettant en cause des critères tellement différents que l’on ne peut pas les modéliser, et donc les prévoir dans leur intégralité. 

Néanmoins il est important d’avoir à sa disposition un plan d’action global qui permet de mobiliser sans délai les moyens adaptés dans le respect de l’éthique.

----------

LA SITUATION ACTUELLE

Les plans 

et 

la gestion des décès

-------

Nous avons étudié les différents plans élaborés pour les crises et recherché à l’intérieur de chacun d’eux les données concernant la gestion des victimes décédées.

Il apparaît que beaucoup de plans nationaux existent et peuvent être activés à des niveaux administratifs différents, indépendamment ou simultanément selon l’événement concerné (cf. annexe 2). Certains de ces plans ont des objectifs de prévention (Plan Vigipirate) et ne peuvent, par essence même, aborder le problème des décès. D’autres sont des « plans de structure » et d’organisation des secours (Plan ORSEC), d’autres enfin, les « plans d’urgence », sont plus spécifiquement orientés sur des risques particuliers (plans de secours spécialisés, plans particuliers d’intervention, plans d’Opération Interne, plans destinés à porter secours à un nombre important de victimes « Plan rouge », Plan blanc, plans NRBC… ).

En raison de leur organisation administrative particulière, Paris et les trois départements de la petite couronne disposent d’un plan ORSEC interdépartemental (Paris, Haut de Seine, Seine Saint Denis, Val de Marne) qui, dans son chapitre (IV – 5) concerne des dispositions relatives aux personnes décédées. Les principes exposés sont les suivants :


Les victimes décédées sur les lieux d’une catastrophe doivent être transportées dans un dépositoire placé sous la responsabilité des autorités judiciaires.


Pour la ville de Paris, un service funéraire qui a délégation de service public par convention avec la ville doit assurer le transport dans des locaux adaptés, notamment l’Institut Médico-Légal et, avec les services de la mairie, doit assurer un ajustement des moyens à la situation des personnes décédées, la régulation des transports de corps vers les locaux adaptés, la coordination avec les responsables des locaux et des dépôts adaptés, la mise en place de chapelles ardentes et l’inhumation.

Dans le plan blanc, la circulaire 2002/284 du 3 mai 2002 relative à l’organisation du système de santé en cas d’afflux de victimes constitue la nouvelle base réglementaire. Dans cette circulaire, on trouve des paragraphes 2 – 2 – 12 spécifiques sur les chambres mortuaires « les établissements ne doivent en aucun cas recevoir de personnes décédées relevées sur les lieux de l’événement. Il peut être nécessaire de prévoir localement un lieu spécifique pour les personnes décédées pendant leur transport ou depuis leur arrivée dans l’établissement. Cette unité est placée sous l’autorité judiciaire aux fins d’identification des personnes. Un lieu spécifique doit être prévu dans le cas de victimes décédées et contaminées pour lesquelles toutes mesures devront être prises avant de procéder aux formalités ad hoc. Il est important de prendre toute disposition utile pour l’accueil matériel et psychologique des familles, la présence de ministres des cultes dans les établissements d’accueil pouvant être utile dans certaines circonstances, il est souhaitable qu’ils soient prévenus ».

Le plan national de réponse à une menace de variole (art D 3111-20 du Code de Santé publique) évoque en outre les mesures particulières à mettre en œuvre pour les patients décédés de cette maladie.

Dans le plan bleu de la ville de Lyon : une convention a été signée entre le maire et le préfet pour la mise à disposition des pouvoirs publics de l’une ou l’autre des patinoires de la ville de Lyon afin d’y accueillir, dans des conditions satisfaisantes de conservation, les victimes décédées en vue de leur identification.

La lecture de ces différents plans montre que ceux-ci ont été essentiellement prévus pour la prise en charge sanitaire des victimes blessées ou traumatisées psychologiquement par l’événement. Ils définissent les conditions d’intervention des secours auprès des victimes et leur coordination. Mais aucun plan d’urgence ne propose des mesures susceptibles de remédier aux difficultés liées à la gestion des personnes décédées. Il est simplement demandé que les corps soient réunis en un lieu en dehors de la zone sinistrée et non dispersée dans les différents dépôts funéraires ou mortuaires afin de permettre à l’autorité judiciaire de procéder à l’identification et à toute recherche utile à l’enquête.

Il n’est fait aucune mention des contraintes liées à la conservation des corps, notamment en cas de forte chaleur, à l’organisation de la délivrance des certificats de décès ou à celle de la procédure d’inhumation.

----------

L’organisation des pouvoirs publics 

face aux situations de crise 

--------------
Différentes structures sont chargées de la sécurité et de la défense civile.

Elles peuvent intervenir soit seules, en activant des moyens à différents échelons, soit dans le cadre de plans de secours préétablis regroupant et coordonnant un ensemble de structures et de moyens.

Sur le terrain, moyens nationaux et locaux agissent de concert dans le cadre d’une organisation territoriale hiérarchisée.

I-/ En dehors de situations particulières 

I-1/ A l’échelon national



La sécurité civile et la défense civile sont fondées sur une politique publique transversale et interministérielle.

Le Secrétariat Général de la Défense Nationale (SGDN) dépendant du Premier Ministre est chargé de veiller à la cohérence interministérielle des mesures planifiées en cas de catastrophes, de veiller à la planification d’exercices et à leur évaluation. Il travaille en étroite collaboration avec les Hauts Fonctionnaires de Défense (fonction créée par l’ordonnance du 7 janvier 1959 dont les missions sont fixées par décret n°80-243 du 3 avril 1980) de tous les ministères concernés et les structures chargées de la protection civile ou militaire du territoire et de la population.

Le ministère de l’Intérieur avec sa Direction de la défense et de la sécurité civile (DDSC) constitue le levier opérationnel.

Il conduit la politique de Sécurité civile (art 17 de l ‘ordonnance du 7 janvier 1959) avec les autres ministères concernés, ministère de l’Agriculture, de la Santé, de l’Industrie, de l’Equipement ou de l’Environnement. Dans certaines circonstances, le ministère de la Défense peut apporter son concours.

Le ministère de l’Intérieur est également responsable de la défense civile (décret n° 65-28 du 13 janvier1965). Sous les directives du Premier ministre, il a pour mission de prendre, en matière de protection civile, les mesures de prévention des risques civils et de secours, de faire assurer la sauvegarde des populations, de protéger l’environnement et les biens matériels. Cette mission de défense civile est assurée en liaison avec les autorités militaires.

L’administration du ministère de l’Intérieur, chargée d’assurer la responsabilité interministérielle d’organisation et de coordination des secours au plan national, est la DDSC dont le directeur est Haut Fonctionnaire de Défense. Elle comprend des fonctionnaires du ministère de l’Intérieur (policiers et cadres des autres services) et des personnels militaires mis à sa disposition. 

Elle est dotée, pour l’aider dans ses missions :

- de structures administratives (Fonctionnaire de Sécurité de défense, fonctionnaire de sécurité des systèmes d’information, Mission des relations internationales, Inspection de la défense et de la Sécurité Civile, Sous directions de l’administration et de la modernisation, de la défense Civile et de la Prévention des risques, des Sapeurs pompiers, de l’organisation des secours et de la coopération civile et militaire)

- d’une structure nationale opérationnelle, le centre opérationnel de gestion interministérielle des crises (COGIC).

Le COGIC composé d’une quarantaine de cadres et militaires est la structure unique destinée à réagir, suivre l’événement, coordonner l’ensemble des moyens de secours humains et matériels, nationaux ou locaux, publics et privés. Dès que l’événement est connu, le COGIC met en alerte et en œuvre les moyens nationaux adaptés à la gestion de la crise en assurant sans délais leur acheminement. 

Il peut saisir si nécessaire le centre de planification et de conduite des opérations (CPCO) pour la mise en alerte des moyens de l’armée. 

Le COGIC se répartit en plusieurs structures :

· le centre opérationnel dédié à la veille permanente et la gestion courante des opérations de secours et de protection des populations. Il est chargé de fournir au ministre de l’Intérieur et aux autres ministres, par l’intermédiaire des Hauts Fonctionnaires de défense, les informations et analyses nécessaires à l’exercice de leur compétence ainsi qu’aux préfets les informations et moyens nécessaires à la conduite de leurs actions de protection des populations. Il s’appuie sur ses moyens internes mais aussi sur un réseau de partenaires locaux (les Etats majors des 7 préfets de zone de défense, les préfets et les unités de la défense civile) et de partenaires gouvernementaux (services du Premier ministre, SGDN, Comité interministériel de Sécurité Nucléaire et les Hauts Fonctionnaires de Défense). Il peut activer des centres spécialisés : Centre national d’information routière, Centre opérationnel Interarmées, centre opérationnel de la Direction générale de la Police nationale et de la Gendarmerie nationale, cellule d’urgence du ministère des Affaires Etrangères…

· le centre de crise activé en cas de besoin permet la mise en place d’un dispositif interservice ou interministériel avec exercices permettant d’étudier l’efficacité du système,

· le centre de transmission qui gère l’ensemble des moyens de communication,

· un centre de documentation.

I-2/ A l’échelon zonal

Depuis le transfert en 1944 de la compétence en matière de défense civile au ministère de l’Intérieur, les autorités militaires ont un rôle d’assistance auprès du Préfet de zone de défense, autorité administrative civile.

La zone de défense comprend plusieurs régions. Le préfet de zone est le préfet  du département chef lieu de la zone de défense.

Le préfet de zone est chargé (décret n°2002-917 du 30 mai 2002) de la préparation des mesures de défense non militaire et de la coordination des moyens de secours publics et privés engagés dans la zone.  Il élabore et arrête les différents plans et veille à la cohérence des plans civils de protection et des plans militaires de défense.

Il dirige l’action des préfets de région et de département. La zone est le lieu privilégié de la coopération entre civils et militaires. Depuis 1993, il est assisté d’un préfet délégué pour la sécurité et la défense.

Il est assisté également d’un secrétariat général pour l’administration de la police, d’un Etat major composé de policiers, des militaires de la gendarmerie comportant  :

- un officier général de zone de défense (institué par le décret n° 2000-55 du 21 juin 2000) sous l’autorité du chef d’état major des armées qui assume la fonction de conseiller militaire. Il est responsable de la coordination des moyens des trois armées et des services interarmées qui contribuent sur réquisition du préfet de zone à la défense civile.

- un général commandant la région de gendarmerie qui assiste le préfet dans la participation de la gendarmerie aux missions de défense civile.

Il préside le Comité de zone de défense qui regroupe tous les préfets de départements, le trésorier payeur général, l’officier général de zone, les généraux commandant la région terre, la région aérienne, la région de gendarmerie, l’amiral commandant la région maritime, le préfet délégué pour la sécurité et la défense, les chefs de service de police nationale.

I-3/ A l’échelon régional

Le Préfet de région assure la préparation des différentes mesures économiques de défense : protection du patrimoine, planification, préparation et gestion des crises économiques (sécurité des télécommunications, du réseau  routier, intelligence économique).

I-4/ A l’échelon départemental

Le préfet de département est responsable dans sa circonscription de la préparation et de l’exécution des mesures non militaires. 

Il prépare, déclenche les plans de secours et d’urgence et dirige les opérations réalisées dans son département à partir des services d’aide médicale urgente (SAMU), des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS).

Il possède le pouvoir de réquisition de tous les moyens de secours publics et privés qui lui paraissent nécessaires. 

Il active, en cas de crise, les structures permanentes existantes à savoir :

les moyens 

· des sapeurs pompiers et les personnels du service de Santé et de Secours médicalisés (SSSM),

· des équipes médicalisées des SMUR

· de la gendarmerie et de la police nationale,

· des équipes de secouristes des associations (Croix Rouge,…),

· des personnels et les véhicules des entreprises de transports sanitaires agréés .

et les organisations :

· Centres 15 : Centres de réception et de régulation des appels (CRRA) avec interconnexion des appels destinés aux services de police et aux services d’incendie et de secours,

· Centres 18 : Centres opérationnels départementaux d’incendie et de secours (CODIS),

· Les médecins libéraux et les transports sanitaires qui assurent un service de garde,

· Les entreprises de transport sanitaire agréées ayant signé une convention SAMU/SMUR, ATSU.

I-5/ A l’échelon communal

Le maire responsable dans sa commune, de la sûreté, de la sécurité et de la salubrité publique dispose d’une connaissance pragmatique des réalités locales. Il est un relais important dans la diffusion des informations préventives et dans la mise en œuvre des mesures de protection.

II-/ En cas de situations particulières :

II-1/ Les risques NRBC

Des plans d’intervention spécifiques peuvent être déclenchés par les autorités décrites précédemment en cas de risques nucléaires, radiologiques, biologiques et chimiques (NRBC).


En cas d’urgence radiologique, l’organisation des pouvoirs publics est fixée par des directives du Premier Ministre qui portent sur la sûreté nucléaire, la radioprotection, l’ordre public et la sécurité civile ainsi que sur des plans d’urgence prévus par le décret n° 88-622 du 6 mai 1988.


La coordination interministérielle pour les situations accidentelles est désormais assurée par le comité interministériel aux crises nucléaires ou radiologiques (CICNR) créé par décret n° 2003-865 du 8 septembre 2003 qui supprime le comité interministériel de la sécurité nucléaire (CISN). Le secrétariat du CICNR est confié au Secrétariat général de la défense national (SGDN).


Les principales structures nationales impliquées dans la gestion du risque radiologique  sont : 

· la Direction de la défense et de la sécurité civile (DDSC) du ministère de l’Intérieur et son centre opérationnel (COGIC) et sa mission d’appui à la gestion du risque nucléaire (MARN) pour la mise à disposition du préfet de moyens de renfort matériels et humains pour la sauvegarde des personnes et des biens.

· la Direction générale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection (DGSNR)  qui assure la mission de protection sanitaire des personnes contre les effets des rayonnements ionisants pour le compte du ministère de la santé et le contrôle de la sûreté des installations nucléaires pour le compte des ministères de l’industrie et de l’environnement. il s’appuie sur ses divisions régionales et sur l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN).

Par ailleurs, si les moyens de l’armée doivent être engagés, le COGIC saisit le centre de planification et de conduite des opérations (CPCO).

La mise en œuvre des moyens de la gendarmerie (cellule opérationnelle NRBC  - SGO NRBC) est effectuée par le centre opérationnel de la gendarmerie (COGEND).  


La DDSC et la DGSNR conseillent le préfet du département chargé de décider des mesures nécessaires à la protection de la population et des biens menacés par l’accident dans le cadre d’un plan particulier d’intervention (PPI).

L’organisation des secours et des soins est placée sous l’autorité du Directeur des opérations de secours (DOS) et le Commandant des opérations de secours (COS).

Cette organisation est régie par le code de la santé publique (livre III) complété récemment par la transposition de la directive 96 /29 Euratom et le décret n°2003-295 du 31 mars 2003 ainsi que trois circulaires : circulaire DHOS/HFD/DGSNR n° 2002-277 du 2 mai 2002 relative à l’organisation des soins médicaux en cas d’accident nucléaire ou radiologique, circulaire DHOS/HFD n°2002-284 du 3 mai 2002 relative à l’organisation du système hospitalier en  cas d’afflux de victimes, circulaire SGDN/PSE/PPS n°800 du 23 avril 2003 relative à la doctrine nationale d’emploi des moyens de secours face à une action terroriste mettant en œuvre des matières radioactives.

II-2/ Les situations exceptionnelles dites « de guerre »

La France est un Etat de droit mais le principe général du droit peut avoir des limites en cas de crises exceptionnelles pouvant nécessiter notamment l’institution d’une procédure d’état d’urgence.

L’état d’urgence, institué par la loi du 3 avril 1955, est déclaré par décret en Conseil des ministres en cas d’atteintes graves à l’ordre public ou de calamités publiques (tremblements de terre…). Cet état est déclaré pour 12 jours. Il peut concerner tout ou partie du territoire. 

Dans ce cadre, les considérations de police l’emportent sur celle de la défense. Les pouvoirs du ministère de l’Intérieur et des préfets sont accrus permettant la mise en œuvre de différentes mesures comme l’interdiction de circuler, l’interdiction de séjour, de rassemblement, la fermeture des lieux publics, l’expulsion des personnes entravant l’action des pouvoirs publics. 

Il institue des zones de protection ou de sécurité où le séjour des personnes est réglementé.

Le préfet dispose d’un droit de réquisition.

---------------------

Le rôle de la justice dans la gestion 

des décès  

--------

Particularités en cas de mort suspecte 


Si la cause de la mort est inexpliquée, le médecin qui établit le certificat de décès coche sur la partie administrative la case « obstacle médico légal ».


Cette mention provoque l’ouverture d’une procédure judiciaire confiée au procureur de la République et bloque la procédure des obsèques. L’officier d’Etat civil ne délivre pas le permis de fermeture du cercueil et tout traitement du corps (soins de conservation) ou prélèvement est provisoirement interdit. 

L’officier d’Etat civil informe le Parquet. Le Procureur de la République se déplace sur les lieux ou délègue un Officier de Police Judiciaire (OPJ) qui est rejoint par un médecin, requis aux fins d'apprécier l'origine du décès, (si ce dernier n'est pas inscrit sur une liste des experts, il prête serment par écrit d'apporter son concours à la justice). Il est seul habilité à constater le décès.

L'OPJ procède avec le médecin à l’examen externe du cadavre et consigne ses constatations sur un procès-verbal : signes apparents de la mort, présence éventuelle d'orifices provoqués par des projectiles, présence de lésions suspectes…

L’OPJ est assisté des techniciens locaux de l'Identité Judiciaire pour rechercher des traces ou indices (prélèvement de cheveux, sang, sperme en cas de crime sexuel, traces de poudre, etc..). 

Les effectifs en tenue procèdent à une protection des lieux afin d’éviter la modification des lieux par des importuns. L’OPJ procède à la saisie et à la mise sous scellés d'objets pouvant aider à la manifestation de la vérité et à l’identification du corps. L'OPJ assiste à l'autopsie lorsqu’elle est demandée par le procureur, en dresse procès-verbal et procède à toute saisie de prélèvements utile.

Le corps est alors transporté sur réquisition de l’autorité judiciaire par des opérateurs funéraires dans un Institut Médico-Légal lorsqu’il existe ou dans une chambre funéraire ou mortuaire afin de pratiquer les investigations nécessaires. 

L'article 74 du code de procédure pénale dispose : « En cas de découverte d’un cadavre, qu’il s’agisse ou non d’une mort violente, mais si la cause en est inconnue ou suspecte, l’officier de police judiciaire qui en est avisé informe immédiatement le Procureur de la République, se transporte sans délai sur les lieux et procède aux premières constatations. Le Procureur de la République se rend sur place s’il le juge nécessaire et se fait assister de personnes capables d’apprécier la nature des circonstances du décès. Il peut, toutefois, déléguer aux mêmes fins un officier de police judiciaire de son choix. »

En cas de mort suspecte, le Procureur est compétent pour ordonner l'autopsie, faire procéder à des prélèvements et des analyses. Pour cela, il désigne sur réquisition un médecin légiste.

Sur délégation du Procureur de la République, l’OPJ peut requérir toute personne qualifiée qui en raison de ses compétences professionnelles est capable d'apprécier les circonstances du décès (armurier par exemple). 

Le médecin fait part de ses conclusions relatives aux circonstances du décès au seul magistrat qui l’a désigné. Il ne peut délivrer aucune information en dehors du magistrat pas même à la famille du défunt.

Au vu du procès verbal de l’officier de police, des conclusions du médecin sur l’état du cadavre et sur les circonstances du décès, le Procureur de la République délivre le permis d’inhumer qui sera adressé à l’officier d’Etat civil pour la poursuite du déroulement des obsèques. 

Jusqu’à la délivrance du permis d’inhumer par le Parquet et la remise du corps à la famille du défunt, les  frais occasionnés (transport, frais de dépôt, examens) sont à la charge de la justice à l’origine de la réquisition.

En cas de doutes ou de certitudes sur le caractère criminel du décès, le Parquet peut sur le fondement de l’article 74 du code de procédure pénale :

· poursuivre l’enquête dans le cadre de la flagrance pénale (art 60) ou préliminaire (art 77-1)

· saisir un juge d’instruction.

Ce n’est que lorsque toutes les investigations nécessaires sur le corps du défunt auront été réalisées que le permis d’inhumer sera délivré par le parquet, et le corps remis à la famille. 

En cas de décès massifs

Dans des circonstances exceptionnelles, une épidémie par exemple les ministères de l’intérieur et de la santé peuvent mettre en place des mesures temporaires et exceptionnelles après avis du conseil supérieur d’hygiène public de France - CSHP - (art R 2213-43 du CGCT). 

En cas de catastrophe naturelle, deux acteurs sont essentiels :

· le Préfet de département ou le préfet de zone de défense, selon l’étendue de la catastrophe, prépare, organise, déclenche et coordonne la mise en œuvre des opérations de secours dont les procédures sont répertoriées dans les différents plans.

· le procureur de la République dirige l'enquête pénale

Le Préfet déclenche le(s) plan(s) adapté(s)   

Ce déclenchement entraîne notamment :

· la mise en place, à la préfecture, d'un PC opérationnel composé de représentants des services de l'Etat engagés dans l'exécution du plan. 

· la délimitation d'un périmètre de sécurité sur les lieux des faits. L’installation d’un PC avancé au plus près des lieux. 

· la mobilisation et l'acheminement des personnels et matériels nécessaires. 

· la prise de mesures destinées à assurer le fonctionnement des infrastructures : voies de circulation, transports, etc…. 

· l’activation d’une cellule d’urgence médico-psychologique (CUMP) rattachées au SAMU et chargées de la prise en charge médicale immédiate des personnes blessées et de leur famille. 

· l’évacuation des victimes vivantes dans un établissement, ou prises en charge sur place par le PC médical. 

· l’organisation d’un dépôt mortuaire, la mise en place de chambres funéraires mobiles. 
· la mise en place d’une cellule d’accueil et d’information des familles des victimes. Le préfet ou son représentant en assure la direction. Elle est chargée d’identifier et recenser les familles, les informer sur la situation des victimes, assurer leur prise en charge psychologique, organiser l'hébergement, le transport, obtenir en urgence des aides financières. Elle peut également servir d'interface avec l’enquête judiciaire. 

Le Procureur de la République dirige l’enquête pénale 

Il met en œuvre les moyens d’investigation destinés à établir si les faits sont constitutifs d’une infraction pénale. Il dirige l’enquête. 

Pour procéder aux opérations de police technique et scientifique et déterminer  l’identité des victimes, des personnes qualifiées ou des experts sont saisis sur réquisition : médecins légistes, toxicologues, biologistes, spécialistes en explosifs, techniciens de scène de crime.

Pour élucider les causes de la catastrophe et identifier les auteurs, il peut solliciter des actes et examens de police technique et scientifique notamment prise de clichés photographiques, cartographie des lieux, réalisation de prélèvements de produits toxiques, d’explosifs, d’ADN, de morceaux de corps, des objets ayant appartenus aux victimes. Les prélèvements effectués sur les lieux  sont transportés vers les laboratoires chargés de les analyser. Sur l’ensemble du territoire national, les laboratoires de biologie et de police technique et scientifique publics et privés peuvent être mobilisés.

L’identification des victimes 

En cas de catastrophe, l’unité nationale d’identification de victimes de catastrophes (UNIVC) est activée. Elle est composée de policiers et de gendarmes.

L’Unité de police d’identification de victimes de catastrophes (UPIVC) (circulaire du 28 août 2003 PN/CAB/n°03-9617) est une structure non permanente mise au service de l’autorité préfectorale ou judiciaire. Cette unité peut être saisie conjointement avec d’autres services, notamment les services d’identité judiciaire territoriaux. 

Elle apporte une aide aux enquêteurs et autorités médico-légales. Elle utilise des méthodes d’enquête et de recherches adaptées aux catastrophes collectives.  

L’UPIVC est composée de personnels formés exerçant dans un service de police judiciaire. Elle est divisée en deux cellules distinctes agissant de manière complémentaire :

* La cellule ante mortem recueille auprès des proches, médecins et dentistes les informations les plus précises possibles nécessaires à l’identification. Les renseignements sont transcrits sur une fiche ante mortem en cas de catastrophe nationale, soit sur le dossier Interpol en cas de catastrophe international. Des tableaux récapitulatifs sont dressés afin de visualiser les caractéristiques du corps, les vêtements, les bijoux et faciliter le travail d’identification final.

* La cellule post-mortem procède au « gel » des lieux de la catastrophe, à la prise de clichés, photographies ou vidéo. La zone de la catastrophe est quadrillée. Les corps de victimes sont enlevés. Tous les éléments utiles à l’identification des victimes sont relevés, décrits et placés sous scellé. 

Les caractéristiques externes du corps sont relevées : tatouages, cicatrices, antécédents médicaux, chirurgicaux ou dentaires. Le corps peut être autopsié, radiographié. Des prélèvements en vue d’une identification par empreinte génétique sont effectués.

La confrontation des données collectées par ces deux cellules conformément à des procédures techniques prédéfinies permet l’identification de la plupart des victimes. 

Les actions communes au préfet et au Procureur de la République

Plusieurs actions sont engagées en direction des familles et des médias :

- L’élaboration de la liste des victimes : l’état civil complet, l’adresse, la profession, le numéro de sécurité sociale, le nom de l’assureur, le cas échéant la langue parlée et la localisation.

- La prise en charge des familles de victimes : Il peut être fait appel aux associations d'aide aux victimes. Depuis les années 1980 et les orientations du ministère de la justice sur la protection des victimes, un réseau d’associations d’aide aux victimes a été mis en place rattaché à l’Institut national d’aide aux victimes et de médiation (INAVEM) disposant d’un numéro vert, le 08 10 09 86 09. Ce réseau a pour but d’informer les victimes sur leur droit, leur accès à la justice, à l’indemnisation et à la médiation pénale. 

Le décret n° 99-706 du 3 août 1999 a créé le conseil national de l’aide aux victimes (CNAV) qui a pour mission d’évaluer les dispositifs mis en place en faveur des victimes, de faire des propositions pour améliorer et coordonner les actions en faveur des victimes et notamment celles victimes d’accidents collectifs, pour fixer les règles d’expertise dans l’évaluation du dommage corporelle.

Les dispositions des articles 41, 53-1 et 75 du code de procédure pénale prévoient que les services enquêteurs sont tenus d’informer les victimes de l’existence de ces associations. Le procureur de la République peut requérir ces associations pour assister les victimes.

- L'annonce du décès aux proches ne doit, en aucun cas, être effectuée par téléphone. Le maire de la commune, ou son représentant, un officier de police judiciaire, le cas échéant accompagnés par un psychologue doivent se rendre au domicile des familles.

- L’aide juridictionnelle : les victimes les plus graves (actes de terrorisme, actes de tortures et de barbarie, meurtres, viols et viols aggravés, violences aggravées ayant entraîné la mort ou une mutilation permanente), et à leurs ayant droits peuvent bénéficier de l’aide juridictionnelle (art 9-2 de la loi du 10 juillet 1991) quel que soit le montant de leurs ressources.

- La communication à l’adresse des médias : comprend notamment l’organisation de conférences de presse, la diffusion des numéros d'appels téléphoniques, et d'informations relatives à la sécurité. 

- La protection des familles face à l’insistance et aux pressions des médias doit être assurée.

- La mise en place de moyens de communication et d’informations pour les familles : plusieurs lignes téléphoniques à la disposition des proches des victimes pour éviter l’engorgement, un site Internet. 

- Le recours à des interprètes pour les proches des victimes ne parlant pas le Français.

- L’association de différents partenaires (ministère des affaires étrangères si l'accident ou la catastrophe a eu lieu à l'étranger, associations de parents de victimes -FENVAC, SOS attentats- , ministère de la santé, fonds de garanties puis compagnies d'assurances). 

---------------

La réglementation 

des opérations funéraires

---------

Les contraintes et les difficultés rencontrées dans la gestion des situations en temps normal s’amplifient considérablement en cas de crises et peuvent, du fait des blocages qu’elles entraînent, faire basculer une situation tendue mais, normalement gérable, en véritables crises comme par exemple lors de la canicule.

Un bilan de la réglementation actuelle applicable aux opérations funéraires, dont le détail est présenté en annexe 3, nous a donc paru nécessaire. 

Il en ressort les éléments suivants :

· Le certificat de décès (cf. annexe 4) est le document de base indispensable au lancement des opérations funéraires. Les mentions notées par le médecin influencent de façon importante le déroulement de la suite des opérations funéraires.

· En dehors des crises, les compétences du maire, par son pouvoir de police, sont essentielles pour la fourniture des nombreuses autorisations nécessaires aux différentes opérations funéraires, ceux du préfet de département étant surtout ciblés sur les autorisations d’équipements funéraires et sur des autorisations dérogatoires concernant le déroulement des funérailles (cf tableaux en fin de chapitre).
· Le nombre d’autorisations et de vacations de police rend déjà difficile, en temps normal, la gestion d’un décès. Ces contraintes deviennent ingérables en cas de crise.
· En situation de crise, les pouvoirs sont détenus par le préfet de département ou le préfet de zone de défense, selon l’étendue de la catastrophe. La situation est gérée en partenariat avec les maires des communes et les pouvoirs propres du maire sont, dans ce cas, réduits.
I -/ Réglementation applicable au cheminement du corps

En l’absence d’une réglementation européenne sur les opérations funéraires, les Etats membres sont seuls compétents pour définir la réglementation applicable aux opérations funéraires. 
Plusieurs étapes se succèdent jusqu’aux funérailles et chacune peut entraîner des risques de blocage de toute la chaîne:

La découverte du corps 

Le décès peut survenir soit à domicile, soit en établissement de santé ou médico-social, soit sur la voie publique.  

La découverte du décès entraîne la déclaration de décès auprès de l’officier d’Etat civil de la mairie du lieu de décès, dans les meilleurs délais (art 78 du code civil) sous peine de contravention de première classe (art 131-13 et R 610-5 du code pénal). 

La simple déclaration de décès permet la rédaction de l’acte de décès (rubrique 424 de l’instruction relative à l’état civil en date du 29 mars 2003) qui peut en théorie ouvrir les opérations funéraires (transport avant mise en bière dans la même commune) à l’exclusion de l’autorisation de fermeture du cercueil qui ne peut être donnée qu’après fourniture du certificat médical de décès.

La déclaration de décès doit, de toutes les manières, être faite même tardivement (art 87 du code civil). 


Après la découverte du corps, un médecin est appelé pour l’établissement du certificat médical de décès (cf annexe 4). En cas de décès en établissement de santé, le certificat médical est rédigé sous la responsabilité du chef de service. Le certificat médical de décès est indispensable pour la délivrance de l’autorisation de fermeture du cercueil délivrée par le maire du lieu de décès (ou le maire d’arrondissement du lieu de décès à PARIS). Il doit préciser s’il y a un obstacle médico légal entraînant alors une procédure judiciaire, également préciser si le décès est du à une des maladies contagieuses à notifier (arrêté du  20 juillet 1998 du ministère de la santé dont les mesures nouvelles par rapport à celles de l’arrêté du 17 novembre 1986 ont été annulées par le Conseil d’Etat), enfin si des soins de conservation ou un transport avant mises en bière peuvent être effectués. 

Hygiène des lieux et du corps 

Après le décès, des soins peuvent être apportés au défunt, conformément aux rites de sa religion. 


La toilette mortuaire est équivalente à la toilette d'un blessé, complétée par l'obturation des orifices naturels avec du coton, afin d’éviter l’écoulement des liquides physiologiques, du fait du relâchement des sphincters. Cette toilette peut être complétée par un maquillage.


La toilette mortuaire n'impose aucune formation, ni agrément, ni autorisation ; Elle peut être réalisée par le personnel soignant en cas de décès en établissement, par la famille ou les proches, par les personnels des pompes funèbres, ou par des autorités religieuses selon des rites spécifiques. 

 
En revanche, la pratique des soins de conservation nécessite une autorisation du maire du lieu de décès ou du lieu où sont pratiqués les soins car ils font partie du service extérieur des pompes funèbres (art. L. 2223-19 du CGCT) et sont donc réservés à des thanatopracteurs titulaires d’un diplôme national. Au cours de ces soins, les thanatopracteurs doivent retirer, s’il y a lieu, les piles implantées (pacemaker).


Ces soins doivent être effectués en présence permanente d’un officier de police qui en dresse procès verbal. Cette présence donne lieu à paiement d’une vacation dont le montant dépend du nombre d’habitants dans la commune (art R.2213-53 et 54 du CGCT). 

Ces opérations de surveillance (cf tableau en fin de paragraphe) sont effectuées en principe entre 9 h00 et 12 h30 et entre 14h00 et 18h00. Lorsque, sur la demande de la famille, les opérations sont effectuées à d’autres heures, la vacation est doublée (art R 2213-55 du CGCT). 


Les soins de conservation consistent en l'introduction de produit désinfectant agréé par le ministre de la santé, dans les cavités et le circuit sanguin, afin d'assurer la conservation du corps pendant les six jours précédant l'inhumation ou la crémation. Ils ne peuvent être réalisés qu’en l’absence de maladies contagieuses ou de putréfaction.

Sur le plan de l'hygiène, la chambre du domicile ou de l’établissement (maison de retraite notamment) dans lequel a reposé le corps peut être désinfecté grâce à des appareils de désinfection assurant la micro diffusion d'un désinfectant bactéricide, virucide et fongicide, selon la norme Afnor NF T 72-281 dont dispose les opérateurs funéraires.


Le transport avant mise en bière  

(art R. 2213-7 et R.2213-8, R.2213-11, R.2213-12, R.2213-14, R.2223-79 et R.2223-95 du CGCT).

- pour attester de l’identité de la personne décédée, en cas de transport hors de la commune de décès, un bracelet (circulaire du 5 juillet 1976 des ministères de l’intérieur, de la santé et de la justice) portant le nom du défunt est posé au poignet par un fonctionnaire de police ou en zone rurale par le garde champêtre du lieu de décès, et ceci donne lieu à paiement d’une vacation de police.

 
- une autorisation doit être délivrée par le maire du lieu de dépôt lorsque le transfert est réalisé vers le domicile du défunt, vers la résidence d’un membre de sa famille ou vers une chambre funéraire. Ce transport ne peut être autorisé en cas de décès causé par une des maladies contagieuses définies par le ministère de la santé.

Ce transport doit se faire dans les limites du territoire national, par un opérateur habilité et dans un véhicule spécialement aménagé répondant à des spécifications techniques et contrôlé au maximum tous les trois ans par un organisme agréé par le préfet. Entre chaque transport de corps le véhicule doit être nettoyé et désinfecté.

Un deuxième transport du corps avant mise en bière est possible depuis 2002, chacun nécessite une autorisation du maire du lieu de dépôt (art L.2213-7 du CGCT).
Ce(s) transport(s) doit(vent) être achevé(s) dans les 24h suivants le décès ou dans les 48h en cas de soins de conservation. 

En cas de décès sur la voie publique, le transport est requis par les autorités de police ou de gendarmerie (art R 2223-77du CGCT), l’autorisation du maire n’est pas exigée sous réserve d’en rendre compte dans les 24 heures au préfet du département où s’est produit le décès et d’en aviser le maire de la commune du lieu de décès.

Le départ d’un corps avant mise en bière hors de la commune de décès, dûment autorisé, s’effectue sous la surveillance des fonctionnaires de police qui, après avoir muni le corps du bracelet d’identité plombé précité, doivent apposer leur visa sur l’autorisation de transport de corps. 

A l’arrivée dans la nouvelle commune, des fonctionnaires de police doivent également être présents pour vérifier l’état du bracelet plombé et viser l’autorisation de transport de corps (article R.2213-46 du CGCT). 

Ces différentes opérations de surveillance (cf annexe 3) ouvrent droit à paiement de vacations.

En pratique, cette obligation légale peut retarder le déroulement du convoi et de surcroît n’est généralement pas respectée. Les formalités administratives sont alors régularisées a posteriori et le paiement des vacations peut être facturé aux familles.


Si la personne est décédée en milieu hospitalier, le chef de l’établissement est désormais, depuis l’entrée en vigueur du décret n°2002-1065 du 5 août 2002, seul compétent pour donner son accord pour le transport du corps du défunt vers la chambre mortuaire rattachée à l’hôpital ; il doit toutefois adresser sans délai, copie de cet accord au maire de la commune.

La mise en bière et la fermeture du cercueil


La délivrance de l’autorisation de fermeture du cercueil par l’officier d’Etat civil de la mairie du lieu de décès ou du lieu de dépôt est faite sur présentation du certificat médical de décès (art R 2213-17 du CGCT). Si le corps est en état de décomposition, l’officier d’Etat civil peut exiger la mise en bière immédiate après constat du décès par un médecin (art R 2213-18 du CGCT).

L’opération de mise en bière et de fermeture du cercueil est réalisée en présence d’un fonctionnaire de police qui assiste à la levée de corps et pose les scellés : deux cachets de cire revêtus du sceau de la mairie (art R 2213-48 et R 2213-53 du CGCT). Cette opération donne droit à paiement d’une vacation. Cette obligation n’est toutefois pas toujours respectée ou, si elle l’est, dans 45% des cas environ les fonctionnaires de police sont en retard, ce qui perturbe l’organisation de l’ensemble des convois.

Le transport des corps après mise en bière

(art R. 2213-21 à R.2213-23 du CGCT)

Le transport de corps après la mise en bière n’est soumis à autorisation que lorsque le corps est transporté dans une autre commune que celle où la fermeture du cercueil a eu lieu. (Toutefois, le Conseil d’Etat a jugé que, lorsque le convoi se borne à quitter la commune pour se rendre directement, en vue du service religieux, à une église située sur le territoire d’une commune voisine et rentrer ensuite dans la première, ce déplacement n’a pas à donner lieu à autorisation de transport (CE, 28 octobre 1936, Sieur Collin).

Lorsqu’il y a transport en métropole, en dehors de la commune où a eu lieu la fermeture du cercueil, le transport doit être autorisé par le maire de la commune du lieu de fermeture du cercueil (article R.2213-21 du CGCT). Ce transport est réalisé par un opérateur habilité, dans des véhicules aménagés, répondant à des spécifications techniques et contrôlés par un organisme agréé par le préfet.


L’arrivée du corps dans la commune d’inhumation, soit à la gare soit sur le lieu d’inhumation, exige la présence d’un fonctionnaire de  police ou du garde champêtre qui vérifient l’état des scellés, visent l’autorisation de transport et assistent à l’inhumation. Cette prestation donne droit à paiement d’une vacation de police. 

La police n’étant généralement pas présente, dans la réalité c’est le gardien du cimetière qui règle les formalités, mais une vacation de police peut néanmoins être facturée aux familles.

Lorsque le corps est transporté par voie aérienne ou maritime, cette vérification est opérée par les autorités de police compétente (art R 2213-49 du CGCT).
Si le corps est transporté en dehors de la métropole (à l’étranger ou dans un territoire d’outre-mer), l’autorisation est donnée par le préfet du département où a eu lieu la fermeture du cercueil (art. R. 2213-22 du CGCT). 
En cas de transport de cercueil à l’étranger, trois types de contraintes existent :

- le règlement intérieur de la compagnie, aérienne (le plus souvent) ou ferroviaire assurant le transport  (ex : wagon spécifique au cercueil et plombé pour la SNCF, cercueil hermétique pour Air France,  recouvert de toile de jute et enfermé dans une caisse en bois ou soins de conservation pour British Airways).

- la réglementation nationale relative aux cercueils des Etats traversés (ex : les Etats-Unis, l'Espagne et la Grèce exigent des soins de conservation sur le corps de la personne décédée, ce qui sera interdit en France pour une personne atteinte de Sida).

- la réglementation nationale relative aux cercueils de l'Etat destinataire, sachant que deux conventions internationales (convention internationale de Berlin de 1937 et accord de Strasbourg signé par la France en 2000) règlent ces transports pour une quinzaine d'Etats seulement. La convention de Strasbourg prévoit l'emploi d'un cercueil hermétique (c'est-à-dire en zinc ou toute autre matière autodestructible contenu dans un cercueil en bois fermé par des vis distantes de 20 cm) avec filtre épurateur, accompagné d'un laisser passer mortuaire.

L’inhumation

Lorsque le corps est arrivé sur le lieu de son inhumation, l’inhumation est assurée soit dans un cimetière communal sur autorisation du maire de la commune concernée (art R 2213-31 du CGCT) soit en terrain privé au cas où une autorisation aurait été délivrée préalablement par le préfet du département (art R 2213-32 du CGCT).

L’inhumation doit être réalisée 24 h au moins et  six jours au plus après le décès (dimanches et jours fériés non compris dans le calcul du délai). Pour les corps arrivés en métropole après un décès survenu à l’étranger ou dans les DOM TOM, l’inhumation doit être effectuée dans les six jours au plus après l’entrée du corps en France (art R 2213-33 du CGCT).
Lorsque dans un établissement de santé, dans un délai de 10 jours au maximum, le corps n’a pas été réclamé par la famille ou un proche, l’établissement fait procéder à l’inhumation en fonction des avoirs du défunt ou selon les dispositions applicables aux indigents. 

L’ouverture et la fermeture de caveaux, le creusement et le comblement des fosses nécessaires à l’inhumation sont des opérations du service extérieur des pompes funèbres (art L 2223-19 du CGCT) qui ne peuvent être réalisées que par des régies ou entreprises habilitées. Cette prestation est réalisée par les communes soit directement par des fossoyeurs municipaux, soit par délégation à un opérateur habilité pour cette activité.


La présence d’un fonctionnaire de police est exigée lors de l’inhumation et donne droit à paiement d’une vacation, (art R 2213-49 du CGCT).  

La crémation

Lorsque le défunt en a exprimé la volonté et que les conditions du décès n’ont pas exigé la mise en cercueil hermétique incompatible avec la crémation, l’incinération du corps peut être pratiquée après autorisation du maire du lieu de décès ou de mise en bière (art R 2213-34 du CGCT). Cette autorisation ne peut être délivrée en cas de problèmes médico légaux qu’après autorisation du parquet qui peut subordonner celle-ci à une autopsie. 


La crémation fait partie du service extérieur des pompes funèbres qui nécessitent une habilitation du gestionnaire.

Le crématorium doit répondre à des spécifications techniques dont la conformité est contrôlée tous les deux ans par des organismes agréés par le ministère de la santé.

La crémation doit être réalisée 24 h au moins et six jours au plus après le décès (dimanches et jours fériés non compris dans le calcul du délai). Pour les corps arrivés en métropole après un décès survenu à l’étranger ou dans les DOM TOM, l’inhumation doit être effectuée dans les six jours au plus après l’entrée du corps en France (art R 2213-35 du CGCT).

La présence de fonctionnaires de police est exigée pour la fermeture du cercueil sur lequel ils déposent les scellés même en cas de crémation dans la commune du lieu de décès et pendant l’opération de crémation après laquelle ils dressent procès verbal des opérations réalisées (art 2213-50 du CGCT).
Les cendres issues de la crémation sont recueillies dans une urne cinéraire munie d’une plaque extérieure d’identité du défunt, remise à la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles (art R 2213-39 du CGCT). 

L’urne peut être déposée après autorisation du maire de la commune dans une case de colombarium ou scellée dans un monument funéraire. 

Les cendres peuvent également être dispersées par les proches en pleine nature mais  pas sur la voie publique.

Nous constatons que les dispositions législatives et réglementaires actuelles imposent un grand nombre d’autorisations administratives et de vacations de police comme l’indiquent les tableaux récapitulatifs suivants. 

La valeur ajoutée de certaines formalités n’est pas évidente. Elles sont souvent sources de retards, et peuvent même être ingérables en cas de crise. 

	OPERATIONS nécessitant une vacation de police

	OPERATIONS
	CGCT
	Mesures prises par le fonctionnaire de police

	Soins de conservation
	Art R 2213-4
	Procès verbal

	Moulage
	Art R 2213-45
	Procès verbal

	Transport avant mise en bière en dehors de la commune
	Art R 2213-46
	Pose d’un bracelet plombé



	Arrivée du transport avant mise en bière en dehors de la commune
	Art R 2213-46
	Apposition de sceau sur l’autorisation de transport

	Accomplissement des formalités de transport avant mise en bière
	Art R 2213-47
	

	Levée du corps en cas de transport après mise en bière 
	Art R 2213-48
	Pose de deux cachets revêtus du sceau de la mairie

	Inhumation dans caveau provisoire
	Art R 2213-49
	Pose de scellés

	Arrivée d’un corps pour être inhumé
	Art R 2213-49
	Vérification des scellés

	Inhumation
	Art R 2213-49
	Procès verbal

	crémation
	Art R 2213-50
	Pose de scellés

	Exhumation  à la demande de la famille ou autre
	Art R 2213-40

Art R 2213- 51
	Procès verbal

	Réinhumation après exhumation
	Art R 2213-51
	Procès verbal


RECAPITULATIF des PROCEDURES d’AUTORISATION

	OPERATIONS
	INTERVENANTS

	
	Situation normale
	Problème médico-légal

	
	PARIS
	Hors PARIS
	Contraintes, délais
	

	

	Certificat de décès
	Tout médecin, ou médecin désigné par l’Officier d’Etat civil
	Dans les meilleurs délais
	Médecin requis par l’officier de police judiciaire (OPJ), (y compris pour les décès sur la voie publique)

	Acte de décès
	Officier d’Etat civil  de la mairie d’arrondissement (lieu de décès)
	Officier d’Etat de la mairie du lieu de décès
	24h au maximum après le décès
	Officier d’Etat de la mairie du lieu de décès après procés verbal de l’OPJ 

	Fermeture de cercueil
	Maire d’arrondissement du lieu de décès 

ou maire de Paris
	Maire du lieu de décès
	Sur présentation préalable du certificat médical de décès
	Maire, au vu du permis d’inhumer délivré par le Parquet

	Soins de conservation *
	Préfet de police
	Maire du lieu de dépôt initial 
	Exclusivement par des thanatopracteurs.

Contre indiqués si maladies contagieuses

(arrêté du 20 juillet 1998/arrêté du 17 novembre 1986 du ministère de la santé)
	Interdits en cas de problèmes médico légaux

	Moulage *
	Préfet de police
	maire du lieu de décès 
	-Après un délai de 24 heures sauf dérogation
	-

	Transport avant mise en bière 

	Vers le domicile du défunt ou d’un proche* 
	Préfet de police
	Maire du lieu de dépôt
	Dans les 24h après le décès ou 48h si soins de conservation.
	Procureur de la république

	Vers un funérarium *
	Préfet de police
	Maire du lieu de dépôt
	Dans les 24h après le décès ou 48h si soins de conservation.

Après 10 h, en cas de décès en établissement et impossibilité de trouver la famille du défunt.
	

	Vers un établissement 

- pour don du corps 

- pour prélèvement (recherche cause mort)
	Préfet de police
	Maire du lieu de dépôt
	- don du corps : volonté du défunt+ avis médecin.

- pour prélèvements : en cas de maladie suspecte : préfet+avis de deux médecins.
	

	d’un établissement vers la chambre mortuaire d’un autre établissement
	Chef de service de l’établissement d’origine
	Chef de service de l’établissement d’origine
	-
	


	OPERATIONS
	INTERVENANTS

	
	Situation normale
	Problème médico-légal

	
	PARIS
	Hors PARIS
	Contraintes, délais
	

	Transport après mise en bière, seulement si le transport a lieu en dehors de la commune du lieu de décès

	entre communes ou départements *
	Préfet de police
	Maire de la commune de mise en bière
	-
	Procureur de la République

	hors métropole
	Préfet de police
	Préfet de département
	Cercueil hermétique obligatoire
	

	de l’étranger vers métropole
	Autorités consulaires
	Cercueil hermétique obligatoire
	

	Dépôt temporaire *
	Préfet de police
	Maire de la commune de dépôt au vu de l’autorisation de fermeture de cercueil
	Cercueil hermétique si délai supérieur à 6 jours par rapport au décès.
	Procédure liée à l’autorisation de fermeture de cercueil.

	Inhumation

	Inhumation en métropole *
	Maire de Paris
	Maire du lieu d’inhumation  
	Pas avant un délai de 24 h après le décès et dans le délai de 6 jours.
	Permis d’inhumer délivré par le procureur de la République après constat d’un OPJ et d’un médecin commis par lui.

	Inhumation sur terrain privé *
	-
	Préfet de département
	
	

	Inhumation à l’étranger
	Préfet de police
	Préfet de département
	Obligation d’un cercueil hermétique
	Préfet après procédure préalable et permis d’inhumer délivré par le Parquet

	Crémation *

et

Scellement ou dépôt de l’urne

Dispersion des cendres
	Maire de Paris
	Maire du lieu de décès ou de mise en bière
	Contre indication des cercueils hermétiques.

Retrait des pacemakers
	Procureur de la République

	Exhumation *
	Préfet de police
	Maire du lieu d’exhumation
	Pas autorisée avant le délai 1 an après l’inhumation, en cas de maladies contagieuses
	Procureur de la République

	* opérations nécessitant la présence d’un fonctionnaire de police



	AUTRES OPERATIONS SOUMISES A AUTORISATIONS

	
	

	Habilitation des opérateurs funéraires
	Préfet de département

	Création d’une chambre funéraire
	Préfet de département

	Création d’un cimetière
	Conseil municipal 

ou préfet de département en cas de dérogation (moins de 35m des habitations) 

	Création d’un crématorium
	Conseil municipal 

Autorisation du préfet de département après avis du conseil départemental d’hygiène


II –/ Réglementation applicable aux : 

1) opérateurs funéraires, 

2) équipements funéraires

3)  moyens


Principes généraux 

En dehors de la gestion des cimetières qui est restée de la compétence exclusive des communes sans possibilité de délégation à un opérateur privé, le monopole des opérations funéraires a été supprimé par la loi n°93-23 du 8  janvier 1993. 

La concurrence existe donc entre opérateurs funéraires publics et privés dès lors qu’ils ont obtenu une habilitation, valable pour l’ensemble du territoire national, et délivrée par le préfet du département territorialement compétent.

Les opérations funéraires, qu’elle soit assurée par une personne publique ou par une personne privée habilitée, demeurent une mission de service public, c’est à dire répondent à une mission d’intérêt général. Ce service public est local sous contrôle du maire et du conseil municipal. 

Bien que la commune ait la possibilité d’organiser le service extérieur des pompes funèbres par voie de gestion directe ou par délégation ainsi que d’élaborer un règlement municipal des opérations funéraires, l’Etat reste un régulateur important du secteur funéraire. 

Cette régulation de l’Etat se traduit au travers de l’élaboration des textes par le ministère de l’Intérieur, par l’habilitation délivrée par le préfet et le règlement national des pompes funèbres. De surcroît, au niveau national, le Conseil national des opérations funéraires (CNOF), composé des représentants institutionnels, des opérateurs funéraires et des associations de consommateurs, donne un avis sur l’ensemble des textes relatifs aux opérations funéraires.

1) Les opérateurs funéraires : statut, habilitation, personnels, thanatopracteurs et soins de conservation.

Pour assurer leur mission de service public, les opérateurs, qu’ils soient publics (régies) ou privés (entreprise ou association), doivent être inscrits au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers et avoir obtenu une habilitation délivrée par le préfet du département (ou par le préfet de police à Paris).

L’habilitation (art L 2223-19, 23, 41 et 43 du code des collectivités territoriales –CGCT-) est délivrée dans le département où la régie, l’entreprise ou l’association a son siège. Elle doit être délivrée pour chacun de leurs établissements par le préfet du département pour une durée en principe de 6 ans.

· Elle est spécifique à chacune des activités pour lesquelles elle est accordée  : transport de corps avant ou après mise en bière ; organisation des obsèques ; soins de conservation ; fournitures des housses, des cercueils et de leurs accessoires internes et externes ; des urnes ; fournitures des tentures extérieures des maisons mortuaires ; gestion et utilisation des chambres funéraires ; fournitures de corbillards ; fournitures de voitures de deuil ; fournitures de personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques ; inhumations, exhumations et crémations. 

· Elle répond à des critères administratifs (forme juridique de la structure, état à jour du règlement des impôts et cotisations sociales, des personnels employés), de conformité à la réglementation (normes des véhicules), capacités professionnelles et absence de condamnation des dirigeants et personnels. (art R 2223-57 du CGCT).

· Elle ne constitue cependant pas actuellement un critère de qualité de la structure concernée malgré la possibilité donnée au préfet de la suspendre ou de la retirer (art R 2223-25 du CGCT).

· Enfin, toute entreprise qui effectuerait l’une au moins des prestations de service extérieur des pompes funèbres sans être titulaire de l’habilitation peut faire l’objet de poursuites pénales (art L 2223-35 du CGCT).


La liste des régies, entreprises, associations et de leurs établissements doit être affichée dans les locaux d’accueil des chambres funéraires, des chambres mortuaires, des crématoriums (art R 2223-71 du CGCT) est réactualisée chaque année par le préfet du département. Cette liste doit être affichée à la vue du public dans les mairies et les cimetières (art R 2223-31 du CGCT).

En pratique, il existe plusieurs types d’opérateurs funéraires :

· Des sociétés indépendantes qui couvrent l’ensemble de la filière funéraire et sont autonomes (transport, funérarium, crématorium, thanatopraxie…). Elles ne représentent que 25 à 30% de ce secteur.

· Des sociétés à habilitation partielle qui sous-traitent certaines activités avec d’autres professionnels à habilitation également partielle dont certaines peuvent avoir une autre activité (ambulancier, taxis…).

· Les agences de funérailles sans aucun matériel mais qui coordonnent l’activité de plusieurs professionnels à habilitation partielle.

Les personnels et leur formation

Plusieurs catégories de personnels interviennent dans les opérations funéraires :

- Les personnels employés chez les opérateurs funéraires sont soumis à des formations professionnelles (art R 2223-40 à 55 du CGCT) prises en charge par l’employeur selon les modalités définies aux art L 951-1 et 953-3 du code du travail :

* Tout agent qui exécute l’une des prestations funéraires doit suivre 16 heures de formation professionnelle, assurée par l’employeur, dans les 3 mois à compter du début de l’exercice de ses fonctions. 

* Les agents responsables d’une agence, d’un établissement, d’une succursale ou d’un bureau dans lequel sont accueillies les familles qui viennent conclure un contrat relatif à des prestations funéraires ainsi que les adjoints du directeur, les gestionnaires d’un crématorium ou  d’une chambre funéraire doivent suivre 136 heures de formation professionnelle. Cette formation porte sur la législation et la réglementation funéraire, sur l’hygiène et la sécurité (40 h), la prévoyance funéraire et le tiers payant (16 heures), les obligations relatives à l’information des familles (8 heures), la psychologie et la sociologie du deuil, les pratiques et la symbolique des différents rites funéraires dont la crémation, sur les soins de conservation (16 heures), des cas pratiques concernant l’ensemble des matières enseignées (16 heures), la gestion du personnel et gestion comptable (40 heures).

* Les agents qui déterminent directement avec les familles l’organisation et les conditions de la prestation funéraire  dénommés « conseillers funéraires » doivent suivre 96 heures de formation professionnelle. Cette formation porte sur la législation et la réglementation funéraire, sur l’hygiène et la sécurité (40 h), la prévoyance funéraire et le tiers payant (16 heures), les obligations relatives à l’information des familles (8 heures), la psychologie et la sociologie du deuil, les pratiques et la symbolique des différents rites funéraires dont la crémation, sur les soins de conservation (16 heures), des cas pratiques concernant l’ensemble des matières enseignées (16 heures) ;

* Les agents qui coordonnent le déroulement des diverses cérémonies qui ont lieu, de la mise en bière jusqu’à l’inhumation ou la crémation dénommés « coordonnateurs » et les agents qui accueillent et renseignent les familles doivent suivre 40 heures de formation professionnelle. Cette formation porte sur la législation et la réglementation funéraire, sur l’hygiène et la sécurité (16 h), la psychologie et la sociologie du deuil (8 heures), le protocole des obsèques, les pratiques et la symbolique des différents rites funéraires dont la crémation (16 heures).

· Les thanatopracteurs (art L 2223-19 et 45, art R 2213-2 à 4 du CGCT) au nombre de 600, salariés d’une entreprise de pompes funèbres ou  indépendants, sont seuls habilités à pratiquer les soins de conservation. Ils doivent être titulaires du diplôme d’Etat. 

* La formation dont le contenu est fixé par les articles D 2223-122 à 132 du CGCT est dispensée par des écoles voire des universités. Cette formation réalisée sur 12 mois consécutifs, doit comporter une partie théorique d’au moins 150 h (anatomie, théorie des soins de conservation, médecine légale, microbiologie, hygiène, toxicologie, histologie, anatomie pathologie, réglementation, sciences humaines de la mort et gestion) et une partie pratique d’au moins 200 h portant sur cent opérations de conservation et une partie pratique de restauration du corps, d’une durée de 20h.

Le diplôme d’Etat est attribué sur avis d’un jury après épreuve théorique et épreuve pratique. 


Pour pouvoir être pratiqués, les soins de conservation, doivent avoir été autorisés par le maire de la commune du lieu de décès ou celle où sont pratiquées les opérations de conservation (art R 2213-2 du CGCT).
Les produits désinfectants utilisés doivent être agréés et autorisés par arrêté du ministre chargé de la santé, après avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France (CSHP) qui en définit le dosage (art R 2213-3 du CGCT).

Les soins de conservation sont déconseillés en cas de maladie de Creutzfeld Jakob (circulaire DGS/DH n°100 du 11 décembre 1995 relative aux précautions à observer en milieu chirurgical et anatomopathologique face aux risques de transmission de la maladie de Creutzfeld Jakob) et ne sont pas autorisés en cas : 

· de décès avec obstacle médico-légal, 

· d’accident du travail ou maladie professionnelle,

· et en cas de décès de personnes atteintes d’une des affections suivantes : variole et autres orthopoxviroses, choléra, charbon ou fièvres hémorragiques virales (arrêté du 20 juillet 1998 dont les dispositions nouvelles par rapport à l’arrêté du 17 novembre 1986 qu’il modifiait ont été annulées par le Conseil d’Etat).

Des règles élémentaires d’hygiène sont exigées du personnel en contact avec les cadavres. Ils doivent porter une blouse, des gants et des masques de protection.

2) Les équipements funéraires

2.1/ Les lieux de dépôt des corps

L’inhumation doit avoir lieu dans les 6 jours après le décès, mais elle ne peut pas survenir avant un délai de 24 heures suivant le décès. Cette dernière condition crée la nécessité de structures de dépôt du corps.

Trois structures peuvent recevoir des corps : les chambres funéraires, les chambres mortuaires, les dépositoires.  

Chaque structure de dépôt a des contraintes qui dépendent de plusieurs facteurs :

· la mise ou non en cercueil fermé, 

· l’origine du décès (maladies contagieuses ou non), 

· le lieu du décès.

	Type de structure
	Corps avant mise en bière
	Corps mis en 

bière
	Lieu du décès
	A titre onéreux

	
	Sans maladies contagieuses
	Avec maladies contagieuses

prévues par arrêté du ministre de la santé
	
	domicile
	VP
	Etablissement de santé
	

	Chambre funéraire
	oui
	non
	oui
	oui
	oui
	oui
	Oui***

	Chambre mortuaire
	oui
	oui
	oui
	non*
	non*
	oui
	Gratuit**
pendant les 3 premiers jours

	Dépositoires lieu de cultes, autre local, chambre funéraire
	non
	non
	oui
	oui
	oui
	oui
	Oui, si chambre funéraire, 


* sauf à titre exceptionnel, s’il n’y a pas de chambres funéraires à proximité (article 53 de la loi n°2002-267 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et circulaire DGCL/DHOS/02/10029/C du 21 novembre 2002) .

** en pratique, pour les défunts décédés à l’hôpital, à compter du 4ème jour, les tarifs sont très variables (le séjour est gratuit à l’AP-HP de Paris, au CHU d’Amiens, Angers,  Bordeaux, Lille, Limoges, Nancy, 34,50 € à Caen, 27,44 € à l’AP-HP de Marseille). Lorsque la chambre mortuaire est utilisée, à titre exceptionnel, en l’absence de chambre funéraire à proximité, le séjour est assuré à titre onéreux dès le 1er jour, comme pour une chambre funéraire (pouvant aller de 68,6€/j à Amiens à 19,82€ à Besançon).

*** si le corps vient d’une chambre mortuaire le paiement des trois premiers jours est assuré par l’établissement de santé d’origine.

Les chambres funéraires connues sous le nom de funérarium

Les chambres funéraires (art L.2223-38 du code général des collectivités territoriales – CGCT-) sont des lieux de dépôt des corps dont la création ou l’extension est autorisée par le préfet de département après consultation du conseil départemental d’hygiène, avis du conseil municipal et enquête commodo et incommodo. Le préfet dispose d’un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande pour délivrer son autorisation. Dans ce délai le conseil municipal a deux  mois pour fournir un avis sur le projet. En l’absence de réponse du préfet dans ce délai, l’autorisation est considérée comme accordée (art R 2223-74 du CGCT).
Les chambres funéraires reçoivent, à titre onéreux, avant l’inhumation ou la crémation le corps des personnes décédées quel que soit le lieu du décès (domicile, voie publique ou établissement de santé) dans un délai de 24 heures à compter du décès (art. R.2223-76 du CGCT) ou de 48 heures si le corps a subi des soins de conservation.

Les chambres funéraires peuvent recevoir des corps avant mise en bière à condition qu’ils ne soient pas atteints de maladies contagieuses. Dans ce cas, le corps doit être mis en cercueils hermétiques, la chambre servant alors de dépositoire (possibilité qui existe aussi pour les corps mis en cercueil simple).

Leur gestion est une activité relevant du service extérieur des pompes funèbres (article L. 2223-19 du CGCT) soumise à concurrence. Elles peuvent être gérées concurremment par toute régie, entreprise ou association sous la réserve expresse d’être habilitées, à l’exclusion des établissements de santé ou médico sociaux. Le gestionnaire de la chambre funéraire doit déposer le règlement intérieur de la chambre auprès de la préfecture du département (art R 2223-68 du CGCT).

Dans la mesure où une commune souhaite gérer une chambre funéraire, le contrat de délégation qui serait éventuellement conclu à cet effet avec une entreprise ne peut comporter aucune clause d’exclusivité au profit de cette entreprise.

La chambre funéraire est un service rendu aux familles, elle est donc un avantage commercial pour les entreprises en possédant. Cependant, le code général des collectivités territoriales a institué la neutralité des chambres funéraires (art L 2223-75), ce qui permet aux opérateurs habilités pour l’organisation des obsèques ne disposant pas de chambres funéraires d’utiliser celles gérées par un opérateur concurrent au même tarif que celui-ci.

La chambre funéraire doit être aménagée de façon à assurer une séparation entre la partie destinée à l’accueil du public (avec un ou plusieurs salons de présentation) et la partie technique destinée à la préparation des corps. Elle doit répondre à des normes techniques (art D 2223- 80 à 88 du CGCT) concernant notamment la qualité du sol, de l’aération, des évacuations.

Elle comporte autant de casiers réfrigérants (entre 0° et 5°) que de salons (art R 223-83 du CGCT).


La conformité technique des chambres funéraires est vérifiée par un bureau de contrôle agréé par le ministère de la santé (art D 2223-87 du CGCT).
Les chambres mortuaires ou morgues hospitalières


Les chambres mortuaires (art L. 2223-39 du CGCT) sont des équipements hospitaliers, servant de lieux de dépôt des corps. L’établissement n’a pas besoin d’habilitation pour cette activité.   

Elles sont destinées exclusivement à la réception des corps décédés dans l’établissement, ou dans un établissement ayant un accord de coopération interhospitalière avec ce dernier. Le dépôt est gratuit pendant les trois premiers jours (art. R. 2223-79 et R. 2223-89 du CGCT). 

Toutefois, l’article 53 de la loi n°2002-267 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a introduit le fait que la chambre mortuaire peut accessoirement recevoir, à titre onéreux, les corps des personnes décédées hors de ces établissements en cas d’absence de chambre funéraire à sa proximité (dans ce cas, l’établissement devra avoir obtenu une habilitation puisque la chambre mortuaire se substitue à une chambre funéraire, partie du service extérieur des pompes funèbres).

Les établissements de santé - publics ou privés – ont obligation de disposer d’au moins une chambre mortuaire dès lors qu’ils enregistrent en moyenne au moins 200 décès par an (art R 2223-90  du CGCT). Cette obligation est appréciée au regard du nombre moyen annuel de décès intervenus dans chacun des établissements considérés au cours des trois dernières années civiles écoulées. Elle tient compte du nombre de décès survenus dans les établissements d’hébergement de personnes âgées éventuellement gérés par l’établissement de santé (maisons de retraite…). 


Les établissements non tenus à l’obligation de disposer d’une chambre mortuaire sont fortement encouragés (circulaire ministérielle du 14 janvier 1999) à se doter d’un local permettant la mise en bière du corps des personnes décédées d’une des maladies contagieuses (nécessitant le dépôt du corps en cercueil hermétique).

L’établissement de santé gestionnaire de la chambre mortuaire est tenu d’adopter un règlement intérieur, qui doit être affiché à la vue du public dans les locaux d’accueil du public et de le déposer à la préfecture (art. R. 2223-67 et 68 du CGCT).
S’agissant de l’accueil des cercueils fermés, aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit cette possibilité au sein d’une chambre mortuaire, toutefois, rien ne l’interdit. 

La chambre mortuaire doit être aménagée de façon à assurer une séparation entre la partie destinée à l’accueil du public (avec un ou plusieurs salons de présentation) et la partie technique destinée à la préparation des corps. Elle doit répondre à des normes techniques concernant notamment la qualité du sol, de l’aération, des évacuations. Elle comporte un minimum de deux cases réfrigérées de conservation des corps par tranche même incomplète de deux cents décès annuels (Arrêté du 7 mai 2001 relatif aux prescriptions techniques applicables aux chambres mortuaires des établissements de santé).
Les dépositoires, locaux aménagés par certaines communes pour le  dépôt transitoire des défunts, dans leur cercueil fermé. 

Cet équipement n’est pas soumis à la réglementation relative aux chambres funéraires ; ils n’ont notamment pas à être conformes aux articles D.2223-80 à D.2223-88 du CGCT. Le dépositoire accueille des familles, il est donc soumis à la réglementation des établissements accueillant du public. Le dépôt temporaire de chaque corps doit être autorisé par le maire de la commune du lieu de dépôt pendant une durée déterminée de 6 jours maximum.

Au-delà de cette durée, une dérogation établie par le préfet de département est nécessaire, le corps doit alors être placé dans un cercueil hermétique (art R 2213-33 et 26 du CGCT).

En dehors des dépositoires, les cercueils fermés peuvent également être déposés temporairement dans un édifice cultuel, dans un caveau provisoire, dans une chambre funéraire ou à la résidence d’un membre de la famille du défunt (article R. 2213-29 du CGCT).

2.2/ Les lieux d’inhumation ou de crémation


L’article L 2213-7 du CGCT prévoit que le maire ou  à défaut le préfet du département procède en urgence à ce que toute personne décédée soit ensevelie et inhumée décemment sans distinction de culte ni de croyance. 

L’inhumation ou la crémation doit être réalisée dans les 6 jours suivants le décès et 24 heures après celui-ci. La dérogation au délai de 6 jours peut être autorisée par le préfet de département (art R 2213-33 et R 2213-35 du CGCT) en cercueil hermétique (art R 2213-26 du CGCT). 

Les cimetières


  
La création d'un cimetière relève (art L. 2223-1 à 18 du CGCT) des compétences du maire pour les communes rurales et pour les cimetières des communes urbaines éloignées des habitations. 



Dans les communes urbaines, c’est à dire ayant plus de 2000 habitants (art L 2223-1 du CGCT), et à l’intérieur des périmètres d’agglomération, la création d’un cimetière et son agrandissement à moins de 35 m des habitations relèvent d’une autorisation du préfet du département. Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur la demande d’autorisation vaut décision de rejet (art R 2223-1 du CGCT).


Les cimetières doivent répondre à  certaines caractéristiques techniques : 

* la surface des cimetières (art L 2223-2 du CGCT) doit être cinq fois plus  grande que celle nécessaire au nombre annuel de décès  prévisible. 

* le cimetière doit être entouré d’une clôture ayant au moins 1,5 m de haut (art R 2223-2 du CGCT) 

* le cimetière comporte des fosses dont les caractéristiques (taille, profondeur) sont définies réglementairement (art R 2223-3 et 4 du CGCT). Il doit également exister un ossuaire.


Sur le plan sanitaire, peu de préconisations sur l’environnement sont prévues : 

* aucune habitation ne peut être construite, ni aucun puit creusé à moins de 100 m (art L 2223-5 du CGCT) ,
* il est conseillé (art R 2223-2 du CGCT), sans obligation, d’implanter les cimetières sur les terrains les plus élevés et exposés au nord.



Par ailleurs, la circulaire du 30 juin 1923 du ministère de l’Hygiène préconise avant toute demande de création ou d’agrandissement d’un cimetière, une analyse hydrogéologique sur la nature du terrain, sur la profondeur des eaux souterraines et sur leur contamination éventuelle, mais en l’absence de texte imposant cette dépense à la commune, cette circulaire reste un vœu pieux. 
 



L’étude hydrogéologique est obligatoire pour toute inhumation en terrain privé (art R. 2213-32 du CGCT).


La commune peut attribuer, moyennant une taxe, des concessions aux particuliers 

sur lesquelles, un marbrier choisi par la famille réalise la sépulture. Dans ce but, le marbrier peut soit construire un caveau en parpaings, en briques, ou en béton coulé plus ou moins étanche, soit mettre en place un caveau préfabriqué en béton, dont certains sont conformes à la norme NF P 98049 équipé d’une entrée et sortie d’air, d'une cuvette incinérable de recueil des liquides de décomposition et d'un filtre permettant de capter les mercaptans, gaz ammoniaqués et soufrés émis par le cadavre pendant cinq ans. 


Conformément à l'article L. 2223-12 du CGCT, tout particulier peut, sans autorisation, placer sur une tombe un signe indicatif de sépulture ou une pierre sépulcrale, c'est-à-dire un caveau ou un monument.

Les crématoriums

Un crématorium est un incinérateur comportant un ou plusieurs fours.

La création d’un crématorium relève de l’initiative communale ou d’un établissement public de coopération intercommunale ayant bénéficié d’un transfert de compétence à cet effet. Les crématorium privés ne sont plus autorisés (art L 2223-40 du CGCT).

La création d’un crématorium est subordonnée à une enquête de commodo et incommodo et soumise à autorisation préfectorale, après avis du conseil départemental d’hygiène. Le silence gardé pendant le délai de quatre mois sur la demande de création ou d’extension d’un crématorium vaut décision de rejet (art 2223-99 du CGCT).

La gestion de cet équipement peut être assurée directement au niveau communal ou intercommunal ou déléguée à une entreprise ou une association qui doit être dûment habilité par le préfet du département (art L. 2223-41 du CGCT).

Le crématorium doit comporter une partie publique réservée à l’accueil des familles et une partie technique réservée aux professionnels. 

Il est soumis à des prescriptions techniques (art D.2223-100 à D.2223-109 du CGCT), concernant notamment la circulation, l’isolation acoustique, l’évacuation des gaz. Le crématorium est soumis à une visite de conformité par un bureau de contrôle agréé par le ministre chargé de la santé. L’attestation de conformité est délivrée au gestionnaire du crématorium par la direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) pour une durée de 6 ans, au vu de ce rapport de visite. Le ou les fours de crémation sont contrôlés tous les deux ans par un organisme de certification agréé par le ministre chargé de la santé.

3) Les moyens : les produits et matériels funéraires 

Les bracelets 

Le bracelet d’identification plombé comporte une étiquette indiquant les renseignements concernant le défunt transporté et le fonctionnaire chargé de l’opération. La pose de ce bracelet au poignet du défunt est obligatoire avant tout transport avant mise en bière hors de la commune du lieu de dépôt (art R 2213-46 du CGCT). 

Il est théoriquement posé par l’officier de police ou le garde champêtre, mais en pratique c’est souvent l’opérateur funéraire qui le fait.  

Les produits de conservation

Les produits utilisés (formaldéhyde et désinfectants) pour les soins de conservation doivent être agréés par le ministre de la santé après avis du CSHP qui en définit le dosage (art R 2213-3 du CGCT). Ils doivent être présentés sous flacons et scellés, emballés et étiquetés selon les préconisations des substances dangereuses.

Chaque lot est contrôlé lors de la fabrication par un laboratoire agréé.


Les éléments chimiques interdits dans la composition de ces produits sont définis par l’article R 5166 du code de la santé publique. 

Les formalités de l’agrément et la vérification des produits utilisés sont précisées par circulaire du 5 juillet 1976 du ministère de la santé et de l’intérieur et circulaire DGS n° 78-543 du 12 décembre 1978.

Les housses 

La housse imperméable éventuellement utilisée pour envelopper le corps avant sa mise en bière est fabriquée dans un matériau biodégradable (art 29 du décret n°87-28 du 14 janvier 1987). Elle doit répondre à des spécifications techniques de composition, de résistance et d’étanchéité fixées par arrêté du ministre de la santé après avis du CSHP et du CNOF.

Les cercueils  

La norme D 80-001 relative aux cercueils, fixe les caractéristiques suivantes :

· un cercueil doit supporter un poids de 100 kg pour une longueur de 1, 85 m ;

· il doit rester étanche lors d'une inclinaison à 30° sur la tête ou 20° sur le côté ;

· il doit rester manipulable après une chute de 45 cm de hauteur avec le corps à l'intérieur et après un séjour de onze jours dans une atmosphère à 80 % d'humidité.

Toutefois cette norme n’est pas actuellement obligatoire.

Plusieurs types de cercueils existent 

· Le cercueil usuel d'usage mixte, inhumation et crémation. 

Le dépôt en cercueil usuel est immédiat en cas de décès par maladies contagieuses : peste, hépatite virale confirmée sauf hépatite A, rage, SIDA, (arrêté du 20 juillet 1998 dont les dispositions nouvelles par rapport à celles de l’arrêté du17 novembre 1986 ont été annulées par le Conseil d’Etat et circulaire du 26 mai 2000 du ministère chargé de la santé).

* Le cercueil usuel en bois. L'article R. 2213-25 du CGCT en prévoit deux types : l'un en bois d'épaisseur 22 mm, l'autre de 18 mm utilisable lorsqu'il y a crémation ou lorsque le transport est inférieur à 4 heures avec soins de conservation et 2 heures sans soins.

Il est obligatoirement équipé d'une garniture d'étanchéité agréée par le ministère de la santé après avis du conseil supérieur d’hygiène publique (CSHP), après des essais démontrant son étanchéité à l'eau pendant un mois et sa biodégradabilité en terre (40 % au moins de la surface en 5 ans) sous l'action des liquides cadavériques.

* Le cercueil usuel en matériau autre que le bois. 

Conformément à l'article R. 2213-25 du CGCT, tout cercueil en matériau autre que le bois doit être agréé par le ministère de la santé après avis du CSHP. Deux matériaux à base de bois (panneaux de particules constitués de fibres de bois pressés à chaud avec une colle urée-formol) ainsi que deux matériaux à base de carton ont été agréés.

- Le cercueil hermétique est utilisable pour l’inhumation exclusivement. Le dépôt en cercueil hermétique est exigé immédiatement en cas de décès par maladies contagieuses (variole et autres orthopoxviroses, choléra, charbon et fièvres hémorragiques virales), en cas de transport à l’étranger, ou de délai pour l’inhumation supérieur à 6 jours, enfin, dans tous les cas où le préfet le prévoit (art R. 2213-26 du CGCT).

Le cercueil hermétique est constitué d’un cercueil en bois dans lequel est inséré un cercueil en zinc dont le couvercle se colle. Le couvercle est muni d’un filtre qui désodorise les gaz, retient les aérosols et les bactéries (art R. 2213-27 du CGCT).
Le cercueil hermétique doit être en matériau biodégradable et répondre à des caractéristiques de composition, de résistance et d'étanchéité définies par le ministère de la santé. 

Plusieurs modèles de cercueils existent : parisien, lyonnais, tombeau, droit dit « musulman », bébé déclinés en plusieurs tailles, ce qui pose un problème de stock.

En cas de nécessité, il ne serait pas possible sans dérogation de faire appel aux Etats voisins européens puisque les cercueils ont une forme différente et les filtres des normes différentes.

Les véhicules de transport de corps

Plusieurs types de véhicules répondant à des caractéristiques différentes existent selon que le corps est, ou non, mis en bière.

Quel qu’en soit le type, ces véhicules font l’objet d’une visite de conformité tous les trois ans au plus et, en tout état de cause dans les 6 mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’opérateur funéraire (art D 2223-114 et 120 du CGCT). Le préfet désigne le ou les organismes chargés d’effectuer la visite de conformité. Le préfet peut ordonner à tout moment que le véhicule fasse l’objet d’une telle visite.  

Les véhicules de transport de corps avant mise en bière.

 
Ils sont destinés aux transports de corps sans cercueil, effectués dans les limites du territoire national dans un délai maximum de 24 heures après le décès, si le corps n’a pas subi de soins de conservation et de 48 heures s’il en a subi (art R.2213-11 du CGCT).

Le transport peut concerner l’acheminement d’une personne décédée vers son domicile, la résidence d’un membre de sa famille ou une chambre funéraire. Il peut concerner également, le transport vers une chambre mortuaire pour les transferts interétablissements des personnes décédées dans un établissement ne disposant pas de chambre mortuaire.

Les véhicules affectés à ce type de transport sont spécialement aménagés (art D.2223-110 à D.2223-115 du CGCT) :

· le compartiment funéraire (qui peut recevoir un ou plusieurs corps) doit être séparé de façon hermétique de l’habitacle destiné au conducteur et, le cas échéant, aux passagers ; 

· ce compartiment peut être constitué d’un caisson hermétique fixé de façon inamovible dans la caisse du véhicule ;

· le compartiment funéraire ne peut comporter ni partie vitrée, ni système d’aération. Sa surface doit être lisse, imperméable et susceptible d’être lavée et désinfectée de façon quotidienne, sans corrosion ;

· le compartiment doit être équipé d’un dispositif de sécurité permettant d’actionner son système d’ouverture de l’intérieur ;

· les corps doivent être transportés sur des civières incurvées dont la surface est lisse, imperméable et susceptible d’être lavée et désinfectée de façon fréquente, sans corrosion. Elles doivent être munies d’un dispositif de sangles. 

· Le compartiment funéraire doit être muni d’un dispositif autobloquant assurant le maintien des civières pendant le transport ;

· Le compartiment funéraire doit disposer d’une isolation isotherme telle que le coefficient global de transmission thermique est au plus de 0,7 watt par mètre carré et par degré Kelvin ;

· Pour une température ambiante de 30°C, le dispositif de refroidissement du compartiment funéraire doit permettre d’atteindre en une heure au plus une température intérieure comprise entre 0°C et 7°C puis de la maintenir entre ces valeurs pendant au moins 9 heures ;

· Lorsque la production de froid est assurée par un groupe mécanique monté dans la caisse du véhicule, le refroidissement du condenseur doit être conçu de façon à éviter l’aspiration de l’air ayant déjà circulé dans le compartiment ou des gaz d’échappement et à assurer l’évacuation de l’air chaud à l’extérieur du véhicule ;

· la température intérieure du compartiment funéraire doit être mesurée de façon permanente par un thermomètre dont la sonde est placée dans le système d’aspiration de l’évaporateur et dont l’affichage est installé de façon apparente à l’extérieur du compartiment ;

· la couleur du véhicule est réglementée de même que les signes distinctifs de l’entreprise utilisatrice qui sont limités à 3 par véhicule, chacun ayant une surface d’au plus 10 décimètres carrés .

Les véhicules après la mise en bière et la fermeture du cercueil.

Ils sont utilisés pour le transport du défunt sur son lieu d’inhumation ou de crémation, voire en dépôt transitoire :

· 24 heures au moins et 6 jours au plus (dimanches et jours fériés non compris) après le décès si celui-ci a eu lieu en France ;

· 6 jours au plus (dimanches et jours fériés non compris) après l’entrée en France si le décès a lieu à l’étranger ou dans un territoire d’outre-mer.

Des dérogations à ces délais peuvent être accordées par le préfet de département du lieu d’inhumation.


On distingue :

· les corbillards ou véhicules d’apparat servant à transporter sur une courte distance un défunt dans son cercueil. Il s’agit le plus souvent d’un véhicule type camionnette aménagée dans lequel le cercueil peut être visible.

· le fourgon mortuaire, véhicule type break, pour les transports à l’abri des regards sur une moyenne ou longue distance.

Les véhicules affectés au transport de corps après mise en bière sont soumis à des règles techniques (art D.2223-116 à D.2223-121 du CGCT) :

· ils doivent comporter un compartiment funéraire destiné à accueillir un ou plusieurs cercueils, séparé de façon étanche de la partie de l’habitacle réservé au conducteur et aux passagers ;

· le compartiment funéraire peut être constitué d’un caisson rigide, fermé, étanche et inamovible par rapport à la caisse du véhicule, recouvrant intégralement le cercueil ;

· s’il comporte des parties vitrées, le compartiment funéraire doit comporter également un procédé d’occultation visuelle pour les besoins des transports sur moyenne et longue distance ;

· la surface interne du compartiment funéraire doit être lisse, imperméable et susceptible d’être lavée et désinfectée de façon quotidienne, sans corrosion ;

· le compartiment funéraire doit comporter un système de guidage du cercueil et d’amortissement des chocs lors du chargement et du déchargement ; il doit également comprendre un dispositif assurant le blocage complet du cercueil pendant le transport ;

· les portes d’accès au compartiment funéraire doivent pouvoir être bloquées en position ouverte ;

· les signes distinctifs de l’entreprise utilisatrice sont limités à 3 par véhicule, chacun ayant une surface d’au plus 10 décimètres carrés .

Plusieurs équipements et matériels funéraires sont nécessaires pour le déroulement normal des opérations. L’insuffisance d’un de ces équipements peut entraîner le blocage de toute la chaîne. 

Un recensement départemental et régional de ces moyens serait nécessaire pour engager une vraie réflexion sur la gestion des décès et anticiper d’éventuels problèmes en cas d’accroissement important de ceux-ci.

-------------

Recensement

des structures et moyens actuels

------------


Il nous a paru intéressant de réunir, en préalable, quelques données chiffrées relatives au secteur du funéraire en France. 

On a constaté à cette occasion,  que les éléments disponibles se basent essentiellement sur des estimations et très rarement sur des enquêtes, c’est la raison pour laquelle nous avons entrepris un recensement national des structures et des moyens existants dont les résultats sont  présentés dans ce chapitre. 

I Données chiffrées 2002 : 

- En 2003, le nombre de décès en France a été de 550 000 (source INSEE).

70% des décès surviennent, en établissements (hôpitaux, maisons de retraite). Ce chiffre atteint 90% en région parisienne.

Environ 200 000 opérations de soins de conservation sont réalisées chaque année. 

Le taux de crémation est passé de 0,9% en 1980 à 20% en 2002, avec une très forte croissance (+63%) entre 1996 et 2002 

- Une enquête faite en 2002, recensait 14 949 habilitations d’opérateurs funéraires dont 12 229 entreprises privées et 2720 régies (75% d’entre elles ne fournissent que le personnel nécessaire aux inhumations, exhumations et crémations).

- Le marché des convois en 2002 se répartit entre le secteur public et des opérateurs privés dont les principaux sont le réseau agréé du Vœu funéraire, le groupe OGF-PFG, le Choix funéraire et le réseau franchisé Leclerc.

- Le coût moyen du convoi hors marbrerie est estimé à  2 800 € en 2002. Le coût de la construction d’un caveau est variable selon le prix du foncier (à titre d’exemple : à Thiais en Ile de France, ce prix est de 2 250 € pour un caveau à une place et de 3000 € pour un caveau à deux places).

L’augmentation des prix du secteur funéraire a été plus rapide (36,4%) que celui de l’indice des prix hors tabac (17%) entre 1992 et 2003.  

- Le chiffre d’affaires total lié à la mort se situerait autour de 5Md € dont plus de 1,5Md € pour les services funéraires, 1,6 Md € pour la marbrerie funéraire et les travaux de cimetières, 1,8Md € pour les décorations funéraires.

Le taux de TVA applicable aux opérations funéraires est actuellement de 19,6%,  l’application du taux réduit comme c’est le cas dans plusieurs pays de l’Union européenne représenterait une perte pour le budget de l’Etat d’environ 160 M€ .

II Les enquêtes 

Plusieurs enquêtes ont été lancées par la mission pour tenter de recenser les moyens actuels :

· Sur la capacité des chambres mortuaires : 

* une enquête réalisée en Ile de France, auprès des hôpitaux de l’Assistance publique de Paris (AP-HP),

* une enquête auprès des principaux établissements de santé situés à Paris intra muros, publics et privés, à l’exclusion des maisons de retraite.

* une enquête nationale auprès de tous les CHU,

* une enquête nationale auprès de tous les principaux centres hospitaliers (soit plus de 750 établissements).

· Une enquête sur les équipements et les opérateurs funéraires auprès des préfets de tous les départements, selon le protocole présenté en annexe 7.

Les données chiffrées de ce recensement doivent être considérées comme un ordre de grandeur minimale et non comme des données exactes, compte tenu :

· de la non-exhaustivité de l’enquête auprès des établissements de soins.

· de l’exclusion des établissements médico-sociaux de l’enquête et de l’absence de réponse de plusieurs départements dans le recensement des moyens funéraires, ou de réponses incomplètes.

II-1/ Enquête sur les chambres mortuaires 

Lors des premiers contacts que nous avons eus avec les établissements, nous avons constaté que des confusions existaient dans la définition du terme chambre mortuaire ou « morgue ». 

Ceci est probablement l’explication principale des écarts parfois considérables constatés entre les résultats relatifs à la capacité totale obtenus directement auprès des établissements et ceux fournis par les préfectures dans l’enquête nationale (ex : les résultats de l’enquête nationale sur la capacité totale des chambres mortuaires du département des Bouches du Rhône sont de 36 alors que l’enquête auprès des établissements sur ce même département recense 165 places. Dans d’autres départements cet écart est inversé).

Nous avons donc rappelé la définition d’une chambre mortuaire pour le recensement direct auprès des établissements : 

Une chambre mortuaire est un lieu réfrigéré (t° en dessous de 5°) aménagé soit en casiers réfrigérés soit en salles réfrigérées dans lesquelles les corps sont déposés sur des civières. Cette définition exclut les reposoirs ou dépositoires non réfrigérés (climatisés ou non) disposant simplement de tables réfrigérées.
Les taux d’occupation présentés sont calculés sur les données réelles ou pour les établissements n’en disposant pas, sur la moyenne des données recueillies pour une durée de cinq jours consécutifs.

Des résultats obtenus, il ressort : 

Capacité des chambres mortuaires des établissements de santé en Ile de France  

A l’AP-HP,  l’enquête a été exhaustive sur tous les établissements de l’Ile de France  

En dehors de quelques périodes dans l’année où les places sont presque totalement occupées, la capacité existante en chambre mortuaire de l’AP-HP est suffisante pour la gestion habituelle des décès hospitaliers : le taux d’occupation de ces hôpitaux de l’APHP en Ile de France avoisine globalement 45%.

Le taux d’occupation moyen à Paris est de 48% (variant de 20% à 81% selon les établissements) et de 42% (variant de 15% à 90%) pour les établissements hors Paris. 

On peut noter, qu’en dehors de quelques exceptions, le taux d’occupation n’est pas directement corrélé au ratio : capacité totale/100 décès. 

Le nombre de places à température négative (en dessous de 0°) est faible (proche de 3%) et celui des casiers pour personnes obèses totalement marginal.

	Paris et Ile de France
	Nbre de corps accueillis  en 2003
	capacité totale
	Ratio* 

Capacité pour 100 décès
	Nbre moyen de places occupées par jour
	Taux  d'occupation
	Nbre de places à t° négative
	Places potentielles

supplémentaires

	Paris AP-HP
	9 456
	385
	4,1
	183
	48%
	14
	292

	Ile de France AP-HP
	9 225
	412
	4,5
	172
	42%
	34
	0

	Paris 

autres établissements de santé
	2 899
	154
	5,3
	50
	32%
	3
	0

	Ile de France 

autres établissements de santé
	16 850
	611
	3,6
	203
	33%
	?
	?

	Total 
des chambres mortuaires des établissements de santé en Ile de France 
	38 430
	1 562
	4,06
	608
	39%
	48
	292


 * ce ratio détermine le nombre de places en chambre mortuaire pour 100 décès.

L’enquête montre une évolution récente:

· un regroupement des chambres mortuaires par suppression de celles de certains établissements et transfert vers des établissements de plus grande importance (ex : hôpital Rothschild vers l’hôpital Lariboisière).

· la suppression des salles froides au profit des casiers réfrigérés avec remise aux normes (ex : Hôpital St Antoine). Cette évolution réduit les marges de manœuvre pour le dépôt des corps en cas de décès massifs. En effet, il est possible d’accroître le nombre de corps déposés dans des salles froides, alors que ceci est impossible dans des casiers réfrigérés. Toutefois il faut insister sur le fait que le taux d’occupation annuel est inférieur à 50% même pour l’année 2003, avec l’augmentation des décès liés à la canicule.

Concernant la règle liant l’obligation pour un établissement de disposer d’une chambre mortuaire en fonction du nombre de décès annuels survenus dans l’établissement, on peut remarquer que  : 

· certains établissements disposent de chambres mortuaires alors que leur nombre annuel de décès est inférieur au seuil des 200 (ex : l’hôpital Bretonneau dispose de 6 places pour 158 décès annuels environ).

· la capacité n’est pas proportionnelle au nombre de décès dans l’établissement : ainsi si le ratio (nombre de place pour 100 décès) moyen est de 4,1 pour les établissements parisiens et de 4,5 pour les établissements hors Paris, les fourchettes varient de 1,9 (Hôpital J Verdier) à près de 8,6 (hôpital Ste Perine) et de 11 (Hôpital Charles Foix), tous deux hôpitaux de long séjour.  

FIGURE 1

CHAMBRES MORTUAIRES

en Ile de France

Capacité totale et taux d’occupation
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Capacité des chambres mortuaires des établissements de santé à Paris intra muros  
Nous avons recensé les places des établissements de santé privés participant au service public ainsi que des principaux établissements de santé privés (cliniques de plus de 70 lits) de Paris intra muros, à l’exclusion des maisons de retraite.

	
	Nbre de corps accueillis  en 2003
	capacité totale

des chambres mortuaires
	Ratio pour 100 morts
	Nbre moyen de places occupées par jour
	tx d'occupation
	Nbre de places à t° positive
	Nbre de places à t° négative
	Nbre de places en salle froide
	Places potentielles

supplémentaires
	

	hors APHP
	2899
	154
	5,3
	50
	32%
	77
	3
	50
	0

	APHP
	9456
	385
	4,1
	183
	48%
	90
	14
	274
	292

	Total
	12 355
	539
	4,4
	233
	43%
	167
	17
	324
	292


FIGURE 2
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CHAMBRES MORTUAIRES des établissements de santé publics et privés à Paris

Enquête nationale sur la capacité des chambres mortuaires des Centres Hospitaliers Universitaires (CHU) et des principaux centres hospitaliers : 

L’enquête s’est basée sur les résultats fournis par plus de 750 établissements - CHU, CHG, AP-HP, à l’exclusion des établissements de santé spécialisés (centre de rééducation fonctionnelle, établissements psychiatriques, centre de lutte contre le cancer), des cliniques privés et des maisons de retraite concernant 41% du nombre total de décès survenus en 2003. 

Nous constatons de grandes variations dans les ratio (nombre de places /100 décès) selon les départements observés variant de 1,1% (Morbihan, Ariège) à 6,8% (Bouche du Rhône), la moyenne est située à 2,5%. Il n’est cependant pas possible de savoir si ce chiffre représenterait un ratio « idéal ».

Une grande variation (de 13% à 67%) peut également être constatée sur les taux d’occupation sans qu’il puisse être établi de liens avec le niveau du ratio.

FIGURE 3
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II-2/ Enquête nationale auprès des préfectures de département : 

73 départements ont répondu à l’enquête, soit un taux de réponse de près de 77%. 

Cependant, le nombre important de réponses incomplètes montre que les préfectures ne disposaient pas des réponses préalablement à l’enquête.  

1) Recensement de la capacité d’accueil des chambres funéraires appelées « funérariums » :

A partir des réponses collectées sur 52 départements et par extrapolation, le nombre de funérariums peut être estimé à environ 1 600 (il était évalué à environ 1400 en 2002).

Le nombre total de places en casiers réfrigérées dans les chambres funéraires est de 3 779  

On peut remarquer que d’une façon générale, le taux d’occupation est plus bas dans les zones rurales (autour de 20%) qu’en zones très urbanisées (entre 50 et 60%).

Le nombre de places en chambres funéraires par extrapolation, peut être estimé à environ 7 300 sur toute la France.

La particularité de la situation de Paris mérite d’être soulevée puisque cette ville dispose de  107 places en chambre funéraire mais il existe une structure, l’institut médico-légal (IML), capable de recevoir 600 corps dont 150 situées au fort des Bruyères à Villejuif dans une annexe. Cette annexe, en cas de catastrophe, pourrait être aisément aménagée afin d’accroître sa capacité car cet endroit facile d’accès a l’avantage de ne pas être située au centre de la ville ce qui est important en cas de décès par affections contagieuses.

Le ratio des chambres funéraires (IML inclus) à Paris est de 1,4 places pour 100 décès (hors établissements hospitaliers). Il se situe dans la moyenne des départements très peuplés comme les Bouches du Rhône (1,2) et Haute Garonne (1,6).

Les données régionales relatives au nombre de places en chambres funéraires sont fondées sur les chiffres des départements qui ont répondu à l’enquête du ministère de l’Intérieur. Leur taux de représentativité est le suivant :

100% (Alsace, Bourgogne, Bretagne, Corse, Franche-Comté)

87,5% (Ile de France)

75% (Champagne-Ardenne, Lorraine, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes)

66,6% (Centre, Limousin, Picardie, Basse-Normandie)

60% (Aquitaine, Languedoc-Roussillon, Pays de la Loire)

50% (Auvergne, Rhônes-Alpes, Haute Normandie)

33,3% (Provence-Alpes-Côte d’Azur)

0% (Nord-Pas-de-Calais)

FIGURE 4
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En l’absence de réponse d’un département, sa capacité totale est notée  0.
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2) Le recensement des  housses mobilisables :

Sur 41 départements, le nombre de housses en stocks est évaluée à près de 68 000 unités.

L’insuffisance de ces données et de leur fiabilité ne permet pas une extrapolation sur la France entière.

On peut cependant penser qu’il existe, sur toute la France, un stock d’au moins 100 000 housses mobilisables.

3) Le recensement des cercueils :

Sur 43 départements, le nombre de cercueils normaux en stock est de 35 003 unités, les cercueils hermétiques représentent 3 920 unités.

Une extrapolation à toute le France aboutirait à un total de cercueils de 85 992 unités dont 8660 cercueils  hermétiques.

Ces chiffres peuvent être comparés aux données fournies par l’enquête que nous avons réalisée directement auprès des fabricants et opérateurs funéraires.

* un des principaux opérateurs funéraires (distributeurs) déclare disposer de 57 000 cercueils dont 2 000 cercueils hermétiques avec une capacité de production de 1 000 cercueils normaux par jour.

* Le principal syndicat de fabricants de cercueils représentant 80% du marché déclare un stock disponible chez ses adhérents compris entre 33 450 et 37 900 (cf. répartition géographique dans tableau ci-dessous), une capacité de production de 32 750 unités par mois avec possibilité d’atteindre si nécessaire 49 645 unités par mois.

* Le principal fabricant de cercueils hermétiques déclare un stock de 750 unités et une capacité de production de 125 unités/jour, pouvant atteindre si nécessaire 375 unités/jour.

	Régions administratives
	Production 

Cercueils/mois
	Production renforcée/mois
	Stock tampon

	Alsace
	600
	800
	350

	Aquitaine
	
	
	1400

	Auvergne
	9 300
	10 400
	de 1 000 à 2 250

	Bretagne
	
	
	950

	Bourgogne
	300
	345
	200

	Centre
	
	
	750

	Franche Comté
	8 800
	10 300
	5 350

	Languedoc Roussillon
	
	
	350

	Limousin
	
	
	2 000

	Lorraine
	1 200
	1 600
	1 800

	Midi Pyrénées
	3 920
	6 800
	de 3 000 à 6 200

	Nord/Pas de Calais
	1 900
	4 200
	1 850

	Haute Normandie
	3 500
	4 000
	5 000

	PACA
	
	
	850

	Pays de Loire
	
	
	700

	Poitou Charente
	
	
	350

	Rhône-Alpes
	3 500
	4 000
	7 550


Une extrapolation de ces données à l’ensemble des opérateurs et des fabricants permet de considérer qu’un stock total d’environ 150 000 cercueil normaux (100 000 cercueils chez les distributeurs et 50 000 cercueils chez les fabricants) et d’environ 3 000 cercueils hermétiques est mobilisable à tout moment sur le territoire national.

4) Recensement des véhicules de transport :

Sur 51 départements, 
* le nombre de véhicules avant mise en bière est de 1 639 unités (3 053 unités par extrapolation sur toute la France),

* celui des véhicules après mise en bière est de 2 573 unités (soit 4 793 unités par extrapolation sur toute la France).

On peut noter qu’à Paris intra muros, le nombre de véhicules avant mise en bière est de 25 unités pour 17 323 décès annuels en 2003.

Il est de 51 véhicules pour 18 150 décès 2003 dans les Bouches du Rhône et de 69 véhicules pour 5 500 décès 2003 en Vendée.

5) Recensement des opérateurs funéraires :

60 départements ont répondu à cette partie de l’enquête.

En complétant ces réponses par les données de l’enquête réalisée sur ce sujet en 2002 par le ministère de l’ Intérieur à l’exclusion du département de la Seine Saint Denis (qui n’a répondu ni à l’enquête de 2002 ni à celle de la mission),  le nombre total d’opérateurs habilités est de 13 053 avec des chiffres différents selon le type d’activité habilitée.

Un peu plus de 30% de ces opérateurs (4 200 opérateurs) ont une habilitation pour les principales étapes de la chaîne funéraire (transports de corps avant et après mise en bière, organisation des obsèques, fourniture des housses, cercueils, corbillards, fourniture de personnels).

En revanche, les modalités de réponse des préfectures aux questions posées ne permettent pas de définir le nombre de personnels affectés réellement aux opérations funéraires par rapport à ceux affectés à la gestion et à l’accueil de la clientèle.

6) Recensement des places en crématorium :

Notre enquête montre qu’en 2003 le nombre de crématoriums est de 107 sur toute la France. 

Une enquête réalisée en 2002 par le ministère de l’Intérieur avait évalué à 104 ce nombre dont 32 gérés en régies, 5 par des sociétés d’économies mixtes et 67 gérés par délégation par des sociétés privées qui assurent 51% des crémations. 
Le nombre total de fours en France peut être estimé à 170 avec un nombre moyen de fours par crématorium de 1,62.

7) Recensement des places dans les cimetières 

Notre enquête n’a pas concerné les cimetières. 

La seule donnée que nous avons pu recueillir lors des auditions est un nombre de 8000 places potentiellement disponibles au cimetière parisien de Thiais.

Malgré la non-exhaustivité de certaines données obtenues dans l’enquête, on peut néanmoins faire le constat suivant : la capacité des chambres mortuaires et chambres funéraires est largement suffisante puisque le taux d’occupation global est d’environ 45%, ce qui démontre qu’elles sont capables de répondre à un surcroît d’activité (doublement de l’activité en cas de besoin ex : épidémie de grippe) mais que bien évidemment elles seraient débordées par un excès brutal de corps sur un territoire donné.
-----------

Moyens potentiels mobilisables

en cas de catastrophe

---------

En cas de décès massifs, plusieurs étapes sont particulièrement cruciales dans la gestion des corps car il s’agit de trouver des moyens exceptionnels adaptés à une situation particulière. 

Le dépôt des corps avant mise en bière :

L’enquête nationale que nous avons réalisée a montré que plusieurs types d’équipements peuvent être utilisés pour le dépôt des corps en cas de décès massifs. 

Toutefois, les avantages ou inconvénients respectifs de chaque type d’équipements proposés n’ont pas été évalués et il en est de même des coûts.

Les équipements proposés sont les suivants :

· tentes réfrigérées,

· patinoires fixes, patinoires provisoires,

· camions frigorifiques et containers frigorifiques,

· entrepôts frigorifiques ou entrepôts de stockage (le plus souvent agroalimentaires)

· installation de panneaux isolants avec générateurs de froid.

· gymnases, hangars, équipements de sport, salles d’exposition ou de foire, salles polyvalentes,

· cavités naturelles (carrières, grottes), 

· aérodromes.

Nous avons donc étudié ces différentes propositions en terme de faisabilité en prenant en compte :

· les contraintes d’installation,

· le délai de mise en service ou à disposition,

· le caractère pratique de l’utilisation pour la gestion des corps,

· l’adaptation à la conservation des corps,

· les conséquences post crise de cette utilisation exceptionnelle, en terme d’hygiène compte tenu des problèmes soulevés par les services vétérinaires,

· l’image médiatique,

· le coût,

Pour conserver et préserver l’état sanitaire des corps des victimes, plus particulièrement en été, il existe un certain nombre de solutions qui font appel à des techniques et prestations temporaires liées par exemple au secteur de la logistique ou à celui de l’industrie de l’agroalimentaire. Rappelons que la température de stockage nécessaire est de 5° C maximum si les corps ne sont pas altérés.

· Tentes réfrigérées mobiles : 


Un devis fourni par la société Hygeco, pour une tente de toile plastifiée ininflammable de forme arrondie à parois gonflables, de 40 corps (450 kg, L = 6,70 m, l = 6,50 m, H = 2,0 m sur les côtés et 3m au centre, double plafond à poser à 2 m de haut, portes à double battant, tapis de sol en PVC) montre :

· un coût à l’achat de 87 906 €TTC (73 500 €HT), 

· un coût journalier de location de 455,68 €TTC  (381,00 €HT).

Ce coût comprend  quatre portiques en tubes d’acier, indépendants et solidaires recevant chacun dix brancards pliants pouvant recevoir des corps sous housse (de L= 2,17 x l= 54 constitué d’une toile forte avec poignets plastiques et armature aciers montables).

Le froid est réalisé par compresseur de type hermétique (750 kg sur roulettes) avec évaporateur, régulation par thermostat, dégivrage automatique, filtre à air. La température de soufflage est de –3°C, la température à maintenir dans la tente est de +5°C. 

Elle est très difficile à réfrigérer en été.


Ce type de structure mobile a l’avantage de pouvoir être montée dans une zone facilement accessible, proche du lieu de la catastrophe.

En revanche, son installation nécessite quatre personnes et un  délai de 4 jours minimum.

L’ensemble est livrable en 6 à 8 semaines.

- Patinoires fixes et démontables 

Patinoires fixes

Si la patinoire est « hors glace » le refroidissement de la dalle jusqu’à - 4°C ne pourra s’effectuer pour des raisons techniques qu’en 24h minimum à partir de la mise en service de l’installation.

Il est recommandé de mettre sur la glace des palettes afin d’éviter la prise en glace de la partie du corps en contact. L’installation de ces palettes nécessitera un transport et une manutention qui retarderont la mise en fonctionnement du système.

La facilité apparente d’une telle solution, régulièrement évoquée par les représentants de l’Etat rencontrés ne prend pas en compte ses contraintes techniques et les difficultés d’accessibilité en cas de crise, pour les équipes funéraires, de ces structures souvent situées en zone urbaine.

Patinoires démontables :

L’installation de patinoires temporaires se décompose en plusieurs phases et fait intervenir plusieurs intervenants spécialisés :

· fournisseur du plancher avec isolation et film anticondensation,

· fournisseur de rampes d’accès, barrières,

· fournisseur de la piste ou tapis glacier,

· fournisseur de l’énergie électrique et de sa distribution et de l’éclairage,

· fournisseur de l’énergie frigorifique.  

La piste de glace est composée de faisceaux de tube montés en « tapis » dans lesquels circule un fluide frigoporteur à base d’eau glycolée dont la température est amenée à –12°C grâce à un groupe de refroidissement. La glace se forme à partir de la pulvérisation d’eau sur le tapis glacier par le principe de la transmission thermique.

En été, pour éviter une évaporation très importante de la glace et limiter la consommation d’énergie, les professionnels rencontrés recommandent la couverture de la piste. 

Pour une surface de 1600 m² correspondant à la patinoire située devant l’hôtel de ville de Paris, le coût global d’installation/désinstallation est de 630 000 € TTC, celui de l’exploitation est de 500 000 € TTC pour 90 jours.

L’installation d’une telle structure nécessite un délai minimum de 8 jours. 

La disponibilité des sources de refroidissement est très variable dans l’année : disponibles l’hiver, les groupes frigorifiques sont tous utilisés, d’après les fournisseurs, pendant les mois d’été. 

Les spécialistes du froid rencontrés ont, par ailleurs, été sceptiques sur l’intérêt d’une telle solution et d’une façon plus générale, de l’adaptation des patinoires à la gestion des corps.

- Entrepôts frigorifiques

Les entreprises notamment agroalimentaires exploitent des installations frigorifiques nécessaires à la conservation des denrées alimentaires. 

 Ces installations frigorifiques ont pour finalité de produire du froid et de distribuer celui-ci en direction du volume de stockage afin d’en maintenir la température interne fixée par le cahier des charges selon le type de produit stocké et les règlements sanitaires. 

L’utilisation de ces entrepôts semble aux spécialistes du froid rencontrés la solution la plus adaptée à la gestion de corps. Cependant, deux problèmes se posent :

· la majeure partie de ces volumes est le plus souvent indisponibles. La demande de stockage de produits alimentaires sous températures contrôlées est de plus en plus importante d’année en année. Il semble donc difficile aux responsables de ces secteurs de détourner ces installations de leur fonction première sans entraver la bonne marche de l’ensemble des circuits de distribution.

· Dans certains départements, les services vétérinaires s’opposent à l’utilisation de ces structures et les menaçent de leur faire perdre leur agrément.

Toutefois, il existe d’autres secteurs, notamment celui de la conservation de produits non agroalimentaires (fleurs), qui utilisent des entrepôts réfrigérés. Ceux ci pourraient être rendus disponibles en cas de crises.

- Camions et containers frigorifiques :

Camions frigorifiques

Ils sont très rapidement, réfrigérés et mobiles.

Cependant, leur capacité est faible si les victimes sont placées de façon décente. Ils ne sont donc pas adaptés pour de grandes catastrophes.

A titre d’exemple :

Un véhicule 6 T permettant le stockage de 18 corps et son coût de location est de 152 € TTC/j.

Un véhicule 10 T permettant le stockage de 24 corps pour un coût de 346,97 € TTC/j.

Un véhicule 19 T permettant de stocker de 30 à 40 corps pour un coût de 3 122 € TTC/mois 

Auxquels doit s’ajouter le coût du transport (15,85 € TTC/100km), le coût de la désinfection, de l’électricité et du carburant.

Containers frigorifiques :

Ils doivent être déplacés de leur lieu d’origine (bateau ou zone ferroviaire) pour être amenés sur le lieu souhaité ce qui nécessite un délai d’au moins de 24 h pour leur mise en froid. 
Leur capacité est faible (16 corps) si les victimes sont placées de façon décente. Ils ne sont donc pas adaptés pour de grandes catastrophes.

Le coût d’achat est de 84 000 € TTC (70 277 € HT ).

- Installation de panneaux d’isolation avec générateurs de froid : 

La mise en place de panneaux à l’intérieur d’un local (gymnases, hangars…) avec générateur de froid permet d’obtenir une chambre froide. Cette solution nécessite le choix préalable d’un local adapté et accessible facilement.

A titre d’exemple, un devis fourni par la société Sud Froid montre que pour l’installation :

* de panneaux isolants type ISO 6 pour une surface de 200m² et un volume de 485 m3 permettant d’entreposer 220 corps disposés sur 5 niveaux 

* et d’une unité frigorifique permettant de descendre la température extérieure (quelle qu’elle soit) entre 0 et 2°C avec système de dégivrage adapté (nécessitant ½ journée pour atteindre cette température).

le coût serait de 107 640 € TTC (90 000 € HT).

L’ensemble est livrable en 15 jours et l’installation prendrait 3 semaines.

-  Gymnases, hangars, équipements de sports, salles d’exposition, salles polyvalentes :

Ces surfaces couvertes non réfrigérées, servant habituellement de stockage de produits manufacturés, appartiennent au secteur de la logistique. Ces divers entrepôts inexploitables en l’état peuvent cependant être mis aux conditions thermiques requises. L’approche en cas d’installation rapide d’un équipement de réfrigération est liée à l’architecture du bâtiment, à son environnement immédiat mais également à la disponibilité de l’énergie électrique sur le site. La faisabilité de réaliser une prestation dans ce cadre dépend essentiellement de l’analyse de ces différents paramètres.

Le volume disponible peut être considéré comme trop important pour être traité en température. Il faut alors réaliser à l’intérieur de ce bâtiment une zone confinée qui sera réfrigérée, ce qui demande un certain délai et prévoir également une installation générant du froid.

- Cavités naturelles (carrières, grottes) :

Elles ont l’avantage par leur température stable et basse, de pouvoir être utilisées en toutes saisons et être aménagées facilement.

-  Aérodromes :

C’est un lien d’accès facile qui dispose de hangars pouvant être aménagés comme précédemment décrit.

Il ressort de cette analyse qu’une structure capable de conserver un grand nombre de corps décédés ne peut s’improviser. 

Certaines d’entre elles, sont rapidement utilisables, les tentes réfrigérées ou les camions frigorifiques, mais elles sont de petite contenance pour un dépôt de corps décent.

D’autres ont une plus grande capacité d’accueil mais demandent un délai d’installation d’au moins 24 à 48 heures et parfois plusieurs jours. En général, il faut faire appel à plusieurs entreprises dont la disponibilité n’est pas régulière toute l’année ce qui rend la coordination difficile.

Une étude au niveau de chaque département devrait être entreprise par le préfet afin de prévoir des zones d’accueil tenant compte des contraintes opérationnelles que sont la capacité, le délai de mise en route et l’obtention d’un équilibre thermique permanent inférieur à 5°. Il faut reconnaître que la possibilité de disposer de cavités naturelles est la solution idéale. 

CARACTERISTIQUES des STRUCTURES POTENTIELLES MOBILISABLES

	Equipement
	Caractéristiques
	Contraintes d’installation
	Délai

de mise en service
	Utilisation pratique
	Adaptation à la conservation du corps
	Conséquences post crises
	Image médiatique
	Coût
	indications

	Tentes 
	réfrigérées
	- 4 jours minimum 

- 4 personnes minimum pour l’installation
	6 à 8 semaines
	- mobile

- difficile à réfrigérer l’été
	oui
	Désinfection 

classique
	Neutre
	- achat : 

87 906 € TTC 

- 455,68 € TTC/j.
	- Petites catastrophes

- 40 corps

	Patinoires
	 fixes
	- Mise en service si hors froid,

- Pose de palettes pour le dépôt des corps. 
	24 h si hors froid
	- souvent en ville : problème d’accessibilité des lieux
	Pas adaptée à la conservation prolongée des corps : dos glacé mais face supérieure du corps non refroidie
	Difficulté de désinfection
	Mauvaise 
	- Néant si en service
	- Catastrophes moyennes

- 50 à 100 corps.

	
	Démontables

provisoires
	- 8 jours

- plusieurs fournisseurs

- pose de palettes pour le dépôt des corps 
	- dépend des périodes de l’année et de la disponibilité réduite des générateurs de froid, l’été.

- doit être couverte l’été
	- Mobiles 
	- Pas adaptée à la conservation des corps,

- Evaporation en surface (+++) l’été.
	Difficulté de désinfection
	Mauvaise
	- 500 000 €TTC pour 3 mois 

et 63 000 €TTC  pour l’installation/démontage
	- Catastrophes moyennes

- 50 à 100 corps.

	Camions et containers
	frigorifiques
	- transport
	rapide
	- mobiles

- difficultés d’accessibilité interne
	Correcte
	Difficulté de désinfection +++
	Très mauvaise
	3 122 € TTC/mois

+ coût de transport
	- Petites catastrophes

- 30 à 40 corps.

	Entrepôts 


	frigorifiques
	- Pb de disponibilité 

- Pb des services vétérinaires si entrepôt agroalimentaire
	rapide
	Grande surface
	Très adapté
	Difficulté de désinfection +++
	Mauvaise si agroalimentaire
	Sans réponse
	- Grandes catastrophes

- 200 à 300 corps


	Equipement
	Caractéristiques
	Contraintes d’installation
	Délai

de mise en service
	Utilisation pratique
	Adaptation à la conservation du corps
	Conséquences post crises
	Image médiatique
	Coût
	indications

	Panneaux d’isolation 


	avec générateurs de froid 
	- Trouver un local dans lequel, ils pourront être posés

- 3 semaines pour l’installer
	15j
	- Mobiles 

- Pratiques
	Très adaptés
	Désinfection classique
	Neutre
	98 640 €TTC à l’achat
	- Grandes catastrophes

- 200 à 300 corps

	Gymnases, hangars, équipements de sport, salles d’exposition, salles polyvalentes.
	Espaces aménageables
	Par panneaux d’isolation
	idem
	idem
	idem
	idem
	idem
	idem
	idem

	Cavités naturelles 
	Carrières

Grottes
	Aucune
	Aucun
	- pratiques

- accessibles
	- Très adaptées 

-température basse, stable.
	Désinfection classique
	Neutre
	Nul
	- Grandes catastrophes

- plusieurs centaines de corps, selon l’état des lieux


Modélisation de la gestion des corps 

en cas de décès massifs

---------------

	Par décès massifs, nous entendons tout événement responsable d’un nombre de décès dépassant largement les moyens existants nécessaires à la gestion des corps dans l’environnement proche de la catastrophe.


Cette définition technique est basée sur la capacité des moyens existants, seule donnée quantifiable pour répondre à un événement. Elle ne peut être corrélée à l’impression ressentie par la population, souvent accompagnée d’un facteur émotionnel ou affectif qui perturbe la juste appréciation de la gravité de la situation.

La gestion de crise liée au nombre de victimes et au niveau de difficultés techniques qui en découlent doit prendre en compte plusieurs facteurs aggravants.

Nous proposons de regrouper ces facteurs en cinq critères :

I - Les critères

- Le critère « nombre ». Il peut présenter plusieurs niveaux : 

* nombre « gérable » : le nombre de décès entre dans la capacité des moyens habituels existants en l’absence d’autres critères aggravants.

* nombre « ingérable » : le nombre de décès déborde largement la capacité des moyens habituels existants.

* nombre « exceptionnel » : le nombre de décès atteint des chiffres sans rapport avec les capacités des moyens   existants.

- Le critère « temps » :

* « instantané » : l’évènement est brutal (ex : accident, catastrophe naturelle) et les décès en sont la conséquence directe.

* «  différé » : les décès s’étalent sur une période plus ou moins longue (ex : infection….).

- Le critère « espace » :

* « localisé » : les décès surviennent dans une commune ou ville, ou une partie d’un département.

* « zonal » : les décès surviennent dans un ou plusieurs départements d’une même zone de défense ou dans toute la zone.

* « national » : les décès surviennent dans plusieurs zones de défense dispersées sur le territoire.  

- Le critère «  nature » de l’événement : 

* « normal » : les circonstances de l’événement n’entraînent aucune contrainte supplémentaire (judiciaire, contaminant, NRBC) par rapport à une gestion habituelle des corps en dehors d’une crise.

* « judiciaire » : les circonstances de l’évènement impliquent une recherche et une conservation de preuves, avec examens externes des corps voire autopsies, entrainant un retard dans les opérations funéraires.


* « contaminant » : l’origine infectieuse des décès entraîne des risques de contagion nécessitant une prise en charge spécifique par les équipes (tenue, protection individuelle…).  

* « NRBC » : l’origine toxique, radiologique ou nucléaire des décès nécessite des mesures de décontamination des corps ainsi qu’une prise en charge par des équipes formées et munies de protections adéquates.

- Le critère « saison » : 

* « normal » : l’événement survient à une période tempérée en France sans excès ni de froid ni de chaleur.

* « froid » : l’évènement survient en période de température négative gênant la logistique des secours (routes verglacées…), mais simplifiant la gestion de conservation des corps.

* « chaud » : : l’évènement survient en période de fortes chaleurs accélérant l’altération des corps. Les chambres mortuaires ou funéraires conservant les corps doivent alors être à température inférieure à 5° ou à température négative.  

II - Niveau de crise :


Niveau 0 : Réponse adaptée en terme de moyens : Capacité d’accueil suffisante dans le lieu de l’événement : aucune action spécifique.


Niveau 1 : Réponse adaptée en mobilisant plus largement les moyens existants : Nécessité d’étendre les moyens. Recours aux moyens provenant d’une autre zone que celle de l’événement.


Niveau 2 : Réponse exceptionnelle en mobilisant des moyens « potentiels » civils non prévus à cet effet (cf chapitre Moyens potentiels mobilisables en cas de catastrophe).


Niveau 3 : Réponse exceptionnelle avec recours à l’armée en complément des moyens civils (et aide internationale en transfrontalier). Nécessité de recourir pour la logistique à l’armée en complément des moyens civils exceptionnels.


Niveau 4 : Réponse exceptionnelle nécessitant un traitement des corps dérogeant aux règles habituellement admises. Recours à des inhumations collectives par création de tranchées éventuellement étanches en cas de contagiosité des corps.

III - Simulation du niveau de crise

Nous avons tenté de classer des évènements possibles dans les niveaux de crise précédemment décrits. 135 situations ont été modélisées. On constate une certaine homogénéité dans le nombre de simulations par niveau de crise. Cette attribution se fait principalement sur les critères « de nombre et de nature ». Les trois autres paramètres peuvent être considérés comme des facteurs aggravants et selon les cas, leur influence est très variable. Cela explique pourquoi on ne peut établir une règle générale d’attribution du niveau de crise qui tiendrait compte des paramètres indépendamment les uns des autres. Les interactions sont telles qu’on est contraint de procéder au cas par cas.

Le niveau de crise est d’abord fonction du rapport entre le nombre de corps et les moyens existants. 

* Dans le cas d’un nombre gérable, on est soit dans l’absence de crise soit dans la crise de niveau 1 si des critères « nature » (judiciaire, grande chaleur…) se rajoutent. Dans certains cas, un nombre gérable de corps induit une crise de niveau 2 s’il existe un cumul de conditions aggravantes, (par exemple : « effet » instantané, « nature » NRBC, « espace » national et « saison » chaud). 

* Si le nombre est ingérable c’est à dire dépassant les moyens, on se situe en niveau 2 ou en niveau 3 ; le passage de l’un à l’autre se fait principalement sur le critère « espace ». En l’absence de conditions aggravantes et si le contexte est normal, l’événement localisé, un nombre réputé ingérable entraînera une crise de moindre gravité (niveau 1). A l’inverse un nombre ingérable de corps contaminant présents au plan national se place d’emblée dans le niveau de crise le plus élevé (niveau 4).

* Si le nombre de corps est qualifié d’exceptionnel, la crise atteint le plus souvent le niveau de gravité 4. S’il n’existe pas de facteurs contaminant, chaud ou national, on se situe au niveau 3 ce qui nécessitera déjà des moyens considérables.

Le nombre doit être rapporté aux moyens et ceux-ci diffèrent selon le critère « nature » des corps. 

Déterminer la nature de l’atteinte à laquelle on est confronté est la première étape de l’attribution du niveau de crise.
* Le facteur judiciaire fait basculer la crise du niveau 0 ou 1 à 2 par le seul fait du retard engendré par les enquêtes, lorsque les critères « nature » sont de même importance.

* Le facteur NRBC entraîne un niveau de crise différent en fonction du critère « espace » localisé ou dispersé.

* Le facteur contaminant présente une telle gravité que même pour un nombre gérable localisé, on se situe d’emblée au niveau 1 de crise. Pour un nombre ingérable, on se situe au niveau 2 s’il est localisé, d’emblée au niveau 3 s’il est zonal, et même au niveau 4 s’il est national.  


[image: image11.wmf]Répartition des cas simulés selon le critère de "nature" 
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De cette étude il ressort que les critères « nombre et nature » sont dominants alors que les trois autres critères (temps, espace, saison) sont des facteurs simplement aggravants dont l’influence est très variable selon les évènements.

----------

L’expérience étrangère

------

La diversité des cultures et des structures administratives entre les pays d’Europe entraîne des modes différents de gestion des défunts. 

En dehors des crises :

* En Allemagne 

Près de 40% des allemands se font incinérer après leur mort.

Chacun des 16 landers élabore sa propre réglementation mais un règlement commun de base est applicable sur tout le territoire :

· interdisant d’ériger des monuments funéraires et des caveaux,

· obligeant à ne recouvrir que la moitié de la tombe par une dalle mortuaire, l’autre moitié étant aménagée en plantations,

· en cas de crémation, la remise de l’urne aux familles est interdite, celle-ci doit être déposée dans un colombarium.

L’acte de décès est enregistré par les officiers d’Etat civil des communes.

Il existe très peu de chambres funéraires. Les actes de thanatopraxie, introduits récemment, restent exceptionnels.

Certains états fédéraux autorisent l’inhumation en pleine terre, les arbres servant de pierres tombales.

La gestion des cimetières relève de l’autorité des communes et les sépultures sur des propriétés privées sont autorisées.

* En Belgique

Dans les trois régions (Walonnie, Flandre, Bruxelles capitale), les habitudes funéraires sont différentes. Le taux de crémation est en  moyenne de 25% sur tout le territoire  mais il atteint 50% à Bruxelles.

Les soins de conservation sont interdits sur tout le territoire belge.

Les actes de décès sont enregistrés par le bourgmestre ou son échevin.

Les transports des corps vers une autre commune ou un autre pays sont soumis à l’autorisation du bourgmestre sinon ils sont libres sauf décision du bourgmestre en cas de danger de salubrité publique.

La compétence en matières de funérailles et de sépulture relève de la région mais la gestion quotidienne des opérations funéraires est assurée par la commune (délivrance des concessions, dispersion des cendres…).

Les frais d’obsèques moyens s’élèvent à 1700€.

* En Espagne

Le taux de crémation est très faible 4,7%.


Les soins de thanatopraxie ne sont pas interdits mais exceptionnels.

L’officier d’Etat civil du lieu de décès ou de découverte du cadavre enregistre la déclaration de décès.


La gestion des cimetières relève des communes, les concessions sont limitées à 20 ans maximum.

* En Grande Bretagne (Angleterre, Pays de Galle, Ecosse, Irlande du Nord).


Plus de 80% des funérailles donnent lieu à une crémation, l’inhumation est devenue une exception. 

Pour cette raison, la Grande Bretagne dispose de 220 crématoriums dont 200 municipaux.

Les actes de décès sont enregistrés par les officiers d’Etat civil des collectivités locales.

Il existe des cimetières privés, communaux et d’église (churchyard). Dans les cimetières des emplacements sont réservés à l’enterrement des cendres issues de la crémation des défunts.

* En Italie

Le taux de crémation est très faible 2,5%.


Les soins de thanatopraxie ne sont pas interdits mais exceptionnels.


La déclaration de décès est réalisée par le bureau central d’état civil ou à la municipalité locale après fourniture d’un certificat médical de décès élaboré par un médecin habilité et un certificat post mortem.

La gestion des cimetières relève des autorités communales.

* En Suisse :

Chaque canton possède ses propres règles et ses coutumes en matière funéraire et fixe les réglementations.

En cas de mort contagieuse la mise en bière des corps est immédiate.

Les obsèques sont totalement gratuites dans le canton de Genève dès lors que le défunt est résident genevois, partiellement gratuites à Lausanne, ailleurs assumés par les familles pour un coût moyen de 3 000 F suisses.

En cas de crise

Des coopérations transfrontalières (ex. : autour de la centrale de Fessenheim entre la France, l’Allemagne et  le canton de Bâle) ont été mises en place afin de coordonner si nécessaires les moyens de secours mais elles concernent essentiellement l’aide aux victimes vivantes.

En Allemagne, en Belgique et aux Pays Bas :

Les plans de gestion de catastrophe responsables de nombreux décès existent et sont déclinés selon l’étendue de l’accident en municipal, fédéral, national. Ils concernent essentiellement les victimes vivantes et ne font qu’aborder le problème des morts en précisant qu’une gestion adaptée doit être mise en œuvre. 

Au total, il n’a pas été possible de trouver de données sur des organisations mises en place pour la gestion de situation de décès massifs au niveau européen. 

Aux USA :

Les catastrophes aériennes survenues sur le territoire américain (accidents de l’Airbus AA587 de novembre 2001) et l’attentat du 11 septembre 2001 ont fourni aux autorités américaines une expérience qu’il nous a paru  intéressant de connaître.

- En cas de décès en grand nombre, une procédure particulière est appliquée. 

Nous avons souhaité nous attacher plus particulièrement au déroulement des opérations et des mesures prises après l’attentat du 11 septembre, la gestion des catastrophes aériennes n’ayant pas de grandes spécificités par rapport à ce qui s’est passé en France après l’accident du Concorde.

Pour la catastrophe du 11 septembre 2001, il n’existait pas de liste des personnes présentes dans les tours, bien que l’ensemble du personnel travaillant dans les tours étaient connues et leurs empreintes digitales avaient été préalablement relevées. 

Il n’y avait pas de liste disponible des personnes présentes ce jour là et à l’heure de l’attentat, ni de liste des visiteurs extérieurs ayant un rendez-vous à l’intérieur de la tour. C’est pourquoi, les estimations du nombre de victimes ont évolué avec le temps de 25 000 à 5000.

Face à l’ampleur de la catastrophe plusieurs problèmes ont du être réglés en priorité, l’accueil des familles, la gestion des restes et la conservation des corps ou fragments de corps en vue de l’identification :

- En urgence a été mis en place des lieux d’accueil des familles à la recherche d’un proche. Pour cela, un centre de conférence d’une capacité de plusieurs dizaines de milliers de personnes a été utilisé (le Jacob Javits Convention de Manhattan).

 Les familles étaient reçues par des détectives de la « New York police département » (NYPD) qui recueillaient le maximum d’informations sur le disparu potentiel allant jusqu’à leur demander de ramener des brosses à dents, des peignes ou des rasoirs pour faire des prélèvements ADN. Toutes ces informations étaient saisies dans un programme informatique (renseignements, profil dentaire, ADN, empreintes digitales).

La gestion des familles a été un point essentiel, compte tenu de l’anxiété que suscite l’attente des résultats nécessaires à l’identification. Une organisation a été mise en place pour suivre le déroulement des recherches et du travail effectués par les différentes équipes, des visites du « Memorial Park » aménagées avec fleurs, autels, lieux de recueillement ont été organisés par le NYPD et l’OCME (New York Police Département et l’office of chief medical examiner (service du médecin légiste en chef).

- Sur les lieux de la catastrophe, un premier tri des corps et fragments retrouvés ainsi que des objets découverts (bijoux vêtements) a été opéré. Ils étaient très vite transférés dans un premier dépôt monté sur place où un examen rapide était opéré et une numérotation provisoire leur était affectée.

Cette opération de numérotation provisoire effectuée, les corps, fragments et objets ont été transférés dans le centre de « l’Office of chief examiner (OCME) » de Manatthan, service spécifique dirigé par le médecin légiste en chef dépendant de la ville de New York (Institut Médico-Légal).

Chaque corps ou fragments de corps est alors affecté d’un numéro avec code barres. Le même numéro est attribué aux biens et effets qui peuvent lui être attribués avec certitude (bijoux ou vêtements trouvés sur le morceau). Cette numérotation et cet étiquetage sont systématiques et identiques pour tous les actes (prélèvements, examens dentaires, radiologiques, empreintes digitales...) effectués. Pour 2750 tués, plus de 20 000 numéros ont été  attribués.

- La logistique a très vite posé des problèmes étant donné la très grande quantité de matériels et d’examens nécessaires d’une part et la nécessité de conserver les corps. Pour cela, des camions frigorifiques ont été loués pour le stockage. Ainsi un « memorial park » a été réalisé sur le parking du centre OCME. 

Pour éviter l’encombrement, une gestion du cheminement des corps ou fragments avec leur restitution aux familles dans les délais les plus brefs a été mise en place.

L’examen des corps au OCME s’est effectué en plusieurs étapes : d’abord par du personnel judiciaire de la ville de New York, puis par un anthropologue vérifiant la compatibilité des restes entre eux, puis par le médecin légiste pratiquant l’examen. A chaque étape des policiers étaient présents.  

Chaque dossier était ensuite, attribué à un « detective escort » qui centralisait toutes les informations s’y rapportant.

La bonne gestion d’une telle catastrophe a reposé sur plusieurs mesures :

Une coordination a été organisée entre le NYPD et les médecins légistes « Examiners » ainsi que les différents services impliqués : équipes d’identification de la police fédérale ; service « Evidence response Team » du FBI ; service de sécurité et de police des ponts, tunnels et tours ; pompiers « Fire Marshals » ; services de la police de l’état de New York …

Pour la partie concernant la gestion des corps ou des restes humains et leur identification, la coordination et la direction des opérations étaient sous l’autorité du médecin légiste chef de l’IML de New York le Dr Hirsch (chef de l’OCME), toujours avec le souci de complémentarité entre les moyens engagés et les moyens déjà disponibles sur les lieux afin d’éviter des doublons.

- Un rappel de volontaires appartenant à un vivier de 1200 personnes ressource (médecins légistes ou non, anthropologues, techniciens divers pour les opérations mortuaires, assistants familiaux…) du « Disaster Mortuary Opérationnel Teams » (DMORTS) a été engagé par le gouverneur de l’Etat concerné, après déclaration présidentielle de sinistre (« Presidential declaration of disaster »).

Ces volontaires (au nombre de 260) sont devenus, pendant la durée de ces opérations, des employés fédéraux et ont travaillé sous l’autorité municipale new yorkaise.

- L’informatisation des données a été essentielle : toutes les informations recueillies étaient centralisées dans un programme  informatique appelé « WIN VIP », ce qui a permis aux spécialistes d’effectuer les comparaisons nécessaires. 

Pour tenter d’identifier le plus grand nombre de restes humains dans un état tel que l’identification ADN  était impossible, plusieurs mesures techniques ont été utilisées: 

· développement d’un logiciel informatique par la société Genecodes afin de recouper les prélèvements ADN partiels et arriver au nombre nécessaire à l’identification.

·  utilisation d’un produit « Génofix », employé par le laboratoire de médecine légale de la gendarmerie royale canadienne, qui sert à préserver l’ADN dans les tissus et les liquides organiques.

· comparaison des empreintes papillaires prises sur les lieux de la catastrophe avec les différentes données contenues dans des fichiers fédéraux.

· recherche génétique pour examiner des séquences très courtes d’ADN.

---------------

CIRCONSTANCES

PARTICULIERES

Les risques NRBC

(Nucléaire, Radiologique, Biologique, Chimique)

-------------

La survenue de risques NRBC est soit accidentelle (accident industriel), soit intentionnelle, consécutive, par exemple, à un acte terroriste ou de sabotage.

La panique que ces situations peuvent entraîner dans la population générale provient de l’accident en lui-même, du nombre des victimes mais aussi de la nature de l’agent en cause. 

Ces situations nécessitent donc une gestion de l’événement qui repose :

-  sur les plans d’urgence gouvernementaux - Piratome, Piratox, Biotox mettant en œuvre des personnels d’intervention et de secours formés, entraînés et équipés pour la prise en charge des victimes,

- une coordination de la communication mise en œuvre très précocement (notamment auprès de l’INAVEM) et des éléments de langages clairs et précis.

La gestion des personnes décédées, si elle ne présente pas le même degré d’urgence que celle des blessées ou malades, est néanmoins nécessaire pour des raisons d’hygiène (éviter les conditions de survenue ou d’extension d’une épidémie) et d’éthique. S’il apparaît donc nécessaire, dans un premier temps, de laisser les morts sur place en attendant la fin de l’évacuation des blessés, il est impératif de prévoir leur prise en charge secondaire.

I-/ En cas de risques radiologiques ou nucléaires :

Ce risque est source de beaucoup de craintes pour le grand public mais également pour le personnel de secours ou d’intervention. 

Il nous a donc paru nécessaire de définir les situations dans lesquelles l’activité liée à des sources de rayonnements peut être responsable de décès plus ou moins massifs et de risques pour les personnels en contact avec les morts.

· En cas d’irradiation :

L’irradiation massive d’un groupe de personnes peut entraîner des effets pathologiques susceptibles d’entraîner le décès, à échéance souvent retardée.

Cependant, il est indispensable de préciser qu’un corps irradié n’irradie pas, de même qu’un « brûlé ne brûle pas son entourage ».

La procédure de gestion de ces corps est donc celle des décès normaux, en fonction du nombre et des mesures de protection des personnels chargés de la manipulation des corps qui sont classiques (blouse, gants).

· En cas de contamination par des matières radioactives :

La contamination peut être externe (radioélément présent à la surface de la peau, mais pas à l’intérieur de l’organisme) ou interne (radioélément présent à l’intérieur de l’organisme suite à une inhalation, une blessure, un passage transcutané ou une ingestion).

Deux situations peuvent se présenter entraînant des procédures différentes pour la gestion des corps  :

*La contamination suite à une explosion nucléaire.

Une explosion nucléaire peut entraîner plusieurs dizaines de milliers de morts, dont certains seront contaminés. 

Cette situation « de guerre » désorganise tous les fonctionnements normaux des services, nécessitant dans un premier temps le bouclage de la zone et la mobilisation de tous les moyens disponibles, notamment les moyens militaires. Les victimes ne sont pas irradiantes mais l’environnement l’est. Dans un second temps les victimes seront extraites du milieu et inhumées.
* La contamination suite à un attentat radiologique (ex : explosion d’une bombe « sale » avec dispersion de matières radioactives). 

La déflagration entraîne des morts traumatiques, le nombre de morts dépend de la puissance de la bombe et du lieu où elle a été posée.

En pratique, cette situation entraîne un nombre important, mais malgré tout limité de décès immédiats (de l’ordre de quelques dizaines). 

En revanche, la contamination peut déclencher des pathologies responsables de décès ultérieurs qui surviendront sur une période plus ou moins longue.

La gestion des corps en cas de décès par contamination radiologique ou nucléaire n’a pas fait l’objet de protocoles validés. Cependant, certaines mesures seraient susceptibles de diminuer le risque lié à ce type de contamination :

Sur le lieu de la catastrophe, il est important de mettre en évidence, soit par appareil de détection individuel soit par mise en place de portique mobile de détection, la présence d’une contamination radioactive des corps à transporter. Cette détection ne sera cependant, pas toujours aisée en raison d’une probable augmentation du bruit de fond du lieu de l’attentat. 

Si les mesures de détection ne sont pas possibles, tous les corps seront considérés  contaminés. 

Les personnels (pompiers, Sécurité Civile) seront équipés d’une tenue de protection  pour assurer le ramassage des défunts.

Après avoir transporté les corps (dans des housses confinant la radioactivité) et les avoir regroupés dans un même lieu, une procédure de décontamination systématique sera menée. 

Cette procédure sera fondée sur :

- le déshabillage qui élimine 90% de la contamination (les vêtements seront mis dans des sacs avec le même code barres que celui porté sur le bracelet posé au bras du défunt).

- le rinçage du corps à l’aide d’une douche afin d’éliminer le maximum de contamination (si les effluents liquides ne sont pas récupérés, le site ayant servi à la décontamination sera contrôlé pour prévoir d’éventuelles mesures de restauration).

 Cependant, dans les cas où les lésions traumatiques sont très importantes (corps déchiquetés, blessures ouvertes, plaies anfractueuses…), la procédure de décontamination des corps peut être difficile à réaliser voire peu pertinente car susceptible de faire pénétrer la contamination dans les tissus.

Un contrôle de la radioactivité résiduelle du corps sera effectué à l’aide d’un détecteur mobile ou d’un portique.

Si l’absence de radioactivité résiduelle est prouvée, le corps sera géré normalement, à l’exception du rite funéraire de l’incinération qui n’est pas autorisé par crainte de diffusion dans l’air de résidus.


Dans les cas où une contamination résiduelle importante persisterait, des mesures adaptées devront être prises : mise en bière hermétique avec apposition sur le cercueil du trèfle signalant la contamination du corps, ….. voire ensevelissement confiné…).

Dans tous les cas une formation et une information des personnels susceptibles d’accueillir les corps potentiellement contaminés s’imposent.

II-/ En cas de risques dus aux toxiques chimiques
La source de l’intoxication par des produits toxiques peut être alimentaire, aérienne ou par contact. L’intoxication peut entraîner des signes cliniques digestifs (vomissements, diarrhées hémorragiques ou non), respiratoires (suffocation), oculaires (irritation), cutanée (démangeaisons, lésions cutanées nécrosantes ou non, vésicantes ou non), des signes cardiaques (collapsus), des signes neurologiques (paralysies). 

Les produits chimiques susceptibles de provoquer une intoxication mortelle sont très nombreux. A côté des produits industriels d’utilisation courante, figurent les agressifs chimiques de guerre. En effet, malgré la Convention d’interdiction des armes chimiques de 1993, ces produits représentent toujours une menace notamment dans le cadre d’un acte terroriste, comme ce fut le cas lors des attentats à Matsumoto au Japon en 1994 et à Tokyo en 1995.

Parmi les toxiques à usage militaire, il est possible de distinguer les agents létaux et les toxiques incapacitants. Il est à noter cependant, que dans des atmosphères confinées, les agents incapacitants comme les lacrymogènes ou les sternutatoires ont des effets suffocants pouvant entraîner la mort. 

Les agents létaux les plus toxiques sont des liquides volatiles pour lesquels l’intoxication est le plus souvent percutanée et respiratoire.

L’accident lié aux toxiques chimiques peut survenir soit par explosion dans un complexe chimique industriel soit par attentat chimique. Ces deux types d’événements peuvent provoquer de nombreux morts soit uniquement par intoxication, due à l’inhalation d’une dose létale de toxique, soit par association des effets toxiques et traumatiques (blast, blessures profondes d’organes vitaux, hémorragie,…). 

Au plan toxicologique, ces morts brutales et massives résultent d’une pénétration du toxique dans l’organisme par inhalation, provoquée par un toxique à l’état gazeux, ou les vapeurs d’un toxique liquide, ou bien encore par contact d’un liquide ou solide toxique diffusé en aérosol. 

Le nombre de morts immédiats dépend du type de toxique en cause et pour les composés dispersés à l’état vapeur ou en aérosol, de la concentration atmosphérique du toxique et du temps d’exposition des victimes. 

De façon schématique, la voie de pénétration du toxique et le caractère plus ou moins persistant et dangereux de celui-ci peuvent se résumer de la façon suivante : 

· pour les toxiques gazeux (agents suffocants, acide cyanhydrique, chlorure de cyanogène), le danger est exclusivement lié à la vapeur. Ces composés pénètrent dans l’organisme par inhalation, leur persistance est nulle. Au pire, ils peuvent imprégner les vêtements des victimes. 

· pour les toxiques liquides qui émettent progressivement des vapeurs, le danger est double liquide et lié à la vapeur. C’est le cas des neurotoxiques organophosphorés de la série G : (tabun, sarin, soman, sarin cyclohexylique) et des agents vésicants comme l’ypérite et la lewisite. 

· pour les toxiques liquides ou solides, leur diffusion peut être assurée par aérosols ce qui leur permet de pénétrer dans l’organisme par inhalation et/ou par voie transcutanée. La taille des particules et l’hydrosolubilité des composés conditionnent le niveau de l’atteinte respiratoire (voies respiratoires supérieures ou poumon). 

· parmi les toxiques à usage militaire, il existe peu de produits à l’état exclusivement liquide n’émettant que très peu de vapeurs. C’est le cas du VX un neurotoxique organophosphoré, qui, pénètre uniquement par voie cutanée, sauf s’il est administré sous forme d’aérosol. Cet agent agressif chimique présente de surcroît un effet persistant très marqué lui conférant un caractère très dangereux.

La gestion de décès massifs par toxiques chimiques nécessite de prendre en considération deux risques :

- le risque de transfert de contamination au contact des corps et de leurs vêtements, lorsque le toxique est liquide ou solide,

- le risque de diffusion du toxique, à partir des vêtements ou des cheveux des défunts, facilitée lors du transfert d’un corps d’une zone froide vers un milieu à température plus élevée (comme un véhicule de transport).

Pour le personnel de secours et d’intervention, la prévention du risque nécessite un équipement adapté.

Aucun protocole validé n’existe pour la gestion des corps contaminés par des substances chimiques, cependant plusieurs mesures seraient susceptibles de diminuer le risque lié au toxique :

· Une extraction des corps, retardée de deux à trois heures voire plus, après la catastrophe permet d’identifier le toxique et d’obtenir des renseignements précis sur le niveau de risque et le caractère persistant du produit utilisé.  

· Un regroupement des corps à un même point (point de rassemblement des morts « PRM »), lieu où avaient été auparavant rassemblées les victimes (PRV) pour un triage avant décontamination.

· Une exposition des corps à l’air libre, ce qui permettrait la libération d’une partie des vapeurs de toxique absorbées par les vêtements.

· La mise en place d’une procédure de décontamination des corps, dans l’hypothèse d’un risque de transfert de contamination. 

Celle-ci comporte quatre phases : 

* adsorption du toxique liquide ou solide déposé sur les parties découvertes, 

* déshabillage complet des victimes (cette phase supprime près de 90% du toxique). En revanche, les bijoux et les montres bracelets seraient laissés sur les corps afin de faciliter les opérations d’identification. Au cours de cette phase, les cheveux devraient être soit coupés, soit lavés afin d’enlever toute trace de toxique (en effet, les cheveux constituent un piège à toxique). 

* inactivation du toxique par  pulvérisation d’une solution polyvalente de décontamination à 2,5° chlorométriques, (soit 8 g* de chlore actif par litre), 

* rinçage prolongé au moyen d’une douche après un délai de 10 à 15 minutes de façon à permettre l’oxydation du toxique.

 A l’issue de cette phase, un contrôle de l’absence de contamination (c’est à dire absence de composés organophosphorés ou soufrés) peut être réalisé à l’aide de l’appareil AP2C. Dans l’affirmative, les corps peuvent alors être pris en charge comme dans le cas d’une catastrophe sans risque toxique. 

Cependant, dans les cas où il existe des lésions traumatiques (corps déchiquetés, blessures ouvertes, plaies anfractueuses…), la procédure de décontamination des corps peut être difficile à réaliser voire peu pertinente car susceptible de faire pénétrer le toxique dans les tissus.

Une validation de la procédure à suivre pour diminuer le niveau de contamination toxique des corps, dans les différentes situations possibles, mériterait d’être entreprise et réévaluée périodiquement.

III-/ En cas de risque biologique (contagieux) 

Toute maladie infectieuse n’est pas contagieuse, nous n’étudierons donc que celles qui sont contagieuses.

- Les décès consécutifs à une maladie contagieuse. 

Le nombre de victimes dépend de l’origine naturelle, accidentelle ou intentionnelle, de la contagiosité de la maladie en cause et de son mode de transmission, mais aussi de l’ampleur de l’accident ou de l’agression (acte terroriste).

* La probabilité d’avoir à gérer de manière « d’emblée massive » des corps de personnes décédées est faible, d’après les experts que nous avons rencontrés. Si l’origine est naturelle voire accidentelle, la précocité de l’identification des premiers cas, en général peu nombreux et des mesures de santé publique prises immédiatement permettent de limiter l’extension d’une épidémie et donc de réduire le nombre de victimes et de morts.

Même si, le nombre total de décès peut être important, dans certaines affections contagieuses (ex : grippe), ils devraient être étalés dans le temps et dispersés géographiquement survenant soit à domicile soit dans différents établissements de santé, ce qui permettra d’assurer un flux régulier des décès.

* En revanche, dans un contexte de « bioterrorisme » ou d’accident « biologique », plusieurs maladies contagieuses peuvent être impliquées. 

Certaines pourraient être à l’origine d’épidémies graves :

· Celles transmissibles par voie aérienne directe sont à cet égard les plus à craindre : la variole et la peste représentent les pathologies ayant valeur d’exemple. 

· Viennent ensuite les maladies du « péril fécal » et celles responsables de toxi-infections alimentaires : choléra, typhoïdes, salmonelloses, colibacilloses toxiques…Leur potentiel létal dépend largement des conditions sanitaires et de vie de la population concernée. 

· Enfin certaines maladies, répertoriées ou citées comme pouvant être à l’origine de nombreuses victimes lors d’action terroriste (le charbon, le botulisme) sont peu contagieuses (le charbon) ou ne le sont pas du tout comme le botulisme qui n’est pas une infection mais une intoxication. 

· Les fièvres hémorragiques virales (Ebola), les encéphalites virales et d’autres pathologies virales telle que le SRAS sont des maladies infectieuses contagieuses susceptibles d’entraîner des pathologies graves, voire létales de façon massive. Ces agents concernés seraient peu adaptés à une agression « intentionnelle ».

· Le risque de contamination naturel ou accidentel directe ou par arthropodes vecteurs existe (exemple de la maladie de West Nile à New York en 1999) mais le nombre de victimes potentielles, s’il peut dans l’absolu être considéré comme important, reste toutefois dans des limites gérables sur un plan sanitaire. 

Des mesures de prévention sont nécessaires pour endiguer l’épidémie. Ces mesures consistent pour certaines affections, en la vaccination pour l’entourage et les personnels de secours (vaccin contre la variole, antityphoïdique…) ou l’antibioprophylaxie chaque fois qu’une maladie bactérienne est suspectée : (peste, charbon)  - (fluoroquinolones ou cyclines).

La particularité de la gestion des corps décédés de maladies contagieuses repose sur la conduite à tenir face à la maladie concernée, notamment pour la protection des personnels de soins ou ayant en charge la gestion des personnes décédées. Des règles spécifiques concernent l’inhumation.

En effet, l’inhumation de corps contagieux nécessite 

1) des précautions environnementales en fonction de la composition du sol, de son plus ou moins grand pouvoir adsorbant afin d’éviter la contamination des nappes phréatiques. 

2) Une désinfection globale extérieure en cas de morts massives peut être envisagée (chaux vive, Hypochlorite de sodium, hypochlorite de calcium, cresyl ou formaldéhyde) afin de  diminuer les risques infectieux. 

Toutes ces mesures sont palliatives et destinées d’abord à protéger les personnes en charge de manipulation de cadavres. Leur efficacité est limitée mais elles gardent, une vertu psychologique face aux craintes que de telles situations peuvent susciter.

3) Une mise en bière immédiate peut être exigée par les autorités afin de circonvenir le risque, voire une mise en bière en cercueil hermétique ce qui interdit toute incinération ultérieure. Cependant en cas d’épidémie entraînant plusieurs milliers de victimes, la nécessité pour des raisons de sécurité sanitaire d’incinération massive des défunts ne doit cependant pas être écartée. 

La gestion des corps en cas de risques NRBC n’a pas fait l’objet de protocoles validés.  

Des études devraient être menées sur ce point ainsi que sur l’effet de la composition des sols dans l’épuration des effluents des corps. Elles permettraient d’améliorer le choix des terrains d’inhumation dans les communes.

--------------------

L’hygiène et
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----------

Lors de la survenue de catastrophes naturelles (tremblements de terre,…), les médias font état régulièrement de la nécessité d’ensevelir très rapidement les cadavres afin de « prévenir les risques d’épidémies ».

Certaines publications font également état de la nécessité d’organiser rapidement les services funéraires, la présence de cadavres étant une source de nuisance (odeurs, gaz,…), de concentration d’animaux errants (rats, ….), d’insectes (mouches, puces, poux,…) et de vermines susceptibles de jouer un rôle de vecteur.

Il nous a donc semblé important de recueillir l’avis du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF) sur les risques sanitaires liés à la décomposition d'un corps, en dehors des situations de décès par maladies contagieuses, et sur les règles d'hygiène que doivent respecter, pour leur protection, les personnels (médecins, opérateurs funéraires…) en contact avec le corps de personnes décédées.

I-/ La décomposition du corps 

D’après le Traité de médecine légale de Léon Derobert, la décomposition d’un corps se fait en trois phases :

· une première phase avec dégagement gazeux (CO2), liée à  la fermentation qui se développe à partir des glucides, en général en milieu aérobie,

· une deuxième phase, avec rupture des tissus et début de putréfaction soit en phase aérobie, soit surtout anaérobie qui se développe à partir des protides. Elle aboutit sous l’action de bactéries (Clostridium sporogènes), à des dégagements de gaz (NH4, H2S, CO2, CH4…), mercaptants à forte odeur, des composés de type aminés, phénols, indols, scatols…

· la troisième phase suit la décomposition des tissus : les eaux acides attaquent plus ou moins vite le squelette alors que les eaux calcaires en assurent la conservation très longtemps (ossements préhistoriques retrouvés dans ces grottes calcaires).

L’action chimique décrite est amplifiée au cours des deux premières phases par de nombreux processus microbiologiques très actifs du à une microflore bactérienne très variée : groupes de colibacilles, de streptocoques, de staphylocoques diphtéroïdes (Clostridium welshii, Proteus). 

A cette flore s’ajoute une flore mycologique, composée de la plupart des espèces telluriques agissant sur la décomposition des animaux et végétaux (Mucor, Penicilium).

En plus des micro-organismes, des milliers d’insectes (plus de 3500 espèces) dont on retrouve les larves, attaquent le cadavre à l’air libre. 

Les corps peuvent dégager des produits toxiques putrides : diamines aliphatiques (putrescine, cadavérine).

D’après L Derobert le danger des effluents du corps en décomposition est dû davantage aux germes et aux bactéries que les sols retiennent qu’à la toxicité propre de leurs toxines qui se dissolvent dans les eaux.

Lors de la séance du Conseil supérieur d’hygiène publique de France du 16 janvier 2004 (CSHPF), il nous a été dit que le corps en lui-même ne constituait pas un risque de contamination. Néanmoins, nous n’écarterons pas, au nom du principe de précaution, le danger lié à des cadavres atteints de maladies potentiellement transmissibles (peste, variole, choléra…) de même que le danger des ectoparasites vecteurs quittant le cadavre (poux du typhus, puce pestigène…).

L’analyse des données publiées ne permet pas d’établir une liste des agents infectieux susceptibles de transmettre des maladies infectieuses directement à partir des cadavres ou à partir d’un environnement souillé par les cadavres, car cette problématique n’a pas fait l’objet de recherches spécifiques.

II-/ L’hygiène autour du corps d’une personne décédée en dehors d’un contexte infectieux.

Même dans un contexte non infectieux, tous les cadavres sont porteurs « sains » de nombreuses espèces bactériennes potentiellement pathogènes (Staphylocoques, Streptocoques, entérobactéries, anaérobies…) dont certaines sont susceptibles de proliférer en post-mortem (entérobactéries, Clostridium…). Cette prolifération est d’autant plus importante que le délai entre le décès et la découverte du corps est plus long et fonction de facteurs environnementaux (chaleur, humidité,…). Cependant, en dehors de coupures ou de blessures du personnel favorisant la pénétration du germe dans l’organisme, ces derniers n’entraîneraient pas, d’après le CSHPF, de risques particuliers. 

Toutefois au nom du principe de précaution, nous pensons que la plus grande prudence doit être appliquée.

Ce contexte aboutit à des recommandations relatives à la gestion des corps et à la protection normale des personnels des services funéraires.

Le transport de corps doit être réalisé dans une housse spéciale réservée à cet usage, étanche, imperméable et biodégradable. 

Les véhicules sont adaptés et exclusivement réservés au transport des corps et désinfectés systématiquement tous les jours. Les ambulances affectées aux blessés vivants ne doivent pas être utilisées pour le transport des corps.

Les personnels des services funéraires doivent appliquer rigoureusement des mesures de précautions puisqu’en toute circonstance, tout corps peut être porteur de maladies transmissibles inapparentes ; Pour manipuler les corps : une paire de gant et une blouse à usage unique. Ils doivent se laver soigneusement les mains après le retrait des gants.


Il n’existe pas de textes réglementaires spécifiques relatifs aux précautions particulières applicables aux personnels des services d'anatomie et de cytologie pathologiques et des chambres funéraires ; il semblerait, cependant, prudent de leur appliquer les précautions "standard", définies par circulaire n°DGS/DH/98/249 du 20 avril 1998 relative à la prévention de la transmission d'agents infectieux véhiculés par le sang ou les liquides biologiques lors des soins dans les établissements de santé, comme indiquées dans le tableau suivant :

Précautions générales d'hygiène ou Précautions "Standard" à respecter lors de soins à tout patient. (circulaire 249/04/98)

	Recommandations

	Si contact avec du sang ou liquide biologique(*)
	- Après piqûre, blessure : lavage et antisepsie au niveau de la plaie.

- Après projection sur muqueuse (conjonctive) : rinçage abondant

	Lavage et/ou désinfection des mains
	- Après le retrait des gants, entre deux patients, deux activités.

	Port de gants

Les gants doivent être changés entre deux patients, deux activités.
	- Si risque de contact avec du sang,  ou tout autre produit d'origine humaine, les muqueuses ou la peau lésée du patient, notamment  à l'occasion de soins à risque de piqûre (hémoculture, pose et dépose de voie veineuse, chambres implantables, prélèvements sanguins...) et lors de la manipulation de tubes de prélèvements biologiques, linge et matériel souillés...

OU

- lors des soins, lorsque les mains du soignant comportent des lésions.

	Port de surblouses,  lunettes,  masques
	- Si les soins ou  manipulations exposent à un risque de projection ou d'aérosolisation de sang, ou tout autre produit d'origine humaine (aspiration, endoscopie, actes opératoires, autopsie, manipulation de matériel et linge souillés ...).

	Matériel souillé


	- Matériel piquant tranchant à usage unique : ne pas recapuchonner les aiguilles, ne pas les désadapter à la main, déposer immédiatement après usage sans manipulation ce matériel dans un conteneur adapté, situé au plus près du soin et dont le niveau maximal de remplissage est vérifié.

- Matériel réutilisable : manipuler avec précautions ce matériel souillé par du sang ou tout autre produit d'origine humaine.   

	
	- Vérifier que le matériel a subi une procédure d'entretien (stérilisation ou désinfection) appropriée avant d'être réutilisé.

	Surfaces souillées


	- Nettoyer puis désinfecter avec de l'eau de Javel à 12° chl fraîchement diluée au 1/10 (ou tout autre désinfectant approprié) les surfaces souillées par des projections ou aérosolisation de sang, ou tout autre produit d'origine humaine. 

	Transport de prélèvements biologiques, linge et matériels souillés
	- Les prélèvements biologiques, le linge et les instruments souillés par du sang ou tout autre produit d'origine humaine doivent être évacués du service dans un emballage étanche, fermé.



Des précautions particulières sont recommandées en cas de coupures ou de piqûres consistant à nettoyer immédiatement la plaie à l’eau courante et au savon, de rincer puis de réaliser l’antisepsie à l’alcool à 70° ou à l’Eau de Javel à 12° chlorométrique diluée au dixième en assurant un temps de contact d’au moins 5 minutes. 


En cas de projections sur les muqueuses, en particulier les yeux, il est recommandé de rincer abondamment, de préférence au sérum physiologique ou sinon à l’eau, et de se rendre sans délai dans une consultation ophtalmologique. 


En cas de blessures une consultation en service des maladies infectieuses est nécessaire pour établir la conduite à tenir, de plus tout accident professionnel doit être obligatoirement déclaré en accident du travail. 

En terme de vaccination, les personnes des entreprises de pompes funèbres, des entreprises de transport de corps avant mise en bière amenées à manipuler les corps doivent être immunisés contre l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite (arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné)  par assimilation aux  établissements relevant de la loi hospitalière, dispensaires ou centres de soins (arrêté du 3 novembre 1980 modifié), dans la mesure où ils participent à l’activité de ces derniers.

III-/ Les données environnementales 

1) Peu de travaux étudient la composition du sol pour l’inhumation des corps de personnes décédées. 

Les études géologiques faites sur l’enfouissement des déchets et carcasses d’animaux montrent que le sol est un autoépurateur grâce à un rôle :

· de tamis : il retient toutes les particules supérieures au millimètre.

· de filtre, notamment vis à vis des bactéries surtout s’il s’agit de sable fin ou de terre végétale. Il diffère le transit des liquides vers la profondeur permettant une attaque des micro organismes aboutissant à une épuration totale avant rejet dans la nappe phréatique. 

· de support d’une intense activité microbiologique, surtout dans la partie végétale ou dans la couche meuble. Cette activité diminue rapidement en profondeur et dans la zone de terre vierge.

· de fixateur, grâce aux argiles qui ont un pouvoir adsorbant important qui permet d’assurer une bonne épuration des eaux en fixant un grand nombre de produits de décomposition.

La composition du sol a deux types de conséquences :

- la qualité du sol influence la rapidité de la décomposition du corps : en plein sable, la décomposition complète est atteinte au bout de 5 ans, dans un sol argileux elle peut atteindre 30 ans, et entre 20 et 25 ans dans les terres lourdes et humides. Par ailleurs, la présence de calcaire ralentit la décomposition des os.

- les risques de contamination des eaux souterraines sont fonction des terrains et de leur perméabilité. 

Les sols argileux imperméables empêchent la pénétration des eaux pluviales dans le sol et le lavage des corps mais aussi leur décomposition.

Il est important que l’épaisseur du sol au-dessus du cercueil soit suffisant pour assurer une bonne protection et éviter que les germes entraînés par les organismes divers (insectes, vers…) ne remontent à la surface. La couverture par une terre bien tassée évitera la libération des gaz et la pénétration des eaux pluviales qui viendrait lessiver le cadavre et entraîner les germes ou produits de décomposition vers les nappes phréatiques. Cela justifie la nécessité d’une couverture d’au moins 1m de terre au-dessus du cercueil. 

2) Pour la crémation, les fours doivent être munis de filtre afin de retenir des substances toxiques comme le mercure liée aux plombages dentaires des corps incinérés.


La réglementation sur les rejets applicable aux incinérateurs qui dépend du tonnage concerné ne l’est pas pour les crématoriums. Cette réglementation européenne ne concerne pas encore le mercure.

Il faut signaler qu’aucune base scientifique récente n’est actuellement accessible concernant le risque lié à la décomposition des corps notamment en cas de décès massifs. Les travaux actuellement utilisés datent pour la plupart du 19ème siècle.
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Les différentes auditions que nous avons réalisées font apparaître des difficultés à la fois administratives et organisationnelles sur lesquelles insistent, tant les professionnels des services funéraires que les usagers, familles de sujets décédés, représentants des collectivités territoriales, représentants des cultes, médecins et magistrats.

1) Les associations de victimes 


· Revendiquent toutes une meilleure gestion de l’annonce du décès et de l’information concernant la catastrophe et le déroulement des opérations mises en œuvre (identification des corps, procédures judiciaires …)

· Souhaitent qu’une cellule d’accueil soit ouverte 24h/24h pour rechercher les familles, les renseigner, et les aider dans leurs démarches administratives avec des traducteurs pour la gestion des étrangers.

· Demandent toutes une centralisation à la préfecture de la gestion des listes et des dossiers des défunts en liaison avec la cellule d’identification des corps.

· Désirent que tout soit mis en œuvre pour les protéger de la curiosité des médias.

· Demandent la mise en place d’un numéro d’appel unique mais soulignent la nécessité qu’il ne soit pas totalement gratuit afin de décourager les appels de fantaisistes (numéro Azur et non numéro vert).

· Ne veulent pas être infantilisées et « parquées » à distance de leurs défunts. 

· Souhaitent une meilleure formation à la mort, des accompagnants psychiatres et psychologues, et demandent l’intervention conjointe de travailleurs sociaux.

·  Les associations de familles de victimes, FENVAC, SOS attentats, souhaitent, être d’emblée mobilisées, au même titre que l’INAVEM (association d’aide aux victimes), pour faire part de leur expérience et offrir leurs services. Elles demandent, pour cela, à être reconnues et surtout répertoriées au niveau national.

· La restitution des objets ayant appartenus à la victime est une étape importante pour la famille ; elle nécessiterait une simplification, par délégation à un officier de police judiciaire (OPJ).

2) Les professionnels du funéraire 

· Souhaiteraient que les délais impartis pour les démarches administratives courent à partir de la date de découverte du corps et non plus du jour du décès. Sur le certificat médical de décès, élément de base nécessaire au déclenchement des opérations funéraires il n’est pas toujours facile de définir avec précision la date du décès.

· Soulignent la nécessité d’améliorer la traçabilité du corps grâce à la mise en place sur le poignet d’un bracelet inviolable et sur le cercueil d’une plaque d’identité. 

· Tous sont demandeurs d’une information concernant les risques potentiels qui les menacent, en cas de morts contaminés par des substances toxiques ou radioactives et la contagiosité des corps en fonction des maladies transmissibles.  

· Tous souhaitent une simplification des démarches administratives.Cette simplification nécessaire pour eux en temps normal, devient impérative en cas de décès massifs.

La multiplicité des démarches pour obtenir toutes les autorisations administratives (au nombre d’une dizaine en moyenne par décès) associées aux obligations réglementaires, plus ou moins respectées en pratique, aboutissent au fait que tout le système fonctionne souvent en infraction avec la réglementation. 

D’après eux, deux tiers du temps de leurs personnels est employé en formalités administratives : Pour un transport de corps d’une commune à une autre, il faut souvent 4 à 6h de démarches, ce qui rend la situation ingérable, en cas de décès en nombre.

· Unanimement est remis en cause l’obligation réglementaire des vacations de police (à l’exception des vacations pour exhumations et transport de corps en dehors du territoire). Elles sont sources d’importants retards dans les funérailles, la pose de bracelet par la police est souvent confiée à l’opérateur funéraire, la police étant retenue à d’autres tâches (ex : au moment de la fermeture du cercueil, le policier ne peut attester de l’identité du défunt qu’en fonction de ce que lui dit l’entourage).

· Soulèvent le problème de l’interprétation variable du droit funéraire d’une commune à l’autre.

· Soulignent la particularité de la situation parisienne. L’intervention, selon le type d’autorisation demandée se fait à la mairie d’arrondissement, ou à la préfecture de police et est source de retards, préjudiciables. Cette situation est jugée beaucoup trop complexe, d’autant que les exigences dans la fourniture des pièces du dossier d’autorisation sont différentes selon les mairies d’arrondissement.

· Pour eux l’habilitation donne une fausse image de la réalité en terme de moyens disponibles directement mobilisables. En effet, une société habilitée pour l’organisation des funérailles, n’est pas obligée de disposer des moyens nécessaires à la réalisation de la prestation de son habilitation. Elle peut sous traiter certaines activités. 

Cette situation est particulièrement présente en Ile de France (ce qui explique pour nos interlocuteurs certains retards rencontrés lors de la canicule du mois d’août dernier) et beaucoup moins marquée en province. Par exemple, dans certaines communes, 7 ou 8 sociétés habilitées pour l’organisation de funérailles peuvent ne disposer d’aucun  personnel ou véhicules nécessaires au transport avant mise en bière et recourir aux mêmes sous traitants ce qui peut entraîner une impossibilité de satisfaire les besoins en cas de surcroît de décès (sur environ15000 habilitations seules 3000 seraient opérationnelles pouvant assurer la totalité des fonctions). 


Les opérateurs pensent nécessaire, dans un premier temps, de recenser, au niveau départemental, les sociétés disposant réellement des moyens en lien avec leur habilitation. 


Certains d’entre eux demandent, également, l’institution d’une obligation, pour qu’une société puisse être habilitée, de disposer en son sein, des moyens nécessaires à l’opération habilitée (ex : au moins 4 porteurs, des véhicules avant et après mise en bière, 1 thanatopracteur en cas d’habilitation pour la totalité des opérations).

· Par ailleurs pour les sociétés de pompes funèbres, l’habilitation ne représente pas une garantie de qualité puisqu’elle n’est accordée que sur la vérification de documents administratifs (paiement de charges de l’URSSAF, impôt…) et non sur la qualité de la prestation fournie (il n’existerait d’ailleurs aucun retrait d’habilitation). 

La responsabilisation de l’ensemble des opérateurs funéraires leur apparaît comme une nécessité. Elle pourrait passer par une démarche d’assurance qualité des entreprises voire de certification.

· Ils revendiquent un meilleur affichage de la liste de l’ensemble des sociétés de pompes funèbres dans les mairies, cimetières et établissements de santé et souhaiteraient qu’un document type précisant les moyens disponibles soit établi en ce sens.

· En période normale, ils estiment les capacités de dépôt (chambres funéraires et chambres mortuaires) suffisantes même à Paris.  

En cas de décès massifs plusieurs difficultés découlent des constatations précédentes.

· Le nombre de places en chambre funéraire et mortuaire est d’emblée insuffisant puisque calculé sur un flux normal, il en est de même pour les véhicules de transport (déjà en sous équipement) et pour les horaires trop restreints des services administratifs.

· Pour plusieurs opérateurs, la convention signée le 6 juin 2002 entre la CPFM d’une part, et la Sécurité Civile du ministère de l’Intérieur d’autre part, recrée une situation de quasi monopole. Par ailleurs l’exclusivité des opérations est parfois donnée à une seule société (OGF – PFG). Cette convention nationale parfois déclinée au niveau départemental (circulaire de 1994 du ministère de l’Intérieur) prévoit le recensement des équipements funéraires limité aux moyens de la  seule CPFM à laquelle les autorités feront appel en cas de catastrophe, alors qu’elle ne représente que 65% de l’ensemble des opérateurs funéraires.

Ils demandent donc, une ouverture de cette convention à d’autres opérateurs (ou groupement d’opérateurs) ce qui permettrait à un plus grand nombre d’être mobilisés et éviterait d’augmenter les délais d’inhumation en période de crise, comme cela a été le cas lors de la canicule, notamment à Paris.

Le lancement d’un appel d’offres sur la base d’un cahier des charges pourrait être une solution permettant d’élargir à d’autres opérateurs volontaires cette convention.

· Par contre en cas de catastrophe à risques particuliers, un doute subsiste sur la possibilité de mobiliser les employés de pompes funèbres, « le droit au retrait » inscrit dans le code du travail pouvant faire obstacle à cette mobilisation ou à une réquisition.

Il ressort donc de l’audition des opérateurs funéraires que, pour améliorer les procédures en cas de situations de crise, il serait nécessaire :

1) d’anticiper, en ayant élaboré un schéma départemental des équipements funéraires (structures et moyens). 

2) de simplifier les démarches administratives. Cette simplification, déjà nécessaire en routine, devient impérative en cas de catastrophe.

3) de coordonner, en cas de catastrophe, l’ensemble des procédures, ce qui ne peut être fait qu’à l’échelon départemental voire zonal, sous l’autorité du Préfet.

3) Les représentants des cultes

Selon le grand Rabbinat de France, en cas de décès massifs ou de corps contaminés, il appartient à l’autorité religieuse de fixer les modalités des opérations funéraires et de la toilette rituelle obligatoire. Il met l’accent sur la nécessité de porter le défunt en terre et de récupérer sur les lieux de la catastrophe, tous les fragments humains dispersés. Une cellule spécialisée (ZAKAA) a été mise en place dans ce but. 

Pour les représentants de la religion musulmane, le corps doit être conservé dans sa plus grande intégrité pour être restitué à Dieu en vue de la résurrection. L’inhumation doit être réalisée très rapidement, le jour même du décès si possible. L’assistance religieuse est essentielle après la mort : les prières sont de préférence récitées par un imam mais, en son absence elles peuvent être dites par des laïcs respectueux des traditions. Une toilette mortuaire est effectuée dans le respect de la dignité du défunt. Le corps est placé dans un linceul blanc et déposé dans un cercueil et mis en terre la tête orientée vers la Mecque.

Le Coran indique qu’en cas de nécessité Dieu comprend l’intérêt général. C’est pourquoi, lorsque la situation l’exige, les rites habituels peuvent être adaptés et réduits. Ainsi en cas de maladies contagieuses, la toilette mortuaire peut ne pas être réalisée, seules des prières sont alors récitées auprès du défunt.

Dans les situations tout à fait exceptionnelles, les autorités religieuses peuvent accepter de déroger aux règles habituelles, dans l’intérêt général de la population. Une inhumation collective peut être envisagée avec prières collectives et couverture du corps par les moyens disponibles sans recourir forcément à un linceul blanc, ni à une obligation de mise en cercueil.

En cas de corps déchiquetés sans possibilité d’identification, les restes doivent être réunis et enterrés avec respect.

Dans ces deux religions, il nous a été rappelé que la crémation n’était pas autorisée.

Le représentant de la religion catholique a précisé que l’église était à la disposition des familles pour organiser des cérémonies individuelles ou collectives et si nécessaire, prête à s’adapter aux situations d’urgence soit en élargissant ses plages horaires, soit en faisant intervenir des laïcs formés à la célébration de cérémonies funéraires. 

Il a rappelé que la cérémonie religieuse lors de la sépulture n’était pas un sacrement et n’était donc pas obligatoire, que la crémation était autorisée mais non encouragée car pénible pour les proches qui ne savent souvent pas que faire de l’urne funéraire. 

Il a précisé que, contrairement à ce qui a été rapporté, lors de la canicule de l’été 2003, les églises n’ont pas été dépassées par l’afflux de sépultures. Toutes les paroisses parisiennes disposaient au moins d’un prêtre dont certains n’ont eu aucune cérémonie à pratiquer durant ce mois. Globalement, au mois d’août 2003, l’augmentation des demandes a été faible par rapport aux mois et aux années précédentes. Il a rappelé en outre, qu’il n’y avait pas « d’affiliation à une paroisse », ce qui aurait permis, si cela avait été nécessaire, de changer d’églises en cas d’encombrement ponctuel de la paroisse du défunt.  

Il nous a indiqué, que seules les limites en moyens (en porteurs et en véhicules) des maisons de pompes funèbres choisies par les familles ont empêché d’effectuer toutes les cérémonies souhaitées et ont retardé certaines inhumations durant cette période. 

Il nous a précisé enfin, qu’en cas de décès massif une cérémonie collective pourrait être organisée sous forme œcuménique.

Dans les rites bouddhistes, la crémation n’est pas obligatoire, l’inhumation est possible, chacun est libre de son choix. En cas d’obligation impérative d’inhumation massive, un rituel simple fait de bénédiction et de prières exprimerait la quintessence de la pensée bouddhique au-delà des formes et des cultures. Des cérémonies seraient par la suite accomplies dans les lieux de culte.

Il apparaît donc clairement que les religions ne constituent, en aucune façon, des obstacles au déroulement des opérations funéraires et qu’elles sont toutes prêtes à s’adapter aux contraintes liées à une situation de catastrophe, dans le respect du défunt, règle commune à toutes les religions.  

4) Les maires de France

· Pensent qu’une modification des textes permettant un allègement des procédures administratives serait nécessaire pour améliorer les opérations funéraires, en temps normal.

· Soulignent les conséquences, pour les communes rurales, de la substitution des postes de police par la  gendarmerie : ces derniers ne remplissent pas les vacations de police funéraire et cela oblige donc les communes à mettre en place des astreintes rémunérées d’employés municipaux pour les effectuer.

· Indiquent que rien n’est prévu pour gérer les décès en cas de crise quelle qu’en soit la cause. Faute de plans d’actions, l’improvisation est la règle en s’organisant, si besoin en intercommunalité. Ils sont favorables à l’élaboration d’un guide (plan national décliné) pour les sécuriser, mais ils le souhaitent simple et pratique.

· Soulignent l’importance de la notion de terrain et de proximité. En cas de crise, le pragmatisme l’emporte, l’action prime, la partie administrative est secondaire.

· Le préfet de département est le relais essentiel en cas de crise pour coordonner les mesures toujours en partenariat avec les maires des communes concernées. Le préfet de zone de défense leur semble beaucoup trop éloigné du terrain pour être l’échelon pertinent dans la gestion habituelle des crises sauf si plusieurs départements devaient être concernés. 

· Le nombre de décès ne leur semble pas être le seul critère pertinent pour déterminer le degré de gravité d’une crise. 

· En cas de décès massifs, les mairies adapteraient les horaires d’ouverture de leurs services.  

· Ils pensent qu’il n’y a pas actuellement de problèmes de places dans les cimetières. Cependant, ils leur semblent souhaitables que chaque cimetière ait un nombre de places vides disponibles équivalent au nombre moyen annuel de décès dans la commune. 

5) Auditions de l’INVS, des médecins d’urgence (SAMU, médecins des pompiers, SOS médecin) et des services de premiers secours (pompiers, gendarmerie, armée).

L’alerte épidémiologique remonte au niveau national à partir d’un grand nombre de réseaux plus ou moins spécifiques selon le risque. La validation de l’alerte nécessite une analyse du signal. Ce signal peut aussi provenir de l’étranger par la surveillance et l’observation internationale (OMS ou autre). 

Un bulletin quotidien des alertes validées est fourni par l’InVS au ministère de la santé (cabinet du ministre et DGS) avec réactualisation régulière.

Plusieurs ministères sont déjà associés au recueil des signaux : ministère de la santé (maladies contagieuses…), de l’environnement (pollution atmosphérique, légionellose…), ministère des affaires sociales (DRT pour les risques professionnels). D’autres structures doivent être également associées à ce réseau afin d’étendre le nombre de signaux susceptibles d’alerter les autorités responsables de la gestion des crises sanitaires : les structures d’urgence (SOS médecin, urgences hospitalières…), Météo France et la Direction de la Sécurité civile du ministère de l’Intérieur. Cette dernière peut fournir des informations précieuses à partir des données dont disposent les pompiers appelés en première intention. 

Pour la détection d’un taux de mortalité anormal, une convention est en cours de signature entre l’InVS et l’INSEE. Elle devrait permettre de disposer, presque en temps réel (4 jours) du nombre de décès calculé sur un échantillon correspondant aux 100 plus importantes communes. 

La multiplication des plans élaborés par les préfets de département ou de zone servant de « boucliers sanitaires » entraîne une grande confusion dans la mesure où ils définissent des seuils d’alerte différents. Une concertation au niveau national est nécessaire pour redonner une cohérence à l’ensemble.

La veille sanitaire doit exister au niveau régional en liaison avec les ARH (agences régionales de l’hospitalisation) et au niveau national. La gestion de la crise quant à elle relève de l’échelon départemental (DDASS) ou régional (DRASS).

Une clarification des rôles des différentes structures existantes concernant la veille et la gestion des crises au niveau local (CIRE, DDASS, DRASS, futur GRSP, ARH) est indispensable.


- Tous soulignent la complexité du formulaire du certificat médical de décès actuel et le manque de formation des médecins à sa rédaction.   

L’ensemble des médecins généralistes et SOS médecin souhaitent qu’une solution soit trouvée pour la rémunération de l’établissement du certificat de décès (Les médecins du SAMU et des pompiers délivrent le certificat de décès gratuitement).

Cette situation aboutit à des difficultés pour recruter des médecins acceptant de se déplacer pour établir un certificat de décès, ce qui retarde les opérations funéraires. Plusieurs solutions ont été évoquées : paiement de l’établissement du certificat soit par la famille avec remboursement par l’assurance maladie, ou par une autre structure (collectivité territoriale…). 

En cas de décès massifs, la réquisition des médecins pour l’établissement du certificat aboutit à leur financement par la structure requérante. 

Le Conseil de l’Ordre interrogé n’a fourni ni position officielle, ni solution.


- Pour tous, la gestion des décès passe après celle des vivants, mais néanmoins elle pose toujours un problème pour les secours. La gestion des morts est importante car elle est considérée, par la population, comme un critère d’efficacité de la gestion d’une crise. Néanmoins, si la gestion des blessés est maintenant bien planifiée, rien n’est vraiment défini pour les morts : leur transport, leur identification et leur destination.

Les corps ne doivent, en aucun cas, être transportés à l’hôpital afin de lui préserver sa mission de soins aux blessés. En l’absence de procédure judiciaire, les défunts sont regroupés en un lieu à l’écart de la zone de catastrophe.  

- Tous les services de secours ont indiqué être équipés et formés aux risques NRBC.

Ils ont rappelé les rôles respectifs des services appelés sur un lieu de catastrophe :

* Les Pompiers de Paris en Ile de France, sont toujours appelés sur les lieux, en premiers secours. Mobilisables immédiatement et disposant de médecins et d’hommes, ils peuvent, pour la gestion des décès, établir en cas de secours médicalisés, le certificat de décès ; Ils participent le plus souvent, à la mise en housse des corps, à leur ramassage, à leur regroupement dans la morgue improvisée, mais aucun texte législatif ou réglementaire en vigueur ne confie aux sapeurs pompiers la prise en charge des décès quel que soit le nombre et les circonstances. Cette mission n’est pas prioritaire dans le cadre du secours à personnes. Ils ne sont pas équipés en revanche, pour le transport funéraire des défunts et font alors appel aux services de la police ou aux maisons de pompes funèbres.

* Le SAMU est, lui aussi, appelé immédiatement pour traiter les blessés. 

Lorsqu’il y a plusieurs victimes, les médecins trient les victimes blessées en fonction de la gravité et de l’urgence de leur état. Ils sont ainsi, souvent, amenés à constater le décès. A cette occasion, ils remplissent un formulaire sur lequel ils inscrivent le numéro attribué au défunt. Ce numéro, qui figurera sur le bracelet posé au bras, suivra le corps jusqu’à son identification effectuée par les services de police. 

Les médecins du SAMU, au cours du constat de la mort, rédigent désormais le certificat de décès sur les lieux de catastrophe ou lors d’un transport vers l’hôpital.


* La gendarmerie rappelle que, appelée sur les lieux, sa mission est essentiellement de gérer et garantir l’ordre public, d’établir un périmètre de sécurité pour protéger la population et de conserver les preuves nécessaires à une éventuelle enquête judiciaire. 

Elle n’a pas de moyens logistiques directs pour la prise en charge des corps. En revanche, elle possède une structure NRBC située à Satory (SCOG), mobilisable et transportable sur les lieux, en cas de risques de ce type. 

S’il existe un problème judiciaire, elle possède une structure de recherche (IRCG) à Rosny immédiatement opérationnelle sur et hors du territoire. 

* L’armée souligne que son intervention vient en complément et non en substitution des moyens civils qui doivent être mobilisés en priorité. Dans la mesure où une décision serait prise pour faire intervenir l’armée avec des objectifs clairs, elle adaptera les moyens à mettre en œuvre, en conséquence ; Ceci peut nécessiter des choix importants relevant de décisions au plus haut niveau de l’Etat. L’armée dispose d’équipes mobiles comprenant des experts capables d’évaluer les moyens nécessaires. Elle peut notamment organiser la configuration du terrain pour faciliter les accès, installer des structures permettant de créer des conditions satisfaisantes de travail pour les équipes civiles devant intervenir, voire intervenir elle-même pour la gestion des décès mais seulement après épuisement des moyens civils disponibles. L’armée ne sera pas pilote pour la gestion de la catastrophe. Elle n’interviendra qu’après une décision centralisée et une coordination interministérielle permettant une réponse collective adaptée. 

* Les services de police judiciaire interrogés, confirment qu’ils sont également mobilisables, sur les lieux, pour remplir les missions judiciaires et rechercher toutes les preuves utiles à la découverte des causes de la catastrophe.

5) Les magistrats  
· Précisent qu’en cas de décès massifs, l’enquête doit être confiée au Parquet et traitée en flagrance.

· La constitution d’une liste unique des victimes par une seule structure (Préfet) désignée préalablement leur paraît indispensable mais ils souhaitent participer à son élaboration.

· Rappellent que les impératifs judiciaires passent après les obligations d’ordre public qui consistent à circonscrire la catastrophe et à sauver des vies humaines. Ils considèrent également comme nécessaires, dès les premiers instants, que soient prises en compte, sur le terrain, les préoccupations d’ordre judiciaire afin de ne pas faire disparaître des preuves utiles dans la suite de la recherche des responsabilités.

· Soulignent que la justice pénale est souvent un ralentisseur à la procédure d’inhumation ou crémation des défunts. Cependant, bien qu’il y ait souvent une contradiction d’intérêt entre la santé publique et la justice, ils rappellent qu’il est indispensable de recueillir les preuves médico légales par des examens externes ou des autopsies afin d’éviter de passer à côté d’une mort criminelle. 

· Certains admettent que les autopsies peuvent être évitées en cas de situations tout à fait exceptionnelles, mais ils insistent sur le fait que dans certaines situations, la nécessité d’examens externes et d’autopsie des corps ne peut être écartée même en cas de décès massifs ou de risques NRBC. Dans ces circonstances, la mise en bière immédiate préconisée pour certaines maladies par les autorités sanitaires (CSHPF), ou la crémation ne sont pas compatibles avec les besoins de la justice. 

· Indiquent qu’en cas de différends sur la marche à suivre entre le Préfet d’une part et le Procureur ou le juge d’instruction d’autre part, aucune autorité supérieure n’a le moyen de trancher compte tenu de l’indépendance des magistrats, ce qui peut entraîner des blocages préjudiciables. Ils souhaitent une meilleure coordination avec les autorités civiles et notamment le Préfet et être systématiquement associés aux exercices de simulation de crise.

· Malgré les efforts faits récemment par le ministère de la justice, particulièrement par la communication des plans de gestion des crises sur CDROM et la réalisation d’un guide pratique sur les attentats, ils se sentent démunis en cas de catastrophe (détails pratiques, sollicitations des médias…). Certains soulignent le manque de souplesse de la structure judiciaire pour dégager des moyens supplémentaires en cas de crise.

· Souhaitent une formation adaptée à la gestion de crise qui pourrait avoir lieu à l’école nationale de la magistrature et demandent que des rencontres ciblées sur les problèmes de sécurité civile et de crises soient organisées entre le Préfet et le Procureur afin d’améliorer leur coordination. Par ailleurs, la mise en place d’une cellule pilote au niveau du ministère de la justice composée de magistrats ayant vécu la gestion d’une catastrophe serait utile et il pourrait être élaboré un guide recensant les procédures à suivre dans ces circonstances, en fonction des expériences acquises.

· La coordination des différents acteurs appelés sur les lieux de l’événement (magistrats, police, pompiers, médecins…) a évolué favorablement depuis plusieurs années, mais ils pensent souhaitable de l’améliorer encore, par une sensibilisation réciproque des différents partenaires sur les éléments techniques, les besoins et les obligations de chacun. Pour cela, ils revendiquent un recensement des besoins et impératifs judiciaires qui serait établi par le ministère de la justice. (A titre d’exemple, le procureur a besoin que les médecins légistes des UMJ appelés sur place ne touchent pas les corps, ne les déshabillent pas et n’enlèvent pas les bijoux, afin de ne pas faire disparaître des éléments d’identification et des preuves éventuelles…).

· Pensent que la création d’une cellule auprès des Cours d’appel, préconstituée et formée à ces problèmes, permettrait d’améliorer la prise en compte des crises mais ils soulignent la difficulté de dégager les moyens pour la constituer. Une telle cellule existe depuis 2003 auprès du Parquet de Paris dont une unité peut se déplacer en province si nécessaire.

· En terme de logistique, ils soulignent la nécessité d’une équipe dédiée permettant d’accélérer les procédures de réquisition, de délivrer les permis d’inhumer afin d’éviter les retards. La cellule du Parquet de Paris est prête matériellement à assurer ces fonctions. 

· Ils rappellent que les magistrats n’ont pas de tenue NRBC mais que certains ont été classés comme prioritaires pour la vaccination contre la variole.

· Ils rappellent que les magistrats ne font pas partie des personnels disposant de moyens prioritaires de circulation ce qui pourrait les empêcher d’atteindre le lieu de la catastrophe en cas d’embouteillage et indiquent la nécessité pour les différents intervenants de repérer sur place les autorités judiciaires par exemple en revêtant un blouson comportant une bande d’identification.
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Analyse 

----------

Une des images chocs qui a frappé l’opinion publique au cours de la période de canicule de l’été 2003 et qui restera gravée dans les mémoires est celle des morts qui, faute de places dans les funerariums, ont du être entreposés dans des camions ou des entrepôts frigorifiques en attendant leur sépulture. 

Cette image, liée à une situation essentiellement francilienne, a mis en lumière l’encombrement et le dysfonctionnement de la chaîne funéraire à Paris et la proche banlieue. Lors des nombreuses auditions que nous avons effectuées, plusieurs raisons ont été avancées pour expliquer cet état de fait.

Il nous a donc semblé intéressant d’analyser ces causes, sans esprit polémique, dans le seul but de dégager des propositions afin d’essayer de prévenir une nouvelle situation du même type.

1 - L’établissement du certificat de décès a posé des problèmes entraînant des délais : 

Les médecins des services d’urgence (hospitaliers ou SOS médecins), étaient accaparés par leur activité de soins auprès des vivants et il était difficile de trouver un médecin pour constater les décès et établir le certificat, pièce essentielle au début des opérations funéraires. La justice a du procéder à des réquisitions pour examiner les corps dans les différents lieux où ils avaient été déposés. 

2 - La multiplication des autorisations administratives et des vacations de police a entraîné des contraintes importantes pour les opérateurs entraînant des retards dans la gestion des corps :

Le temps passé pour faire ses démarches a retardé le flux normal de cette gestion.


Cette situation a été aggravée par l’amplitude réduite des heures d’ouvertures des administrations et des cimetières qui ont conduit les autorités à prendre des mesures compte tenu des problèmes rencontrés (comme la prolongation du délai d’inhumation de 6 jours à 10 jours).

3 - La gestion des funérailles à Paris a été confiée à un trop petit nombre d’opérateurs funéraires :

Il est en effet surprenant d’avoir constaté que, dans les médias, une société déclarait avoir été surchargée de travail (nécessitant le rappel des moyens et personnels de ses antennes de province et le rallongement des délais d’inhumation de l’ordre de 10 jours) alors que parallèlement, lors des auditions, de nombreux opérateurs concurrents déclaraient ne pas avoir été débordés, mais ne pas avoir été appelés. Ils indiquaient au contraire, qu’ils auraient pu aisément mobiliser leurs moyens pour aider à résoudre les problèmes parisiens.


La raison essentielle d’une telle discordance peut s’expliquer par le fait que la mobilisation des moyens par les pouvoirs publics pour gérer cette crise a été opérée par l’activation de deux conventions pour lesquelles certains dysfonctionnements ont été dénoncés :

· la convention nationale signée en juin 2002 par la Sécurité Civile avec une seule confédération d’opérateurs funéraires, ce qui eu pour conséquence d’éliminer de fait le recours par les pouvoirs publics aux sociétés n’appartenant pas à cette confédération. De plus tous les adhérents appartenant à cette confédération n’ont pas été mobilisés.

· Par ailleurs une autre convention donnant à une société l’exclusivité des transports avant mise en bière n’a pas permis, du fait de la surcharge, la prise en charge rapide des corps décédés à domicile et qui se dégradaient en raison de la forte chaleur.

Il faut reconnaître que le nombre de morts au cours de cette période a surpris tous les observateurs ce qui peut expliquer la faible mobilisation des moyens dès le départ.

4 - L’absence d’obligation pour un opérateur funéraire de disposer en propre des moyens en rapport avec l’activité pour laquelle il est habilité a rapidement épuisé les moyens des sous-traitants :

La règle fréquemment appliquée dans ce secteur de recours à la sous-traitance pour certaines activités (notamment le transport avant mise en bière nécessitant pour un corps quatre porteurs, et un véhicule adapté) a, pendant cette période de crise entraîné une situation critique puisque plusieurs opérateurs ont fait appel au même sous traitant « multicarte » qui ne pouvait plus répondre à la demande. 

La sous-traitance, solution souple économiquement, ne pose pas de problème en temps normal, mais réduit cependant la lisibilité des moyens réellement disponibles pour les pouvoirs publics. En cas de crise, l’épuisement des moyens survient très rapidement posant de réelles difficultés de gestion des corps.


5 - Le nombre de places dans les lieux de dépôt de corps s’est révélé insuffisant dans certaines grandes villes, notamment à Paris ; à cela deux raisons : la recherche des familles absentes de Paris à cette époque pour prendre en charge les obsèques et le ralentissement du flux de sortie des corps des lieux de dépôt par le manque de moyens des maisons de pompes funèbres.


Le petit nombre de chambres funéraires (2 en 2003) à Paris intra muros est suffisant en période normale du fait du grand nombre d’hôpitaux disposant de chambres mortuaires et de la capacité importante de l’Institut Médico-Légal – IML - (450 places dans Paris et 150 places à Villejuif dans l’annexe « au fort des bruyères » qui n’est mise en fonctionnement qu’à la demande). 

Le grand nombre de corps a dépassé les capacités d’accueil de ces lieux habituels de dépôt, nécessitant le recours à des structures mobiles mais de faibles capacités (une vingtaine de corps).

Cette situation tendue a été aggravée par le fait qu’il a été constaté que les défunts pour lesquels des difficultés existaient du fait de l’altération des corps, ou pour retrouver les familles, n’ont pas été équitablement répartis entre les chambres funéraires gérées par les opérateurs funéraires et l’IML. On a pu constater que la très grande majorité des cas à problèmes ont été transférés à l’IML ce qui a rapidement entraîné son engorgement d’autant que le flux de sortie des corps était très ralenti du fait des difficultés rencontrées par les maisons de pompes funèbres. L’IML avec plus de 700 corps s’est retrouvé rapidement dans une situation de blocage.  

6 - La raison évoquée par certains opérateurs funéraires pour expliquer les retards dans les sépultures comme venant de la difficulté de trouver un prêtre pour les cérémonies religieuses demandées par les familles n’est  pas fondée. 

Dans les grandes villes et notamment à Paris où le problème a été soulevé, l’enquête de l’évêché montre la présence dans chaque paroisse d’au moins un prêtre pendant cette période et l’absence de surcharge de la totalité d’entre eux à Paris intra muros. 

En outre d’une façon générale, en cas de surcharge ponctuelle, la cérémonie religieuse peut être réalisée dans une paroisse différente, de la paroisse d’origine du défunt, éventuellement par des laïcs.

Il semble qu’en réalité, les cérémonies religieuses n’ont pu être réalisées rapidement faute de porteurs et de véhicules.


La canicule a été le révélateur de dysfonctionnements de la chaîne funéraire liés essentiellement à une insuffisance des moyens mobilisés et mobilisables pour des raisons structurelles ou réglementaires qu’il convient donc de résoudre afin d’éviter qu’une telle situation d’engorgement en amont et en aval ne se reproduise.

-------------

PROPOSITIONS

Propositions

I -/ Propositions organisationnelles

Deux éléments sont fondamentaux : l’alerte et la décision pour une bonne prise en charge des victimes décédées en grand nombre.

1) L’Alerte  

a) L’alerte due à un événement brutal et localisé (tremblement de terre, explosion, accident massif…). L’alerte est donnée à partir du lieu de l’événement et remonte aux services du Premier Ministre. Une cellule de crise doit être mise en place, son rôle est de recueillir les informations de terrain (du CODIS Sécurité Civile, et des municipalités), de façon à apprécier l’ampleur du problème posé, les difficultés, les risques et donc de mobiliser l’échelon adapté départemental, zonal ou national pour une réponse la plus appropriée possible. 

Parmi ces informations le nombre de morts est un indicateur important en sachant, par expérience que la première appréciation est toujours sous-estimée. Des facteurs aggravants conditionnés par l’événement lui-même sur les individus et l’environnement pourront se rajouter.

L’alerte quelle qu’en soit l’origine doit remonter le plus rapidement possible au niveau des services du Premier ministre, lieu central d’une décision coordonnée.

b) L’alerte épidémiologique avec une veille permanente de qualité ne peut être réalisée qu’à l’échelon national. Elle doit s’appuyer sur la coordination des différentes informations collectées à divers niveaux notamment départemental et de sources spécifiques à chacun des risques. L’analyse et la validation, doivent s’appuyer sur des experts référents selon une méthodologie éprouvée. 

Le législateur en étendant les missions de l’InVS (institut national de veille sanitaire) depuis quelques années a opté pour une centralisation de cette alerte (art. L 1415-1-15  du code de la santé publique). Elle se doit d’être efficace, à l’écoute, à la recherche des informations (auprès des opérateurs funéraires éventuellement). Elle se doit d’être réactive et opérationnelle en permanence. 

En fait, la réalité diverge de cet objectif. Il est donc urgent de mener une réflexion au niveau gouvernemental pour savoir si l’alerte et son analyse doit venir de ce système de veille mis en place au niveau national ou si elle peut  relever de la compétence de l’Etat major zonal avec ses propres experts, sa propre analyse, prenant ses décisions et proposant ses mesures au Gouvernement. De telles initiatives actuellement existantes risquent de rendre caduque le système d’alerte nationale.  

La participation des services de la sécurité civile (pompiers) à la remontée d’informations auprès de l’InVS est indispensable et une mise en réseau doit être établie entre la Sécurité Civile et l’InVS. Pour détecter un taux de mortalité anormal, en temps réel, la collaboration entre l’InVS et l’INSEE est nécessaire.

Une clarification des rôles des différentes structures existantes pour la veille et la gestion des crises au niveau local (CIRE, DDASS, DRASS, futur GRSP, ARH) et une simplification des procédures seraient nécessaire pour une meilleure efficience du système.

La remontée de l’information de l’InVS se fait au Ministère de la Santé mais on pourrait se poser la question d’une information simultanée en cas de crise aux services du Premier ministre.

2) La décision de la gestion de crise.

- En cas de décès massifs, compte tenu de la multiplicité des partenaires, de la variété et de la spécificité des compétences des différents services, la centralisation de la décision au plus haut niveau politique est absolument indispensable et c’est ce qui ressort des différents contacts et auditions.

La création au niveau des services du Premier ministre d’une entité propre à la gestion de crise est nécessaire, cette structure interministérielle doit fixer les orientations et décider des choix. La gestion et la coordination s’effectuent au centre opérationnel de gestion interministérielle des crises (COGIC) du ministère de l’Intérieur en collaboration très étroite avec chacune des cellules opérationnelles (CO) des ministères concernés par la catastrophe.  

- Il est indispensable que des cellules opérationnelles se mettent en place au sein de chaque ministère pour coordonner et surtout décloisonner les différents services concernés de l’administration centrale et des services extérieurs. 

- En cas de catastrophe exceptionnelle, la déclaration d’un « Etat d’exception » au plus haut niveau gouvernemental entraînera la mobilisation de l’armée, en complément des moyens civils afin de prendre toutes mesures dérogatoires à la gestion des corps des victimes décédées, (inhumation collective, éventuellement en structures étanches en cas de risques infectieux, voire crémation) dans le respect des victimes et la sécurité des populations.

3) La formation à la gestion de crise


Complément indispensable à une évolution des pratiques et des mentalités, il convient de mettre en œuvre un véritable plan de formation à la gestion de crise destinée à l’ensemble des acteurs concernés.


Dans le respect des spécificités et du professionnalisme de chaque ministère, il appartiendra à chaque service de concevoir une formation interne à destination de ses agents pour améliorer leurs compétences techniques dans ce domaine.


En revanche, une formation horizontale les préparant à la gestion de ces crises d’un nouveau type, semble indispensable. Cette formation outre les aspects techniques et juridiques, devrait surtout les préparer à travailler ensemble dans un souci de complémentarité, donc d’efficacité. L’IHESI (Institut des Hautes Etudes de la Sécurité Intérieure) avec son expérience consacrée à la gestion de crise pourrait être un des éléments moteurs à l’élaboration de plans de formation propres à chaque ministère.

4) La Chaîne funéraire

1) Les certificats médicaux

Le certificat médical est la pièce maîtresse et initiale de toute la chaîne funéraire. Il atteste de la mort réelle et constante de la victime et de la date du décès. C’est à partir de cette date fixée par le médecin que peuvent débuter les opérations funéraires selon le code des collectivités territoriales. Il est parfois impossible d’établir la date exacte de la mort, le médecin ne pouvant inscrire que la date de découverte du corps. Cet état de fait rend indispensable la modification du code des collectivités territoriales (art. R 2223-76).

En cas de décès massifs ou lors de toute catastrophe entraînant un nombre important de victimes, nous proposons qu’une cellule mobile constituée d’un magistrat, d’un ou plusieurs médecins, et d’un officier d’Etat civil soit présente sur le lieu de dépôt des corps. Ces médecins seraient requis soit par le préfet de département du lieu de la catastrophe soit par le procureur de la République. Cette cellule permettrait de travailler quasiment en temps réel pour ne pas retarder la délivrance des certificats médicaux, tout en veillant à la qualité des examens médicaux au regard des besoins du magistrat. Une telle organisation permettrait d’accélérer la délivrance du permis d’inhumer. 

2) Traçabilité du corps

L’identification et le suivi du corps jusqu’à son inhumation ou sa crémation pose de réels problèmes dus à l’inadaptation des bracelets actuellement posés sur les corps par les services de police. En effet, ces bracelets (carton enfilé sur un fil de plomb) se détachent souvent lors des manipulations. Par ailleurs, la surcharge de travail des fonctionnaires de police fait qu’en pratique, ces bracelets sont confiés aux opérateurs funéraires.

Il conviendrait que les bracelets d’identification soient plastifiés et inviolables avec, comme identifiant : nom, prénom et date de naissance. Une telle mesure aurait un coût que nous estimons à 0,85M€ (prix unitaire AP-HP 1,53 € TTC).

On peut imaginer que dans le futur, un numéro préimprimé unique puisse figurer sur le certificat de décès et soit repris sur le bracelet. 

L’identité de la personne est aisée lorsque le décès survient en milieu familial, ou lorsque la recherche de l’identité est établie par les services de police, mais elle peut être difficile voire impossible dans certaines situations.

Dans les catastrophes avec décès massifs, une réflexion devrait être menée sur la possibilité de remplacer ces bracelets plastifiés simples par des bracelets à code barre, voire des puces électroniques posées au niveau de la cheville et rechargeables au fil de l’identification. Il faudrait également prévoir la possibilité de leur lisibilité à travers un cercueil. Les différents contacts établis nous ont montré que la puce préchargée existe notamment pour les services vétérinaires mais que la puce rechargeable est encore au stade expérimental. De plus une estimation du coût d’une telle mesure est nécessaire.

La pose d’une plaque d’identification obligatoire sur les cercueils complètera la traçabilité.

3) La convention nationale, ministère de l’intérieur (Sécurité Civile) /

maisons de pompes funèbres (CPFM).


En l’état actuel, cette convention est signée seulement par la Confédération des Professionnels du Funéraire et de la Marbrerie CPFM (OGF-PFG, SAEM, Marin,….) (couvrant 65% du marché), recréant ainsi un monopole de fait et un positionnement comme acteurs incontournables des dispositifs de secours. Ces interlocuteurs privilégiés des pouvoirs publics gênent certains autres opérateurs funéraires ou groupements d’opérateurs qui, lors des auditions, ont manifesté leur souhait d’être associés et parties prenantes lors des situations de crise. Nous proposons que cette convention nationale soit élargie à d’autres partenaires funéraires et qu’elle devienne ainsi une pièce maîtresse sur laquelle s’appuient les pouvoirs publics. Il est également indispensable que cette convention fonctionne avec la totalité des membres qui auront ainsi accepté de la signer sur la base d’un cahier des charges les responsabilisant. Tout ceci peut se concevoir dans le cadre de la mission de service public des maisons de pompes funèbres.


Un cahier des charges national devrait être établi par le ministère de l’Intérieur abordant les moyens (véhicules, stocks de matériels…) et les contraintes auxquelles les opérateurs funéraires doivent répondre conformément à la situation d’urgence de toute catastrophe. Sur cette base, un appel d’offres devrait être mis en place au niveau régional ou départemental afin de prendre en compte les particularités de proximité. La convention devra être signée obligatoirement à ce niveau.


Ces mesures permettraient de remplacer les conventions locales voire départementales existant actuellement et d’homogénéiser un travail d’entraide en cas de débordement départemental ou zonal.

4) Le recensement des moyens : création d’un schéma départemental des moyens et structures funéraires établi au niveau de la zone de défense à partir des données départementales :

Ce schéma doit comporter le recensement 

* des structures et moyens actuels :

- des lieux de dépôt de corps utilisables (chambres funéraires et mortuaires). 

La chambre mortuaire est un lieu réfrigéré en dessous de 5° pouvant comporter des casiers individuels ou être constitué d’une salle où les corps sont posés sur des chariots ou des civières. La définition d’une chambre mortuaire est à prendre en considération avant tout recensement ainsi que le taux d’occupation annuel moyen de ces structures. Les chambres mortuaires hospitalières ne peuvent accueillir que les personnes décédées dans l’établissement ou au cours du transport vers l’établissement. En l’absence de chambre funéraire à proximité, elles peuvent exceptionnellement servir de lieu de dépôt de corps. En cas de catastrophe les chambres mortuaires hospitalières ne doivent pas être utilisées car cela entraînerait une gène considérable au bon fonctionnement hospitalier.

L’étude nationale que la mission vient d’effectuer en 2004 a montré que la capacité des chambres mortuaires et des chambres funéraires est largement suffisante puisque le taux d’occupation moyen global est d’environ 45%, ce qui démontre qu’elles sont capables de répondre à un surcroît d’activité (doublement de l’activité en cas de besoin ex : épidémie de grippe…) mais que, bien évidemment, elles seraient débordées par un excès brutal de corps sur un territoire donné.

- La capacité de transport des corps, avant mise en bière, nécessite des véhicules adaptés dont le nombre permet de répondre aux besoins normaux, mais s’avère très insuffisant en cas de décès massifs. Dans cette circonstance, il faut lever immédiatement la réglementation, pour une période temporaire, afin de permettre le transport à d’autres véhicules (pompiers, ambulances…).

- des cimetières et crématoriums. 

Dans la situation normale, le code des collectivités territoriales (art L 2223-2) prévoit que la surface du terrain d’un cimetière doit être cinq fois plus étendue que l’espace nécessaire aux inhumations d’une année. L’application de ce texte pose des problèmes pratiques pour certaines communes. L’agrandissement des cimetières en cas de catastrophes majeures ne fait pas l’objet de réglementation spécifique. Dans cette perspective, une étude hydrogéologique devrait être diligentée afin de recenser les terrains susceptibles d’accueillir des victimes décédées en grand nombre, éventuellement contaminantes, tout en tenant compte des effets sur l’environnement. Lorsque les victimes d’un accident collectif ne sont pas identifiables, la circulaire NOR/INT/B/94 du 24 août 1994 dispose « qu’une inhumation collective est souhaitable au cimetière du lieu de la catastrophe de préférence…. ». Cette circulaire, toujours en vigueur, mériterait d’être actualisée.

Un état des lieux concernant le nombre des crématoriums et des fours, entre aussi dans le recensement.

* des structures mobilisables en cas de catastrophe :

Selon le degré de gravité de l’événement, le nombre et l’état des victimes, les caractéristiques de la catastrophe et de son environnement, les structures adaptées à la situation seront différentes.

Le recensement devra prendre en compte les contraintes liées aux possibilités de fonctionnement de certaines des structures proposées lors de l’enquête et aussi leur coût au regard de l’usage qui en sera fait. 

A la lumière des informations recueillies nous privilégierons, pour les décès massifs l’utilisation de structures existantes capables d’être maintenues à une température entre 3 et 5° par des unités mobiles productrices de froid. Il peut s’agir de simples hangars ou de structures géologiques naturelles utilisables en toutes saisons.  

Il ne faut pas exclure en cas de contagiosité extrême la nécessité pour des raisons de protection de la population, de mesures particulières ; dépôt à distance des centres villes, inhumation collective sécurisée, voire hermétique, incinération massive mais peu acceptée par la société.


Le recensement des entreprises de production de froid est nécessaire, d’autant que la garde des corps pendant les 6 jours réglementaires (Art. R 2213-33 CGCT), nécessite de bonnes conditions de conservation. Les conditions climatiques (chaleur extrême), l’altération des corps due à la catastrophe, l’utilisation de structures adaptées mais inopérantes en l’état, nécessitent que les entreprises de production de froid soient pressenties, répertoriées, et qu’une convention soit préétablie, entre les départements et les entreprises privées, sur la base d’un cahier des charges, pour être mobilisables si nécessaire.

5) La simplification administrative

Le droit funéraire est organisé autour d’un certain nombre d’autorisations qui visent à permettre au maire d’exercer pleinement son pouvoir d’officier d’Etat civil, de police des opérations funéraires et de veiller au droit des familles. Une réflexion est actuellement engagée au ministère de l’Intérieur, nos propositions resteront donc très schématiques, elles émanent des différentes auditions réalisées par la mission.  

Pour éviter toute surcharge des services administratifs en cas de décès massifs, nous proposons que la réflexion porte sur :

· un allègement de la réglementation qui, actuellement, nécessite un trop grand nombre d’autorisations telles que :

* Les autorisations de transport avant et après mise en bière sur le territoire d’une commune ou d’une communauté de communes ou d’agglomérations, à l’exclusion des transports en dehors du territoire national, 

* Il en est de même des autorisations de soins de conservation.

· la limitation des vacations de police pour contrôler les opérations funéraires, en ne conservant que les opérations très spécifiques dans l’intérêt de la justice ou du pouvoir de police du maire (exhumation….). La situation actuelle dans ce domaine n’est pas satisfaisante puisque la plupart des vacations ne sont pas effectuées. Ces mesures permettront d’éviter les retards constatés dans la chaîne funéraire, dus à la recherche des formulaires administratifs, ainsi qu’à ceux liés aux déplacements des fonctionnaires de police occupés à d’autres missions et qui de plus, ne connaissent pas la victime. 

La perte pour le budget de la police, se situerait entre 8M€ et 10 M€ (sur la base de 550.000 décès, 2 à 3 vacations économisées et un coût moyen de 8€ pour une vacation), mais cette mesure représenterait une économie pour les familles des personnes  décédées puisqu’elle est reportée sur la facture de règlement des obsèques.

· un transfert des missions administratives par délégation du maire aux opérateurs funéraires. Ces autorisations seraient transformées en simple déclaration contenue dans un « carnet de route » retraçant et attestant du parcours de la personne décédée de son lieu de décès jusqu’à son inhumation ou sa crémation.

Il pourrait être également envisagé, notamment à Paris, de créer un guichet unique rassemblant les formalités administratives effectuées entre les mairies d’arrondissements, la mairie de Paris et la préfecture de police.

* Le délai maximum d’inhumation est de 6 jours (selon la CGCT articles R 2223-33 et 35). Lors de décès massifs, compte tenu de la nécessité d’un flux régulier et rapide de la gestion des corps, ce délai ne devrait pas être rallongé si, bien sûr, l’ensemble des opérateurs funéraires est mobilisé par la nouvelle convention proposée. 

En effet, le rallongement des délais a tendance à encombrer les lieux de dépôts et, par ailleurs, entraîne un surcoût pour les familles compte tenu du temps passé dans les funérariums.

En contrepartie de la simplification des démarches et de la responsabilisation des opérateurs funéraires qu’entraîneraient ces dispositions, il est indispensable de mettre en place :

· un contrôle de la qualité de toutes les entreprises funéraires 

· un suivi de la traçabilité des corps.

· La qualité des entreprises devrait passer par la mise en place d’un système d’assurance qualité sur la base des normes ISO 9001, 9002, contrôlée par un organisme certificateur extérieur et indépendant (type AFAQ). L’accréditation des entreprises basée sur une certification devrait reposer sur des normes de qualité préétablies élaborées en concertation entre les opérateurs et les pouvoirs publics. L’habilitation actuellement délivrée par le préfet de département exclusivement sur des documents administratifs (URSAF, impôts…) n’est nullement un critère de qualité.

· Le suivi de la traçabilité devrait passer par la mise en place d’un registre-type préétabli au sein des lieux funéraires (chambre mortuaire, chambre funéraire, cimetière, crématorium) pour enregistrer l’identité du défunt, la provenance du corps, les opérations effectuées sur le corps.

Ces mesures de simplification de la réglementation des opérations funéraires déjà utiles en temps normal s’avèrent incontournables en temps de crise avec décès massifs.

6) Amélioration de la visibilité de la chaîne funéraire pour les pouvoirs publics

Pour connaître la réalité des moyens disponibles en cas de catastrophe, il serait nécessaire de mettre en place un système permettant d’éviter de comptabiliser plusieurs fois les moyens d’un même sous traitant « multicarte » de plusieurs entreprises. Cet état est fondamental dans la prise en compte du recensement entrant dans le cadre du schéma départemental des structures funéraires et des moyens dont elles disposent.

Les modalités de l’habilitation actuelle ne permettent pas cette visibilité.

En cas de décès massifs :

Pour améliorer l’organisation funéraire et compte tenu de la mission de service public des opérateurs funéraires(art L 2223-19 du CGCT), une organisation départementale d’astreinte ouverte à la concurrence  devrait être mise en place afin d’assurer la permanence de la chaîne funéraire.

Une suspension immédiate et temporaire de l’application de la réglementation concernant le transport des corps avant mise en bière est indispensable.

II -/ Propositions d’ordre général

Elles concernent en premier lieu les familles et ensuite les corps des victimes.

1) Pour les familles 

- Une liste unique des victimes décédées doit être établie par le préfet et le procureur de la République et détenue par le représentant de l’Etat, préfet de département ou préfet de zone de défense selon l’importance de la catastrophe. Cette liste comprendra au minimum l’Etat civil de la victime, sa nationalité, son adresse et la localisation du corps.

Les familles devront être contactées individuellement avant que la liste ne soit rendue publique. Elles seront informées de l’état d’avancement des recherches et des identifications au fur et à mesure de leur progression. Le représentant de l’Etat doit particulièrement veiller à la protection de la vie privée des familles de victimes.   

La participation rapide des associations de familles de victimes et le rôle qu’elles pourraient être amenées à jouer doit être envisagée mais nécessite au préalable un recensement national de ces associations établi à partir d’une enquête de représentativité et de moralité.  


- En cas de décès massifs, une réflexion au niveau national devrait être menée sur la prise en charge financière des obsèques (comprenant l’ensemble de la chaîne funéraire). Celle-ci pourrait être prise en charge au titre de la solidarité nationale.  

Cette prise en charge s’effectuerait sur la base d’un tarif unique maximum à définir avec les différents partenaires (état, opérateurs funéraires…).

- Une harmonisation au niveau européen des taux de TVA semble nécessaire dans la mesure où le taux appliqué en France est supérieur à celui des pays voisins  en sachant que le coût d’une telle mesure représenterait une perte pour le budget de l’Etat de 160 M€.

2) Pour les corps 

Il n’existe aucune base scientifique récente concernant le risque lié à la décomposition des corps notamment en cas de décès massifs. Nous proposons que dans le cadre du principe de précaution, une réflexion et des travaux soient entrepris sur ce sujet touchant plus particulièrement l’environnement.

A cet égard, les dispositions de l’arrêté de juillet 1998 qui devait réactualiser les mesures à prendre en cas de maladies contagieuses ont été annulées par le Conseil d’Etat, ramenant les dispositions applicables à celles de l’arrêté de novembre 1986. Il est donc indispensable, dans un souci de santé publique, de remettre à jour les mesures à prendre en fonction des données actuelles de la science et d’améliorer la connaissance relative à la durée de survie des microorganismes (bactéries, virus, champignons…) dans le corps après la mort.

En cas de catastrophe NRBC, la décontamination n’a fait l’objet d’aucune étude sur les victimes décédées. De nos auditions, il ressort que les principes appliqués aux blessés pourraient être utilisés mais lors des catastrophes, les corps sont le plus souvent mutilés et déchiquetés rendant difficile la décontamination. Il est nécessaire que le risque réel soit évalué. Les corps décontaminés peuvent ensuite être gérés dans la chaîne funéraire habituelle. 

Une réactualisation des mesures de désinfection prévues dans le code de la santé publique concernant les transports et les lieux de dépôt publiques est indispensable à partir des données récentes de la science.


Il serait également nécessaire de mener une réflexion sur les seuils des particules élémentaires rejetées dans l’air (notamment le mercure) par les crématoriums afin de fixer des normes acceptables pour l’environnement.  

----------

SYNTHESE DES PROPOSITIONS POUR LA GESTION DES DECES MASSIFS 

----------

· Faire remonter le plus rapidement possible l’alerte quelle qu’en soit l’origine : événement brutal et localisé ou épidémiologique, au niveau des services du Premier ministre, lieu central de décision.

· Réaliser à l’échelon national (InVS) une alerte épidémiologique reposant sur une veille permanente, de qualité, avec mise en réseau des informations entre l’InVS et la Sécurité Civile, l’InVS et l’INSEE pour détecter un taux de mortalité anormal.  

· Créer, au niveau des services du Premier ministre, une entité propre à la gestion de crise, structure nationale interministérielle pour fixer les orientations. La gestion opérationnelle et la coordination relèveront du COGIC s’articulant de façon étroite avec les centres opérationnels (CO) des ministères concernés par la catastrophe.   

· Former les différents ministères (Santé, Justice, Intérieur…) à la gestion de crise afin de permettre une connaissance mutuelle des besoins pour un travail d’étroite collaboration entre les différents partenaires.

· Mettre en place des centres opérationnels dans chaque ministère pour coordonner les différents services concernés de l’administration centrale et des services extérieurs.

· Assurer une parfaite coordination Préfet – Procureur à tous niveaux de gestion opérationnelle.

· Elargir la convention (Sécurité Civile – CPFM) à tous les opérateurs funéraires qui le souhaitent selon un cahier des charges « type ».

· Suspension immédiate et temporaire de l’application de la réglementation sur le transport des corps avant mise en bière.

· Elaborer un schéma départemental de recensement annuel des moyens funéraires (zones de dépôt, moyens de transport des corps, cimetière, crématorium…)

· Simplifier les démarches administratives mais assurer un contrôle de la qualité des entreprises fondé sur une assurance qualité de la profession.

· Centraliser à la préfecture la liste des victimes décédées à la disposition prioritaire des familles. Participation précoce des associations de victimes.

· Mettre en place, sur les lieux de dépôts des corps, une cellule mobile constituée d’un magistrat, d’un ou plusieurs médecins et d’un officier d’état civil effectuant sur place toutes les formalités nécessaires à la délivrance en temps réel du permis d’inhumer.

· Assurer une meilleure traçabilité du corps par la pose d’un bracelet plastique inviolable.

· Réfléchir en cas de décès massifs à la prise en charge financière des obsèques sur la base d’un tarif unique.

· Mettre en place des travaux de recherche spécifiques sur la persistance d’agents infectieux dans le corps après la mort et des risques sur l’environnement des cadavres souillés en grand nombre.

· En cas de catastrophe exceptionnelle déclarer, « un état d’exception » au plus haut niveau gouvernemental pour la mise en place de mesures dérogeant aux règles et coutumes habituelles de gestion des corps.

------------

Plan d’intervention spécifique 

pour la gestion des décès massifs
----------------

Il s’agit d’un plan d’intervention spécifique pour les décès massifs. Ce plan peut être activé seul ou plus souvent conjointement à d’autres plans notamment ORSEC. Il s’agit en fait de mobiliser des opérateurs spécifiques.

· Participation conjointe du préfet chargé de la sécurité publique, de la sécurité sanitaire et du procureur chargé de l’enquête judiciaire. Une enquête judiciaire est le plus souvent diligentée ne serait ce que pour rechercher la responsabilité d’un tiers. Une coordination étroite entre ces deux acteurs est donc nécessaire et doit être d’emblée activée de façon à harmoniser dès le départ des logiques différentes et éviter des conflits de pouvoir sources d’inefficacité.

· Activation dans les meilleurs délais, de la nouvelle convention nationale déclinée obligatoirement au niveau de chaque département, entre les opérateurs funéraires et la Sécurité Civile afin de mobiliser immédiatement tous les acteurs disponibles.

· Mise en place d’une cellule comprenant un magistrat, des médecins, et un officier d’état civil sur les lieux de regroupement des morts, de façon à ne pas retarder la délivrance des certificats de décès tout en garantissant la qualité des examens médicaux des corps. La présence d’un officier d’état civil et d’un magistrat dans cette cellule permet en cas de décès massifs d’accélérer la délivrance du permis d’inhumer.

· Constitution d’une liste unique des victimes décédées, gérée par le préfet et à la disposition prioritaire des familles.

· Utilisation du Schéma départemental des moyens funéraires : il repose sur les données du recensement annuel mis en place, au niveau de chaque département, concernant les différentes structures funéraires d’accueil (chambres mortuaires, funéraires…), des capacités de transport des corps, des capacités de stockage et de fabrication des cercueils, des crématoriums, des places de cimetières conformément à la réglementation.

· Suspension immédiate et temporaire de l’application de la réglementation concernant le transport des corps avant mise en bière.

· Utilisation du recensement des structures de production de froid, avec activation de la convention pré-établie avec les entreprises privées sur la base d’un cahier des charges. Mise en état de fonctionnement des structures désignées (hangars, entrepôts…), dépendant des conditions climatiques, du moment et du nombre estimé des victimes.

· Elargissement des horaires d’ouverture de toutes les structures administratives, et notamment des cimetières, des crématoriums, en semaine ou en week-end.

· En cas de risque NRBC ou de contagiosité, application des mesures sanitaires appropriées, après avoir recueilli les informations relatives à la nature et au degré de risque réel identifié sur les victimes vivantes (décontamination, protection…). 

A ce plan doivent être intégrées la régulation de la circulation à l’intérieur des zones de catastrophe et la disponibilité des moyens de communication qui sont en règle générale rapidement saturés et sources de retard des secours et de désorganisation.

--------------

PERIODE DE TRANSITION

-------

En cas de décès massifs se produisant avant qu’une réflexion n’ait été engagée sur les propositions de ce rapport et sur la mise en place d’un plan d’intervention. Il convient de prévoir dès maintenant la possibilité de déroger sans délai pour une période donnée à toutes les conventions ou réglementations qui ne permettent pas de faire face actuellement à un afflux massif de décès.

· Activer la convention établie : ministère de l’Intérieur (Sécurité Civile – CPFM) avec la totalité des membres de la CPFM signataires de cette convention. Eventuellement l’ouvrir à toutes les entreprises funéraires de façon à pouvoir mobiliser tous les moyens disponibles.


· Suppression temporaire des formalités administratives (autorisations de transport… vacations de police) en attendant la mise en place d’une simplification du droit funéraire.

· Ouverture des administrations en dehors des horaires habituels (mairies, cimetières…...) et mobilisation du personnel compétent.

· Suspension immédiate et provisoire de l’application de la réglementation concernant le transport des corps avant mise en bière afin de permettre le transport par d’autres véhicules (pompiers…).

Différentes mesures devront également être prises immédiatement pour une gestion en temps réel des corps :

· Mise en place d’une cellule mobile sur les lieux de regroupement des corps composés d’un magistrat, de médecins pour examiner les corps et établir les certificats de décès et d’un officier d’Etat civil permettant de délivrer les permis d’inhumer en temps réel.  

· Utilisation de la cartographie du recensement des moyens et structures funéraires répertoriées dans ce rapport, comme base préliminaire à toute prise de décision. 

· Activation des structures mobilisables en cas de décès massifs recensées par les préfets lors de l’enquête menée à l’occasion de ce rapport. Pour le choix de ces structures il faudra tenir compte des problèmes de maintenance pour une température inférieure à 5°.

· En cas de risques sanitaires (NRBC), application de mesures sanitaires adaptées à la gestion des corps en fonction des résultats médicaux effectués sur les victimes vivantes, en sachant qu’aucune formation aux risques n’a été donnée à ce jour, aux personnels des entreprises de pompes funèbres et d’accueil dans les dépôts de corps.

----------
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		gérable		0		2		ingérable		1		2		exceptionnel		3		2

		gérable		0		3		ingérable		1		3		exceptionnel		3		3

		gérable		0		4		ingérable		1		4		exceptionnel		3		4

		gérable		0		5		ingérable		1		5		exceptionnel		3		5

		gérable		0		6		ingérable		1		6		exceptionnel		3		6

		gérable		0		7		ingérable		2		1		exceptionnel		3		7

		gérable		0		8		ingérable		2		2		exceptionnel		3		8

		gérable		0		9		ingérable		2		3		exceptionnel		4		1

		gérable		0		10		ingérable		2		4		exceptionnel		4		2

		gérable		0		11		ingérable		2		5		exceptionnel		4		3

		gérable		0		12		ingérable		2		6		exceptionnel		4		4

		gérable		0		13		ingérable		2		7		exceptionnel		4		5

		gérable		0		14		ingérable		2		8		exceptionnel		4		6

		gérable		0		15		ingérable		2		9		exceptionnel		4		7

		gérable		0		16		ingérable		2		10		exceptionnel		4		8

		gérable		0		17		ingérable		2		11		exceptionnel		4		9

		gérable		0		18		ingérable		2		12		exceptionnel		4		10

		gérable		0		19		ingérable		2		13		exceptionnel		4		11

		gérable		0		20		ingérable		2		14		exceptionnel		4		12

		gérable		1		1		ingérable		2		15		exceptionnel		4		13

		gérable		1		2		ingérable		2		16		exceptionnel		4		14

		gérable		1		3		ingérable		2		17		exceptionnel		4		15

		gérable		1		4		ingérable		2		18		exceptionnel		4		16

		gérable		1		5		ingérable		2		19		exceptionnel		4		17

		gérable		1		6		ingérable		2		20		exceptionnel		4		18

		gérable		1		7		ingérable		2		21		exceptionnel		4		19

		gérable		1		8		ingérable		2		22		exceptionnel		4		20

		gérable		1		9		ingérable		3		1		exceptionnel		4		21

		gérable		1		10		ingérable		3		2		exceptionnel		4		22

		gérable		1		11		ingérable		3		3		exceptionnel		4		23

		gérable		1		12		ingérable		3		4		exceptionnel		4		24

		gérable		1		13		ingérable		3		5		exceptionnel		4		25

		gérable		1		14		ingérable		3		6		exceptionnel		4		26

		gérable		1		15		ingérable		3		7		exceptionnel		4		27

		gérable		1		16		ingérable		3		8		exceptionnel		4		28

		gérable		1		17		ingérable		3		9

		gérable		1		18		ingérable		3		10

		gérable		1		19		ingérable		3		11

		gérable		1		20		ingérable		3		12

		gérable		1		21		ingérable		3		13

		gérable		1		22		ingérable		3		14

		gérable		1		23		ingérable		3		15

		gérable		1		24		ingérable		3		16

		gérable		1		25		ingérable		3		17

		gérable		2		1		ingérable		3		18

		gérable		2		2		ingérable		3		19

		gérable		2		3		ingérable		3		20

								ingérable		4		1

								ingérable		4		2

								ingérable		4		3

												100.0		100.0

				Différé		Instantané						15.4		14.0

		Niveau 0		12		8						24.4		21.1

		Niveau 1		19		12						16.7		21.1

		Niveau 2		13		12						21.8		19.3

		Niveau 3		17		11						21.8		24.6

		Niveau 4		17		14						78		57
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Répartition des cas simulés selon le critère d' "effet dans le temps" et le niveau de crise



Feuil8

		gérable		0		1		ingérable		1		1		exceptionnel		3		1

		gérable		0		2		ingérable		1		2		exceptionnel		3		2

		gérable		0		3		ingérable		1		3		exceptionnel		3		3

		gérable		0		4		ingérable		1		4		exceptionnel		3		4

		gérable		0		5		ingérable		1		5		exceptionnel		3		5

		gérable		0		6		ingérable		1		6		exceptionnel		3		6

		gérable		0		7		ingérable		2		1		exceptionnel		3		7

		gérable		0		8		ingérable		2		2		exceptionnel		3		8

		gérable		0		9		ingérable		2		3		exceptionnel		4		1

		gérable		0		10		ingérable		2		4		exceptionnel		4		2

		gérable		0		11		ingérable		2		5		exceptionnel		4		3

		gérable		0		12		ingérable		2		6		exceptionnel		4		4

		gérable		0		13		ingérable		2		7		exceptionnel		4		5

		gérable		0		14		ingérable		2		8		exceptionnel		4		6

		gérable		0		15		ingérable		2		9		exceptionnel		4		7

		gérable		0		16		ingérable		2		10		exceptionnel		4		8

		gérable		0		17		ingérable		2		11		exceptionnel		4		9

		gérable		0		18		ingérable		2		12		exceptionnel		4		10

		gérable		0		19		ingérable		2		13		exceptionnel		4		11

		gérable		0		20		ingérable		2		14		exceptionnel		4		12

		gérable		1		1		ingérable		2		15		exceptionnel		4		13

		gérable		1		2		ingérable		2		16		exceptionnel		4		14

		gérable		1		3		ingérable		2		17		exceptionnel		4		15

		gérable		1		4		ingérable		2		18		exceptionnel		4		16

		gérable		1		5		ingérable		2		19		exceptionnel		4		17

		gérable		1		6		ingérable		2		20		exceptionnel		4		18

		gérable		1		7		ingérable		2		21		exceptionnel		4		19

		gérable		1		8		ingérable		2		22		exceptionnel		4		20

		gérable		1		9		ingérable		3		1		exceptionnel		4		21

		gérable		1		10		ingérable		3		2		exceptionnel		4		22

		gérable		1		11		ingérable		3		3		exceptionnel		4		23

		gérable		1		12		ingérable		3		4		exceptionnel		4		24

		gérable		1		13		ingérable		3		5		exceptionnel		4		25

		gérable		1		14		ingérable		3		6		exceptionnel		4		26

		gérable		1		15		ingérable		3		7		exceptionnel		4		27

		gérable		1		16		ingérable		3		8		exceptionnel		4		28

		gérable		1		17		ingérable		3		9

		gérable		1		18		ingérable		3		10

		gérable		1		19		ingérable		3		11

		gérable		1		20		ingérable		3		12

		gérable		1		21		ingérable		3		13

		gérable		1		22		ingérable		3		14

		gérable		1		23		ingérable		3		15

		gérable		1		24		ingérable		3		16

		gérable		1		25		ingérable		3		17

		gérable		2		1		ingérable		3		18

		gérable		2		2		ingérable		3		19

		gérable		2		3		ingérable		3		20

								ingérable		4		1

								ingérable		4		2

								ingérable		4		3

												100.0		100.0		100.0

				Localisé		Zonal		National				27.7		12.8		2.4

		Niveau 0		13		6		1				12.8		27.7		29.3

		Niveau 1		6		13		12				27.7		14.9		12.2

		Niveau 2		13		7		5				19.1		23.4		19.5

		Niveau 3		9		11		8				12.8		21.3		36.6

		Niveau 4		6		10		15				47		47		41
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Feuil7

		gérable		0		1		ingérable		1		1		exceptionnel		3		1

		gérable		0		2		ingérable		1		2		exceptionnel		3		2

		gérable		0		3		ingérable		1		3		exceptionnel		3		3

		gérable		0		4		ingérable		1		4		exceptionnel		3		4

		gérable		0		5		ingérable		1		5		exceptionnel		3		5

		gérable		0		6		ingérable		1		6		exceptionnel		3		6

		gérable		0		7		ingérable		2		1		exceptionnel		3		7

		gérable		0		8		ingérable		2		2		exceptionnel		3		8

		gérable		0		9		ingérable		2		3		exceptionnel		4		1

		gérable		0		10		ingérable		2		4		exceptionnel		4		2

		gérable		0		11		ingérable		2		5		exceptionnel		4		3

		gérable		0		12		ingérable		2		6		exceptionnel		4		4

		gérable		0		13		ingérable		2		7		exceptionnel		4		5

		gérable		0		14		ingérable		2		8		exceptionnel		4		6

		gérable		0		15		ingérable		2		9		exceptionnel		4		7

		gérable		0		16		ingérable		2		10		exceptionnel		4		8

		gérable		0		17		ingérable		2		11		exceptionnel		4		9

		gérable		0		18		ingérable		2		12		exceptionnel		4		10

		gérable		0		19		ingérable		2		13		exceptionnel		4		11

		gérable		0		20		ingérable		2		14		exceptionnel		4		12

		gérable		1		1		ingérable		2		15		exceptionnel		4		13

		gérable		1		2		ingérable		2		16		exceptionnel		4		14

		gérable		1		3		ingérable		2		17		exceptionnel		4		15

		gérable		1		4		ingérable		2		18		exceptionnel		4		16

		gérable		1		5		ingérable		2		19		exceptionnel		4		17

		gérable		1		6		ingérable		2		20		exceptionnel		4		18

		gérable		1		7		ingérable		2		21		exceptionnel		4		19

		gérable		1		8		ingérable		2		22		exceptionnel		4		20

		gérable		1		9		ingérable		3		1		exceptionnel		4		21

		gérable		1		10		ingérable		3		2		exceptionnel		4		22

		gérable		1		11		ingérable		3		3		exceptionnel		4		23

		gérable		1		12		ingérable		3		4		exceptionnel		4		24

		gérable		1		13		ingérable		3		5		exceptionnel		4		25

		gérable		1		14		ingérable		3		6		exceptionnel		4		26

		gérable		1		15		ingérable		3		7		exceptionnel		4		27

		gérable		1		16		ingérable		3		8		exceptionnel		4		28

		gérable		1		17		ingérable		3		9

		gérable		1		18		ingérable		3		10

		gérable		1		19		ingérable		3		11

		gérable		1		20		ingérable		3		12

		gérable		1		21		ingérable		3		13

		gérable		1		22		ingérable		3		14

		gérable		1		23		ingérable		3		15

		gérable		1		24		ingérable		3		16

		gérable		1		25		ingérable		3		17

		gérable		2		1		ingérable		3		18

		gérable		2		2		ingérable		3		19

		gérable		2		3		ingérable		3		20

								ingérable		4		1

								ingérable		4		2

								ingérable		4		3

												100.0		100.0		100.0		100.0

				Normale		Judiciaire		NRBC		Contaminante		11.1		25.9		18.5		0.0

		Niveau 0		3		7		10		0		33.3		25.9		11.1		33.3

		Niveau 1		9		7		6		9		18.5		44.4		11.1		7.4

		Niveau 2		5		12		6		2		11.1		3.7		37.0		14.8

		Niveau 3		3		1		20		4		25.9		0.0		22.2		44.4

		Niveau 4		7		0		12		12		27		27		54		27
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Feuil6

		chaud		0		froid		0		normal		0

		chaud		0		froid		0		normal		0

		chaud		0		froid		0		normal		0

		chaud		0		froid		0		normal		0

		chaud		0		froid		0		normal		0

		chaud		1		froid		0		normal		1

		chaud		1		froid		0		normal		1

		chaud		1		froid		0		normal		1

		chaud		1		froid		0		normal		1

		chaud		1		froid		0		normal		1

		chaud		1		froid		1		normal		1

		chaud		1		froid		1		normal		1

		chaud		1		froid		1		normal		1

		chaud		1		froid		1		normal		1

		chaud		1		froid		1		normal		2

		chaud		2		froid		1		normal		2

		chaud		2		froid		1		normal		2

		chaud		2		froid		1		normal		2

		chaud		2		froid		1		normal		2

		chaud		2		froid		1		normal		3

		chaud		2		froid		1		normal		3

		chaud		2		froid		1		normal		3

		chaud		2		froid		2		normal		3

		chaud		2		froid		2		normal		3

		chaud		2		froid		2		normal		3

		chaud		2		froid		2		normal		3

		chaud		3		froid		2		normal		3

		chaud		3		froid		2		normal		3

		chaud		3		froid		2		normal		4

		chaud		3		froid		2		normal		4

		chaud		3		froid		2		normal		4

		chaud		3		froid		3		normal		4

		chaud		3		froid		3		normal		4

		chaud		3		froid		3		normal		4

		chaud		3		froid		3		normal		4

		chaud		3		froid		3		normal		4

		chaud		4		froid		3		normal		4

		chaud		4		froid		3

		chaud		4		froid		3

		chaud		4		froid		3

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4

		chaud		4		froid		4





Feuil5

		normal		0		judiciaire		0		NRBC		0		contaminant		1

		normal		0		judiciaire		0		NRBC		0		contaminant		1

		normal		0		judiciaire		0		NRBC		0		contaminant		1

		normal		1		judiciaire		0		NRBC		0		contaminant		1

		normal		1		judiciaire		0		NRBC		0		contaminant		1

		normal		1		judiciaire		0		NRBC		0		contaminant		1

		normal		1		judiciaire		0		NRBC		0		contaminant		1

		normal		1		judiciaire		1		NRBC		0		contaminant		1

		normal		1		judiciaire		1		NRBC		0		contaminant		1

		normal		1		judiciaire		1		NRBC		0		contaminant		2

		normal		1		judiciaire		1		NRBC		1		contaminant		2

		normal		1		judiciaire		1		NRBC		1		contaminant		3

		normal		2		judiciaire		1		NRBC		1		contaminant		3

		normal		2		judiciaire		1		NRBC		1		contaminant		3

		normal		2		judiciaire		2		NRBC		1		contaminant		3

		normal		2		judiciaire		2		NRBC		1		contaminant		4

		normal		2		judiciaire		2		NRBC		2		contaminant		4

		normal		3		judiciaire		2		NRBC		2		contaminant		4

		normal		3		judiciaire		2		NRBC		2		contaminant		4

		normal		3		judiciaire		2		NRBC		2		contaminant		4

		normal		4		judiciaire		2		NRBC		2		contaminant		4

		normal		4		judiciaire		2		NRBC		2		contaminant		4

		normal		4		judiciaire		2		NRBC		3		contaminant		4

		normal		4		judiciaire		2		NRBC		3		contaminant		4

		normal		4		judiciaire		2		NRBC		3		contaminant		4

		normal		4		judiciaire		2		NRBC		3		contaminant		4

		normal		4		judiciaire		3		NRBC		3		contaminant		4

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		3

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4

										NRBC		4





Feuil4

		différé		0		1

		différé		0		2

		différé		0		3

		différé		0		4

		différé		0		5

		différé		0		6

		différé		0		7

		différé		0		8

		différé		0		9

		différé		0		10

		différé		0		11

		différé		0		12

		différé		1		1

		différé		1		2

		différé		1		3

		différé		1		4

		différé		1		5

		différé		1		6

		différé		1		7

		différé		1		8

		différé		1		9

		différé		1		10

		différé		1		11

		différé		1		12

		différé		1		13

		différé		1		14

		différé		1		15

		différé		1		16

		différé		1		17

		différé		1		18

		différé		1		19

		différé		2		1

		différé		2		2

		différé		2		3

		différé		2		4

		différé		2		5

		différé		2		6

		différé		2		7

		différé		2		8

		différé		2		9

		différé		2		10

		différé		2		11

		différé		2		12

		différé		2		13

		différé		3		1

		différé		3		2

		différé		3		3

		différé		3		4

		différé		3		5

		différé		3		6

		différé		3		7

		différé		3		8

		différé		3		9

		différé		3		10

		différé		3		11

		différé		3		12

		différé		3		13

		différé		3		14

		différé		3		15

		différé		3		16

		différé		3		17

		différé		4		1

		différé		4		2

		différé		4		3

		différé		4		4

		différé		4		5

		différé		4		6

		différé		4		7

		différé		4		8

		différé		4		9

		différé		4		10

		différé		4		11

		différé		4		12

		différé		4		13

		différé		4		14

		différé		4		15

		différé		4		16

		différé		4		17

		instantané		0		1

		instantané		0		2

		instantané		0		3

		instantané		0		4

		instantané		0		5

		instantané		0		6

		instantané		0		7

		instantané		0		8

		instantané		1		1

		instantané		1		2

		instantané		1		3

		instantané		1		4

		instantané		1		5

		instantané		1		6

		instantané		1		7

		instantané		1		8

		instantané		1		9

		instantané		1		10

		instantané		1		11

		instantané		1		12

		instantané		2		1

		instantané		2		2

		instantané		2		3

		instantané		2		4

		instantané		2		5

		instantané		2		6

		instantané		2		7

		instantané		2		8

		instantané		2		9

		instantané		2		10

		instantané		2		11

		instantané		2		12

		instantané		3		1

		instantané		3		2

		instantané		3		3

		instantané		3		4

		instantané		3		5

		instantané		3		6

		instantané		3		7

		instantané		3		8

		instantané		3		9

		instantané		3		10

		instantané		3		11

		instantané		4		1

		instantané		4		2

		instantané		4		3

		instantané		4		4

		instantané		4		5

		instantané		4		6

		instantané		4		7

		instantané		4		8

		instantané		4		9

		instantané		4		10

		instantané		4		11

		instantané		4		12

		instantané		4		13

		instantané		4		14





Feuil3

		gérable		instantané		localisé		judiciaire		normal		0

		gérable		instantané		localisé		judiciaire		froid		0

		gérable		instantané		localisé		judiciaire		chaud		0

		gérable		instantané		localisé		NRBC		normal		0

		gérable		instantané		zonal		NRBC		normal		0

		gérable		instantané		localisé		NRBC		froid		0

		gérable		instantané		zonal		NRBC		froid		0

		gérable		instantané		localisé		NRBC		chaud		0

		gérable		différé		localisé		normal		froid		0

		gérable		différé		zonal		normal		froid		0

		gérable		différé		localisé		normal		chaud		0

		gérable		différé		localisé		judiciaire		froid		0

		gérable		différé		zonal		judiciaire		froid		0

		gérable		différé		national		judiciaire		froid		0

		gérable		différé		localisé		judiciaire		chaud		0

		gérable		différé		localisé		NRBC		normal		0

		gérable		différé		zonal		NRBC		normal		0

		gérable		différé		localisé		NRBC		froid		0

		gérable		différé		zonal		NRBC		froid		0

		gérable		différé		localisé		NRBC		chaud		0

		gérable		instantané		zonal		judiciaire		normal		1

		gérable		instantané		national		judiciaire		normal		1

		gérable		instantané		zonal		judiciaire		froid		1

		gérable		instantané		national		judiciaire		froid		1

		gérable		instantané		zonal		judiciaire		chaud		1

		gérable		instantané		national		NRBC		normal		1

		gérable		instantané		national		NRBC		froid		1

		gérable		instantané		zonal		NRBC		chaud		1

		gérable		différé		national		normal		froid		1

		gérable		différé		zonal		normal		chaud		1

		gérable		différé		national		normal		chaud		1

		gérable		différé		zonal		judiciaire		chaud		1

		gérable		différé		national		judiciaire		chaud		1

		gérable		différé		localisé		contaminant		normal		1

		gérable		différé		zonal		contaminant		normal		1

		gérable		différé		national		contaminant		normal		1

		gérable		différé		localisé		contaminant		froid		1

		gérable		différé		zonal		contaminant		froid		1

		gérable		différé		national		contaminant		froid		1

		gérable		différé		localisé		contaminant		chaud		1

		gérable		différé		zonal		contaminant		chaud		1

		gérable		différé		national		contaminant		chaud		1

		gérable		différé		national		NRBC		normal		1

		gérable		différé		national		NRBC		froid		1

		gérable		différé		zonal		NRBC		chaud		1

		ingérable		instantané		localisé		normal		normal		1

		ingérable		instantané		zonal		normal		normal		1

		ingérable		instantané		localisé		normal		froid		1

		ingérable		instantané		zonal		normal		froid		1

		ingérable		différé		localisé		normal		froid		1

		ingérable		différé		zonal		normal		froid		1

		gérable		instantané		national		judiciaire		chaud		2

		gérable		instantané		national		NRBC		chaud		2

		gérable		différé		national		NRBC		chaud		2

		ingérable		instantané		localisé		normal		chaud		2

		ingérable		instantané		zonal		normal		chaud		2

		ingérable		instantané		localisé		judiciaire		normal		2

		ingérable		instantané		zonal		judiciaire		normal		2

		ingérable		instantané		localisé		judiciaire		froid		2

		ingérable		instantané		zonal		judiciaire		froid		2

		ingérable		instantané		localisé		judiciaire		chaud		2

		ingérable		instantané		zonal		judiciaire		chaud		2

		ingérable		instantané		localisé		NRBC		normal		2

		ingérable		instantané		localisé		NRBC		froid		2

		ingérable		différé		national		normal		froid		2

		ingérable		différé		localisé		normal		chaud		2

		ingérable		différé		zonal		normal		chaud		2

		ingérable		différé		localisé		judiciaire		froid		2

		ingérable		différé		zonal		judiciaire		froid		2

		ingérable		différé		national		judiciaire		froid		2

		ingérable		différé		localisé		judiciaire		chaud		2

		ingérable		différé		zonal		judiciaire		chaud		2

		ingérable		différé		localisé		contaminant		normal		2

		ingérable		différé		localisé		contaminant		froid		2

		ingérable		différé		localisé		NRBC		normal		2

		ingérable		différé		localisé		NRBC		froid		2

		ingérable		instantané		zonal		NRBC		normal		3

		ingérable		instantané		national		NRBC		normal		3

		ingérable		instantané		zonal		NRBC		froid		3

		ingérable		instantané		national		NRBC		froid		3

		ingérable		instantané		localisé		NRBC		chaud		3

		ingérable		instantané		zonal		NRBC		chaud		3

		ingérable		instantané		national		NRBC		chaud		3

		ingérable		différé		national		normal		chaud		3

		ingérable		différé		national		judiciaire		chaud		3

		ingérable		différé		zonal		contaminant		normal		3

		ingérable		différé		zonal		contaminant		froid		3

		ingérable		différé		localisé		contaminant		chaud		3

		ingérable		différé		zonal		contaminant		chaud		3

		ingérable		différé		zonal		NRBC		normal		3

		ingérable		différé		national		NRBC		normal		3

		ingérable		différé		zonal		NRBC		froid		3

		ingérable		différé		national		NRBC		froid		3

		ingérable		différé		localisé		NRBC		chaud		3

		ingérable		différé		zonal		NRBC		chaud		3

		ingérable		différé		national		NRBC		chaud		3

		exceptionnel		instantané		localisé		normal		normal		3

		exceptionnel		instantané		localisé		normal		froid		3

		exceptionnel		instantané		localisé		NRBC		normal		3

		exceptionnel		instantané		localisé		NRBC		froid		3

		exceptionnel		différé		localisé		NRBC		normal		3

		exceptionnel		différé		zonal		NRBC		normal		3

		exceptionnel		différé		localisé		NRBC		froid		3

		exceptionnel		différé		zonal		NRBC		froid		3

		ingérable		différé		national		contaminant		normal		4

		ingérable		différé		national		contaminant		froid		4

		ingérable		différé		national		contaminant		chaud		4

		exceptionnel		instantané		zonal		normal		normal		4

		exceptionnel		instantané		national		normal		normal		4

		exceptionnel		instantané		zonal		normal		froid		4

		exceptionnel		instantané		national		normal		froid		4

		exceptionnel		instantané		localisé		normal		chaud		4

		exceptionnel		instantané		zonal		normal		chaud		4

		exceptionnel		instantané		national		normal		chaud		4

		exceptionnel		instantané		zonal		NRBC		normal		4

		exceptionnel		instantané		national		NRBC		normal		4

		exceptionnel		instantané		zonal		NRBC		froid		4

		exceptionnel		instantané		national		NRBC		froid		4

		exceptionnel		instantané		localisé		NRBC		chaud		4

		exceptionnel		instantané		zonal		NRBC		chaud		4

		exceptionnel		instantané		national		NRBC		chaud		4

		exceptionnel		différé		localisé		contaminant		normal		4

		exceptionnel		différé		zonal		contaminant		normal		4

		exceptionnel		différé		national		contaminant		normal		4

		exceptionnel		différé		localisé		contaminant		froid		4

		exceptionnel		différé		zonal		contaminant		froid		4

		exceptionnel		différé		national		contaminant		froid		4

		exceptionnel		différé		localisé		contaminant		chaud		4

		exceptionnel		différé		zonal		contaminant		chaud		4

		exceptionnel		différé		national		contaminant		chaud		4

		exceptionnel		différé		national		NRBC		normal		4

		exceptionnel		différé		national		NRBC		froid		4

		exceptionnel		différé		localisé		NRBC		chaud		4

		exceptionnel		différé		zonal		NRBC		chaud		4

		exceptionnel		différé		national		NRBC		chaud		4





Feuil2

		localisé		0		1		national		0		1		zonal		0		1

		localisé		0		2		national		1		1		zonal		0		2

		localisé		0		3		national		1		2		zonal		0		3

		localisé		0		4		national		1		3		zonal		0		4

		localisé		0		5		national		1		4		zonal		0		5

		localisé		0		6		national		1		5		zonal		0		6

		localisé		0		7		national		1		6		zonal		1		1

		localisé		0		8		national		1		7		zonal		1		2

		localisé		0		9		national		1		8		zonal		1		3

		localisé		0		10		national		1		9		zonal		1		4

		localisé		0		11		national		1		10		zonal		1		5

		localisé		0		12		national		1		11		zonal		1		6

		localisé		0		13		national		1		12		zonal		1		7

		localisé		1		1		national		2		1		zonal		1		8

		localisé		1		2		national		2		2		zonal		1		9

		localisé		1		3		national		2		3		zonal		1		10

		localisé		1		4		national		2		4		zonal		1		11

		localisé		1		5		national		2		5		zonal		1		12

		localisé		1		6		national		3		1		zonal		1		13

		localisé		2		1		national		3		2		zonal		2		1

		localisé		2		2		national		3		3		zonal		2		2

		localisé		2		3		national		3		4		zonal		2		3

		localisé		2		4		national		3		5		zonal		2		4

		localisé		2		5		national		3		6		zonal		2		5

		localisé		2		6		national		3		7		zonal		2		6

		localisé		2		7		national		3		8		zonal		2		7

		localisé		2		8		national		4		1		zonal		3		1

		localisé		2		9		national		4		2		zonal		3		2

		localisé		2		10		national		4		3		zonal		3		3

		localisé		2		11		national		4		4		zonal		3		4

		localisé		2		12		national		4		5		zonal		3		5

		localisé		2		13		national		4		6		zonal		3		6

		localisé		3		1		national		4		7		zonal		3		7

		localisé		3		2		national		4		8		zonal		3		8

		localisé		3		3		national		4		9		zonal		3		9

		localisé		3		4		national		4		10		zonal		3		10

		localisé		3		5		national		4		11		zonal		3		11

		localisé		3		6		national		4		12		zonal		4		1

		localisé		3		7		national		4		13		zonal		4		2

		localisé		3		8		national		4		14		zonal		4		3

		localisé		3		9		national		4		15		zonal		4		4

		localisé		4		1								zonal		4		5

		localisé		4		2								zonal		4		6

		localisé		4		3								zonal		4		7

		localisé		4		4								zonal		4		8

		localisé		4		5								zonal		4		9

		localisé		4		6								zonal		4		10





Feuil1

		gérable		0		1		ingérable		1		1		exceptionnel		3		1

		gérable		0		2		ingérable		1		2		exceptionnel		3		2

		gérable		0		3		ingérable		1		3		exceptionnel		3		3

		gérable		0		4		ingérable		1		4		exceptionnel		3		4

		gérable		0		5		ingérable		1		5		exceptionnel		3		5

		gérable		0		6		ingérable		1		6		exceptionnel		3		6

		gérable		0		7		ingérable		2		1		exceptionnel		3		7

		gérable		0		8		ingérable		2		2		exceptionnel		3		8

		gérable		0		9		ingérable		2		3		exceptionnel		4		1

		gérable		0		10		ingérable		2		4		exceptionnel		4		2

		gérable		0		11		ingérable		2		5		exceptionnel		4		3

		gérable		0		12		ingérable		2		6		exceptionnel		4		4

		gérable		0		13		ingérable		2		7		exceptionnel		4		5

		gérable		0		14		ingérable		2		8		exceptionnel		4		6

		gérable		0		15		ingérable		2		9		exceptionnel		4		7

		gérable		0		16		ingérable		2		10		exceptionnel		4		8

		gérable		0		17		ingérable		2		11		exceptionnel		4		9

		gérable		0		18		ingérable		2		12		exceptionnel		4		10

		gérable		0		19		ingérable		2		13		exceptionnel		4		11

		gérable		0		20		ingérable		2		14		exceptionnel		4		12

		gérable		1		1		ingérable		2		15		exceptionnel		4		13

		gérable		1		2		ingérable		2		16		exceptionnel		4		14

		gérable		1		3		ingérable		2		17		exceptionnel		4		15

		gérable		1		4		ingérable		2		18		exceptionnel		4		16

		gérable		1		5		ingérable		2		19		exceptionnel		4		17

		gérable		1		6		ingérable		2		20		exceptionnel		4		18

		gérable		1		7		ingérable		2		21		exceptionnel		4		19

		gérable		1		8		ingérable		2		22		exceptionnel		4		20

		gérable		1		9		ingérable		3		1		exceptionnel		4		21

		gérable		1		10		ingérable		3		2		exceptionnel		4		22

		gérable		1		11		ingérable		3		3		exceptionnel		4		23

		gérable		1		12		ingérable		3		4		exceptionnel		4		24

		gérable		1		13		ingérable		3		5		exceptionnel		4		25

		gérable		1		14		ingérable		3		6		exceptionnel		4		26

		gérable		1		15		ingérable		3		7		exceptionnel		4		27

		gérable		1		16		ingérable		3		8		exceptionnel		4		28

		gérable		1		17		ingérable		3		9

		gérable		1		18		ingérable		3		10

		gérable		1		19		ingérable		3		11

		gérable		1		20		ingérable		3		12

		gérable		1		21		ingérable		3		13

		gérable		1		22		ingérable		3		14

		gérable		1		23		ingérable		3		15

		gérable		1		24		ingérable		3		16

		gérable		1		25		ingérable		3		17

		gérable		2		1		ingérable		3		18

		gérable		2		2		ingérable		3		19

		gérable		2		3		ingérable		3		20

								ingérable		4		1

								ingérable		4		2

								ingérable		4		3

				Gérable		Ingérable		Exceptionnel

		Niveau 0		20		0		0

		Niveau 1		25		6		0

		Niveau 2		3		22		0

		Niveau 3		0		20		8

		Niveau 4		0		3		28





Feuil1

		0		0		0

		0		0		0

		0		0		0

		0		0		0

		0		0		0



Gérable

Ingérable

Exceptionnel

Niveau de Crise

Nombre de cas simulés

Réppartition des cas simulés selon le critère de "nombre" et le niveau de crise




